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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DE L ACHAT ET DE LA 
COMMANDE PUBLIQUE

2025_04518_VDM - CANDIDATS RETENUS – 2ÈME PHASE-
AVIS DE CONCOURS N°25_82966 (PUBLIÉ AU BOAMP LE 22
JUILLET 2025) ET N°478618-2025 (PUBLIÉ AU JOUE LE 22
JUILLET  2025)  –  CONCOURS  RESTREINT  DE  MAÎTRISE
D’ŒUVRE  SUR  APS  POUR  LA  CONSTRUCTION  DE  LA
CUISINE DE PROXIMITÉ DE SAINT ANTOINE DE PALANQUE
A MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L2131-2 et R2131-5,
Vu  le  Code de  la  commande  publique  et  notamment  le  2°  de
l’article L2125-1 et les articles R2162- 15 et suivants, dont l’article
R2162-24, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu  la  délibération  n°  24/0594/VDV  du  12  décembre  2024
prévoyant l’opération de construction et travaux des cantines de
demain,
Vu la Délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
sur les délégations accordées à Monsieur le Maire par le Conseil
Municipal en vertu des dispositions de l’article L2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et qui l’a autorisé à déléguer
sa signature en ces matières aux Responsables de Service de la
Ville de Marseille,
Vu  l’Arrêté  n°2023_01409_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric SEMERDJIAN, Conseiller
Municipal  Délégué en ce qui  concerne l’innovation sociale et  la
coproduction de l’action publique,
Vu  l'Arrêté  n°2023_01450_VDM  du  17  mai  2023,  désignant
Monsieur Eric SEMERDJIAN Président de la Commission d’Appel
d’Offres,
Vu l'Arrêté  n°2024_03390_VDM du 20 septembre 2024,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5° Adjoint au
Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du
fonctionnement des services et de l’administration municipale.
Considérant les Avis de concours n°25_82966 (publié au BOAMP
le 22 juillet 2025) et n°478618-2025 (publié au JOUE le 22 juillet
2025), relatif au lancement de la consultation « concours restreint
de maîtrise d’œuvre sur APS pour la construction de la cuisine de
proximité de saint Antoine de Palanque à Marseille »

Article 1 : Sont admis à participer à la 2eme phase de la procédure
de la mission de maîtrise d’œuvre les 3 équipes suivantes :
-  BPA Architecture  (mandataire),  INGECOR,  SAS  BETREC  IG
Agence  Sud,  ADRET,  Gui  JOURDAN,  PRAXO,  BENJAMIN
CALLARD, C&G
- Atelier O-S architectes (mandataire), Baito architectes (associé),
ALMA CONSULTING, Batiserf, ADRET, CHEMIN CRITIQUE, BET
LAMOUR,  SLAM  ACOUSTIQUE  SUD,  ACCESMETRIE  (13),
SCOP TEM, BIM BAM BOUM, ECCALARD ECONOMISTE
-  SEXTANT  architecture  (mandataire),  BECG,  EGIS  Bâtiments
Sud, ACOUSTB, ERGO ZEN, Atelier de Paysage BRUNNERA

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié, affiché et publié
au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04519_VDM - CANDIDATS RETENUS – 2ÈME PHASE-
AVIS DE CONCOURS N°25_59797 (PUBLIÉ AU BOAMP LE 28
MAI 2025) ET N°346195-2025 (PUBLIÉ AU JOUE LE 28 MAI
2025)  –  CONCOURS  RESTREINT  DE  MAÎTRISE  D’ŒUVRE
SUR  ESQUISSE  POUR  LA  RÉHABILITATION  ET
L’EXTENSION DE LA BASTIDE MASSENET A MARSEILLE –
13014 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L2131-2 et R2131-5,
Vu  le  Code  de  la  commande  publique  et  notamment  le  2°  de
l’article L2125-1 et les articles R2162- 15 et suivants, dont l’article
R2162-24, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu la délibération n° 24/0568/VET du 12 décembre 2024 prévoyant
« Le Projet de Tiers Lieu Santé à la Bastide Massenet,
Vu la Délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
sur les délégations accordées à Monsieur le Maire par le Conseil
Municipal en vertu des dispositions de l’article L2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et qui l’a autorisé à déléguer
sa signature en ces matières aux Responsables de Service de la
Ville de Marseille,
Vu  l’Arrêté  n°2023_01409_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric SEMERDJIAN, Conseiller
Municipal  Délégué en ce qui  concerne l’innovation sociale et  la
coproduction de l’action publique,
Vu  l'Arrêté  n°2023_01450_VDM  du  17  mai  2023,  désignant
Monsieur Eric SEMERDJIAN Président de la Commission d’Appel
d’Offres,
Vu l'Arrêté n°2024_03390_VDM du 20 septembre 2024,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5° Adjoint au
Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du
fonctionnement des services et de l’administration municipale.
Considérant les Avis de concours n°25_59797 (publié au BOAMP
le 28 mai 2025) et n°346195- 2025 (publié au JOUE le 28 mai
2025), relatif au lancement de la consultation « Concours restreint
de  maitrise  d’œuvre  sur  esquisse  pour  la  réhabilitation  et
l’extension de la Bastide Massenet à Marseille – 13014 Marseille »

Article 1 : Sont admis à participer à la 2eme phase de la procédure
de la mission de maîtrise d’œuvre les 3 équipes suivantes :
- Atelier Serge Joly Architectes (mandataire), LASA Méditerranée,
Building Services Engineering, A+ECO, ELLIPSE, PAR AILLEURS
PAYSAGES, BET CHOULET
-  ENCORE  HEUREUX  SARL  (mandataire),  KATENE,
ECO+CONSTRUIRE,  TILIA  Management  de  projet,
ASSEMBLAGE  INGENIERIE,  IRIS  CONSEIL,  HCA
ACOUSTIQUE, COOPANAME/BLOC PAYSAGE
-  SEPTEMBRE  (mandataire),  SARL  E-AR,  SARL  SCALA
Architectes  Associés,  PALUDES  SARL,  SASU-Atelier  ERGON,
SAS  B52,  ATEVE  Ingénierie,  CEC,  GROUPE  GAMBA,
CSD&ASSOCIES 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié, affiché et publié
au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025
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2025_04700_VDM - Candidats retenus – 2ème phase- Avis de
concours - AAPC N°25_1565 - LA CONSTRUCTION NEUVE
D’UNE  CRÈCHE,  D’UN  CENTRE  SOCIAL  ET  D’UNE
PROTECTION MATERNELLE INFANTILE AU OUARTIER AIR
BEL À MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  le  Code  de  la  commande  publique  (articles  L2125-1-2°  et
L2172-2 à 6),
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du
21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Joël CANICAVE en
qualité de cinquième adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  23/0401/AGE  du  7  juillet  2023  portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces matières aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille
Vu  la  délibération  N°19/0965/ECSS  du  16  septembre  2019
approuvant  l’opération  construction  neuve  d’une  crèche,  d’un
centre  social  et  d’une  protection  maternelle  infantile  (PMI)  au
quartier Air Bel à Marseille.
Vu l'arrêté n° 2024_01091_VDM en date du 16 mai 2024, portant
délégation de fonctions à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  cinquième
adjoint au Maire,
Vu l'arrêté n° 23_01450_VDM en date du 17 mai 2023, portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric SEMERDJIAN, Conseiller
Municipal et Président de la Commission d’Appel d’Offres.
Considérant  l’avis  d’appel  public  à  la  concurrence  n°25_1565
prévoyant  le lancement  d’un Concours de maîtrise d’œuvre sur
esquisse  pour  la  construction  neuve  d’une  crèche,  d’un  centre
social et d’une protection maternelle infantile.

Article 1 : Sont admis à participer à la 2eme phase de la procédure
de la mission de maîtrise d’œuvre les 3 équipes suivantes :
- OH !SOM ARCHITECTES (mandataire) Membres du groupement
:KERN  ET  ASSOCIES  SARL  D'ARCHITECTURE  ET
URBANISME,  ARTELIA,  lnG&V,  SIGMA  Acoustique,  DIDIER
SACQ DESIGN.
- ARCHITECTURE ENVIRONNEMENT P.M (mandataire) Membres
du  groupement  :  FLEURY  ATALLAH  ARCHITECTES,  EGIS
Bâtiment  Sud,  SIGMA  Acoustique,  BE  INGECOR,  ERGO
CONSEIL ET AMENAGEMENT, AGENCE KANOPÊ.
- SCHNEIDER+MATTHYSARCHITECTES (mandataire) Membres
du  groupement:  CALDER  Ingénierie,  SOL.A.I.R.,  EIBAT,  Gui
JOURDAN,  C&G,  DRAKKAR  Ingénierie,  GRANDES  CUISINES
RUBIO, MRE Conseil.

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié, affiché et publié
au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 23 décembre 2025

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2025_04578_VDM -  Délégation  de  signature  -  Absence  de
Madame  Christine  JUSTE  remplacée  par  Madame  Audrey
GARINO du 5 au 9 janvier 2026 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Christine JUSTE,
6ème Adjointe au Maire en charge de l'environnement, de la lutte

contre les pollutions, de l'eau et l'assainissement, de la propreté de
l'espace  public,  de  la  gestion  des  espaces  naturels,  de  la
biodiversité  terrestre  et  de  l’animal  dans  la  ville
n°2023_01384_VDM en date du 12 mai 2023,

Article 1 Pendant l'absence de Madame Christine JUSTE, 6ème
Adjointe au Maire en charge de l'environnement, de la lutte contre
les  pollutions,  de  l'eau  et  l'assainissement,  de  la  propreté  de
l'espace  public,  de  la  gestion  des  espaces  naturels,  de  la
biodiversité terrestre et de l’animal dans la ville, du 5 au 9 janvier
2026  inclus  est  habilitée  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place :
-  Madame Audrey GARINO, 8ème Adjointe au Maire en charge
des affaires sociales, de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté
et de l’égalité des droits.

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 19 décembre 2025

2025_04579_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Jean-Pierre COCHET - remplacé par Monsieur Joël
CANICAVE  du  22  au  26  décembre  2025  inclus  et  par
Monsieur Pierre-Marie GANOZZI du 27 décembre 2025 au 3
janvier 2026 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire en charge de la sécurité civile,
de la gestion des risques, du plan communal de sauvegarde, du
dynamisme  économique  et  du  tourisme  durable
n°2024_04464_VDM en date du 27 janvier 2025,

Article 1 L’arrêté N°2025_04396_VDM du 5 décembre 2025 est
abrogé. 

Article 2 Pendant l’absence pour congés de Monsieur Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire en charge de la sécurité civile,
de la gestion des risques, du plan communal de sauvegarde, du
dynamisme économique et du tourisme durable, du 22 décembre
2025 au 3 janvier 2026 inclus sont habilités à signer tous arrêtés,
pièces et documents en ses lieux et place :
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et  de  l’administration  municipale  du  22  au  26  décembre  2025
inclus. 
-  Monsieur  Pierre-Marie  GANOZZI,  2ème  Adjoint  au  Maire  en
charge du plan Ecole, du bâti, de la construction, de la rénovation
et du patrimoine scolaire du 27 décembre 2025 au 3 janvier 2026
inclus. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 19 décembre 2025
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DIRECTION DES FINANCES

25/309 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°23/181 du 15 septembre 2023 et institution
auprès de la Direction de la Culture – Pôle lecture publique
d’une régie de recettes
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents  de  la  Ville  de  Marseille  et  les  délibérations  qui  l'ont
complétée ou modifiée ;
Vu  l'arrêté  n°  2025_01023_VDM  du  8  avril  2025  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ;
Vu  l'acte  pris  sur  délégation  n°  23/181  du  15  septembre  2023
instituant  une  régie  de  recettes  auprès  de   la  Direction  de  la
Culture - Pôle lecture publique ;
Vu l'avis conforme en date  du 27 novembre 2025  de  Monsieur
l'Administrateur  de  l'État,  comptable  public  du  Service  Gestion
Comptable de Marseille - Métropole Aix-Marseille Provence ;
Considérant la nécessité de supprimer les produits encaissés du
Château de la Buzine par la régie de recettes  de la Direction de la
Culture - Pôle lecture publique,
-  DÉCIDONS  -

Article   1   L'acte  pris  sur  délégation  susvisé  n°  23/181  du  15
septembre 2023 est abrogé.

Article 2 Il est institué auprès de la Direction de la Culture - Pôle
lecture  publique  une  régie  de recettes pour  l'encaissement  des
produits suivants : 

- abonnements, Compte  d’imputation :
7088

- photocopies, Compte  d’imputation :
7088

- droits de reproductions d'ouvrages, Compte  d’imputation :
7088

- frais  administratifs  nécessaires  au
renouvellement  des  cartes

Compte  d’imputation :
7088

informatiques,

- remboursement d'ouvrages perdus ou
détériorés,

Compte  d’imputation :
7088

- pénalités  de  retard  de  retour  des
ouvrages dans les bibliothèques,

Compte  d’imputation :
7088

- produit  des  ventes  des  catalogues,
affiches  et  autres  produits  dérivés
édités à l'occasion d'expositions ou de
manifestations organisées par  le Pôle
lecture publique,

Compte  d’imputation :
7088

- frais de mise à disposition d'ouvrages
dans  le  cadre  du  prêt  inter-
bibliothèques,

Compte  d’imputation :
7088

- vente  de  livre  dans  le  cadre  de
bibliobraderie,

Compte  d’imputation :
7088

- location  de  salles  à  la  bibliothèque
municipale à vocation régionale.

Compte  d’imputation :
752

Les recettes de la régie s’impacteront sur le budget principal de la
Ville de Marseille en fonction de la nature des recettes.

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la
Direction de la Culture - Pôle lecture publique à l'Alcazar, 23 place
de la Providence, 13001 Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 

- chèques,
- espèces,
- carte bancaire (TPE et sites internet),
- virements bancaires (exclusivement pour les locations de salles).
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou de titres
dématérialisés.
Article 5 Un compte de dépôt de fonds (DFT) est ouvert au nom
de  la  régie  ès  qualité  auprès  de  la  Direction  Générale  des
Finances Publiques, dont les références sont les suivantes : FR76
1007 1130 0000 0020 2026 681.

Article 6 Des mandataires interviendront pour l'encaissement des
produits suivants :

- abonnements,
- photocopies,
- droits de reproductions d'ouvrages,
- remboursements d'ouvrages perdus ou détériorés,
-  frais  administratifs  nécessaires  au  renouvellement  des  cartes
informatiques,
-  pénalités  de  retard  de  retour  des  ouvrages  dans  les
bibliothèques,
- produits des ventes des catalogues, affiches et tout autre produit
dérivé  édités  à  l'occasion  d'expositions  ou  de  manifestations
organisées par le Pôle lecture publique.

Des mandataires interviendront sur la  bibliothèque de l'Alcazar et
sur les bibliothèques du réseau :

-  bibliothèque  de  Saint-André  :  6  bd  Jean  Salducci,  13016
Marseille,
-  bibliothèque  de  la  Grognarde  :  2  square  Berthier,  13011
Marseille,
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- bibliothèque du Panier : 2 rue des honneurs, 13002 Marseille,
-  bibliothèque  des  Cinq  avenues  :  impasse  Fissiaux,  13004
Marseille,
- bibliothèque de Castellane : métro Castellane, 13006 Marseille,
-  bibliothèque  de  Bonneveine  :  centre  de  vie  de  Bonneveine,
avenue Elsa Triolet, 13008 Marseille,
- bibliothèque du Merlan : centre urbain du Merlan, avenue Raimu
13014 Marseille,
- bibliothèque Salim Hatubou,  située à Saint  Antoine, 1 rue des
frégates,  13015 Marseille.
Article 7 Un fonds de caisse d'un montant de 380 € (trois cent
quatre-vingts euros) est mis à la disposition du régisseur.

Article 8 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé  à  conserver  est  fixé  à  7  650  €  (sept  mille  six  cent
cinquante euros). Le montant maximum de la seule encaisse en
numéraire est fixée à 780 € (sept cent quatre vingts euros), dont
380 € (trois cent quatre vingts euros) de fonds de caisse.

L’encaisse en numéraire est portée à 5000 € (cinq mille euros) lors
de la bibliobraderie.

Article  9 Le  régisseur  verse  à l'Administrateur  des  Finances
publiques,  comptable  du  Service  de  Gestion  Comptable  de
Marseille, le total de l'encaisse tous les huit jours ou dès que celui-
ci atteint le montant maximum fixé à l'article 8, lors de sa sortie de
fonctions ou de son remplacement par le mandataire suppléant, et
en tout état de cause en fin d'année.

Article 10 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
chargée  de  l’ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 11 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont
le montant  est précisé dans la décision de nomination, selon la
réglementation en vigueur.

Article 12 Le mandataire suppléant percevra une majoration de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article  13 Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances publiques, comptable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  acte  sur  délégation  qui  sera  publié  au
Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 10 décembre 2025

25/324  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Demande  d’attribution
d’une subvention d’un montant de 100 000 Euros auprès de
la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de
la  forêt  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  dans  le  cadre  de
l’appel  à  projets  2025-2026  « Vers  une  stratégie  nationale
pour l’alimentation, la nutrition et le climat ».
 (L.2122-22-26°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;
Vu  la  délibération  n°2024/0377/AGE  du  20  septembre  2024,
relative  aux  délégations  accordées  au  Maire  par  le  Conseil
municipal ;
Vu l’arrêté N°2025_01023_VDM du 8 avril 2025 portant délégation
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en
charge des Finances, des Moyens Généraux, du Fonctionnement
des Services et de l’Administration Municipale,
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  renforcer  la

mobilisation de subventions pour ses projets ;
Considérant  que  les  partenaires  financiers  demandent  des
précisions, notamment financières, à la Ville sur le projet candidat ;
DÉCIDONS :
ARTICLE  1     :    Sollicite  auprès  de  la  Direction  régionale  de
l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de Provence-Alpes-
Côte d’Azur l’octroi d’une subvention d’un montant de 100 000 €
dans le cadre de l’appel à projets 2025-2026 « Vers une Stratégie
nationale pour l’alimentation, la nutrition et le climat ».

ARTICLE  2     :   Approuve le  plan  prévisionnel  de  financement
suivant :

projet estimation

du projet

aide

sollicitée

autres

aides
publiques

indicatives

montant  a

charge de

la ville

soutien  à
l’émergence  du

projet  agri-
alimentaire

marseillais (paam)

 513  000  €
ttc

 100 000 € 0 € 413 000 €

Les dépenses correspondant à cette opération seront financées en
partie par les subventions obtenues de  la Direction régionale de
l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le solde sera à la charge de la Ville de Marseille.

ARTICLE 3 : Autorise à signer tous les documents se reportant à
la demande de subvention.

Fait le 18 décembre 2025

2025_04666_VDM - Admission en non-valeur d'une créance
inférieure à 100 euros

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l'article L. 2122-22 et D.2122-7-2
Vu  la  loi  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de
simplification de l’action publique locale
Vu le décret n°2023-523 du 29 juin 2023 relatif au seuil plafond de
délégation  des  décisions  d’admission  en  non-valeur  et  aux
conditions dans  lesquelles  le  maire  rend compte à  l’assemblée
délibérante de l’exercice de cette délégation
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024 portant
modification de la délégation de pouvoir du conseil  municipal au
Maire  pour  les  admissions  en  non-valeur  n’excédant  pas  100
Euros
Vu l’arrêté n°24-03418 du 9 octobre 2024 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Stéphane  BOURDON,  Directeur  des
Finances et notamment son nnarticle 2
Vu  l’état  de  produits  irrécouvrables  dressé  par  Monsieur  le
Responsable  du Service de  Gestion  Comptable  de Marseille  et
présenté  le 15 décembre 2025,  en vue de l’admission en  non-
valeur de la somme portée sur cette liste
Considérant que Monsieur  le responsable du service de gestion
comptable  de  Marseille  a  justifié  dans  la  forme voulue  par  les
règlements  de  la  caducité  des  créances  qui  ne  sont  pas
actuellement susceptibles de recouvrement.
Considérant que le Maire a délégation pour constater les créances
admises en non-valeur des titres de recettes correspondant à une
créance irrécouvrable ne pouvant excéder 100 Euros.
Considérant  qu’il  convient de constater des admissions en non-
valeur pour l’exercice budgétaire 2025.

Article 1 Monsieur le Maire admet en non-valeur le titre de recette
présenté  par  le  comptable  public  correspondant  à  des  titres
irrécouvrables au motif que le montant est inférieur au seuil  des
poursuites. 
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Article 2 Est admise en non-valeur la somme figurant dans la liste
annexée  au  présent  arrêté  et  suivant  les  éléments  arrêtés  et
présentés  par  Monsieur  le  responsable  du  Service  de  Gestion
Comptable de Marseille le 15 décembre 2025.

Article 3 La dépense correspondante est de 40,88 Euros (quarante
Euros et quatre-vingt- huit centimes) pour le Budget Annexe de la
Mairie du 3ème secteur et est prévue au budget de l’exercice 2025
– nnArticle 6541 « Créances admises en non-valeur »
- Fonction 01 « opérations non-ventilables ».

Article  4  Le  Directeur  Général  des  Services  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté.

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet de recours contentieux
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter
de sa publication. Signé le : 18 décembre 2025 #SIGNATURE#

Fait le 18 décembre 2025

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

25/322  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Acceptation  du  don  des
archives  de  l’association  « Compagnie  Richard  Martin-Théâtre
Toursky  au profit de la Ville de Marseille.
(L.2122-22-9°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles  L.2122-22 et L.2122-23,
Vu la délibération du Conseil Municipal n°20/0670/EFAG en date
du 21 décembre 2020 autorisant le Maire à accepter les dons et
legs  qui  ne  sont  grevés  ni  de  conditions  ni  de  charges et  à
déléguer sa signature en ces matières aux Adjoints au Maire et
Conseillers municipaux de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 08/04/2021 portant délégation
de fonctions à Monsieur Jean-Marc COPPOLA, quatrième adjoint
au Maire délégué à la culture pour toutes et tous, la création, le
patrimoine culturel et le cinéma

Décidons,

Article 1.- Est accepté de la part de Scène Méditerranée sis 16
passage  Léo  Ferré  13003  Marseille,  le  don  des  archives  de
l’association « Compagnie Richard Martin- Théâtre Toursky » sis
22 avenue Édouard Vaillant,  puis 16 passage Léo Ferré, 13003
Marseille, de 1972 à 2024.

Article  2.-  Les  fonds  d’archives  seront  conservés  aux  Archives
municipales de Marseille.

Fait le 18 décembre 2025

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGATL

2025_04580_VDM  -  Arrêté  de  déport  et  nomination  -
Responsable  du  Service  des  activités  nautiques  et
subaquatiques de la Ville de Marseille

Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence
de la vie publique,
Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et
aux droits et obligations des fonctionnaires,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles
L121-1 et suivants,
Vu le code des relations entre le public et l’administration,
Vu le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de
l’nnarticle 2 de la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence

de la vie publique,
Vu la note de Monsieur le Directeur Général des Services de la
Ville de Marseille, en date du 2 octobre 2025, relative au rappel en
matière de conflit d'intérêt,
Vu la demande de déport  partiel  présentée par  Monsieur Jean-
Christophe  LEYDET,  Responsable  du  Service  des  activités
nautiques et subaquatiques à la Direction de la Mer et du Littoral,
Considérant  les  activités  et  attributions  de  Monsieur  Jean-
Christophe LEYDET, responsable du Service activités nautiques et
subaquatiques au sein de la Direction de la Mer et du Littoral.
Considérant la démission de Monsieur Jean-Christophe LEYDET
de  ses  mandats  aux  conseils  d'administration  des  associations
"Club La Pelle"  et  Marseille  Laser  Compétition  par  courriers  en
date du 20 février 2024.
Considérant  la  fin  du  mandat  de  Monsieur  Jean-Christophe
LEYDET de son mandat du Comité Départemental de Voile des
Bouches du Rhône le 21 février 2025,
Considérant,  qu’il  convient  de  prévenir  tout  risque  de  conflit
d’intérêt  dans  le  traitement  des  dossiers  concernant  les
associations  Marseille  Laser  Competition  (MLC),  «  Club  de  La
Pelle », et le Comité Départemental de Voile,
Considérant,  qu’il  est  nécessaire  d’assurer  l’impartialité  du
traitement des dossers relatifs à ces associations, notamment de
la procédure d’attribution des subventions en numéraire, en nature
ou en industrie aux associations,
Considérant,  qu’il  apparaît  opportun  que  Monsieur  Jean-
Christophe LEYDET se déporte exclusivement pour le traitement
de tout dossier relatif à l’une de ces associations tout en continuant
d’exercer ses fonctions  de responsable du service des  activités
nautiques et subaquatiques,

Article 1 Monsieur Jean-Christophe LEYDET est déporté de toute
participation  à  l’instruction,  au  traitement,  aux  négociations,  au
suivi et à l’exécution des décisions des dossiers ou procédures,
dont en particulier ceux de subventions, relatifs aux associations
"Club La Pelle" et "Marseille Laser Compétition" jusqu'au 1er mars
2027. 

Article 2 Monsieur Jean-Christophe LEYDET est déporté de toute
participation  à  l’instruction,  au  traitement,  aux  négociations,  au
suivi  et à l’exécution des décisions des dossiers  ou procédures
impliquant des négociations et des décisions,  dont en particulier
ceux de subventions relatifs au Comité Départemental de Voile des
Bouches du Rhône jusqu'au 1er mars 2028.

Article 3 Madame Aurélie DI NAPOLI, Responsable de la Mission
Prospective et Projets Transversaux Mer et Littoral à la Direction
de la Mer et du Littoral est chargée d'instruire les dossiers relatifs
aux associations "Club La Pelle" et Marseille "Laser Compétition"
jusqu'au 28 février 2027 et du Comité Départemental de Voile des
Bouches du Rhône jusqu'au 29 février 2028.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
notifié, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs de la
Ville. 

Fait le 17 décembre 2025

2025_04635_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  -  MADAME  BRIGITTE  PROUCELLE  –
DIRECTRICE  GENERALE  ADJOINTE  DES  SERVICES  EN
CHARGE DE LA VILLE DU TEMPS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,

6/129



Recueil des actes administratifs N°769 du 01-01-2026

Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
sur les délégations accordées à Monsieur le Maire par le Conseil
Municipal en vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et qui l’a autorisé à déléguer
sa signature en ces matières aux Responsables de Service de la
Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_04193_VDM du 13 novembre 2025, portant
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2025_02679_VDM en date du 23 juillet 2025, portant
délégation  de  signature  à  Madame  Brigitte  PROUCELLE,
Directrice Générale Adjointe des Services en charge de la ville du
temps libre, CONSIDÉRANT Qu’il  y  a lieu, afin d’assurer le bon
fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations de
signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés,
dans les domaines de compétence où aucun Adjoint ou Conseiller
Municipal délégué n’a reçu de délégation.

Article 1 L’arrêté n° 2025_02679_VDM en date du 23 juillet 2025,
portant délégation de signature à Madame Brigitte PROUCELLE,
Directrice Générale Adjointe des Services en charge de la Ville du
Temps  Libre,  est  abrogé  et  remplacé  par  les  dispositions  qui
suivent. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Madame Brigitte
PROUCELLE,  Directrice  Générale  Adjointe  des  Services,
identifiant n° 2021 1393 en charge de la Ville du Temps Libre a) La
signature du Maire de Marseille est déléguée à Madame Brigitte
PROUCELLE à l’effet de signer, dans la limite des attributions de
la Direction Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre
tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et  correspondances
préparés par les services relevant de son autorité, y compris les
actes énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le
Conseil Municipal a donné délégation au Maire de Marseille, sans
préjudice des délégations particulières confiées aux Directeurs et
Responsables  de  Service  de la  Direction  Générale  Adjointe  en
charge  de  la  Ville  du  Temps  Libre  dans  le  cadre  de  leurs
attributions respectives. b) Délégation de signature est donnée à
Madame Brigitte PROUCELLE pour toute décision concernant la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics et des accords-cadres préparés par les services relevant
de son autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT,
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  de  même  que  pour  les
commandes réalisées en exécution de la convention qui lie la Ville
de Marseille à l’Union Générale des Acheteurs Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, à l’exception des décisions relatives
aux  Marchés  et  Accords-cadres  ou  actes  d’exécution  de  la
convention avec l’UGAP ou toute autre centrale d’achat dont  la
signature  a  été  par  ailleurs  déléguée  aux  Directeurs  et
Responsables  de  Service  de la  Direction  Générale  Adjointe  en
charge de la Ville du Temps Libre. Cette délégation de signature
concerne notamment les engagements de dépenses sur marchés
par  émission  de  bons  de  commande  et  ordres  de  service,
attestations et certifications du service fait, pièces comptables de
dépenses ainsi  qu’en recettes et  correspondances préparés par
les services placés sous son autorité. S’agissant de l’exécution des
marchés  publics  et  accords-cadres,  ainsi  que  des  actes
d’exécution de la Convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou
à toute autre centrale d’achat dont le montant est supérieur à 90
000 euros HT, délégation de signature est  également donnée à
Madame  Brigitte  PROUCELLE  pour  les  engagements  de
dépenses par émission de bons de commande et les ordres de
service d’un montant inférieur à 90 000 euros HT préparés par les
services  placés  sous  son  autorité,  à  l’exception  des  décisions
relatives aux Marchés et Accords- cadres ou actes d’exécution de
la convention avec l’UGAP ou toute autre centrale d’achat dont la
signature  a  été  par  ailleurs  déléguée  aux  Directeurs  et
Responsables  de  Service  de la  Direction  Générale  Adjointe  en
charge de la Ville du Temps Libre. c) Délégation de signature est
donnée à Madame Brigitte PROUCELLE concernant les actes de
recrutement des intermittents du spectacle, ainsi que les certificats
administratifs afférents au paiement des salaires des intermittents

du  spectacle  pour  l’ensemble  des  services  de  la  Direction
Générale Adjointe Ville du Temps Libre. d) Délégation de signature
est donnée à Madame Brigitte PROUCELLE pour signer les ordres
de mission en France métropolitaine relatifs aux fonctionnaires et
agents  non-titulaires  relevant  de  son  autorité,  à  l’exception  des
décisions relatives aux ordres de mission dont la signature a été
par  ailleurs  déléguée  aux  Directeurs  ou  aux  Responsables  de
Service de la Direction Générale Adjointe en charge de la Ville du
Temps Libre. Cette délégation concerne également la signature de
tous  états  de  frais  ou  bordereaux  de  remboursement  afférents
auxdits ordres de mission.

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Mme Brigitte PROUCELLE dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée, dans cet ordre, à :
-  Madame Stéphanie  LAZZARO,  Directrice  d’Appui  Fonctionnel,
identifiant n° 2002 1973,
- Madame Julie HERMAN, Cheffe  de Projet,  identifiant  n°  2025
0219,
-  Monsieur  Aurélien  UZAN,  Directeur  des  Sports,  identifiant  n°
2010 0190,
- Madame Nadia  INOUBLI,  Directrice de la Culture par intérim,
identifiant n° 2025 0904.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 19 décembre 2025

2025_04636_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE  -  MADAME  STEPHANIE  LAZZARO  –
DIRECTRICE DE L'APPUI FONCTIONNEL DU TEMPS LIBRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la commande publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétence à Monsieur le Maire de Marseille,  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de Service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°  2025_04193_VDM du 13 novembre 2025,  portant
délégation de signature à Monsieur François POUPARD, Directeur
Général des Services de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2025_02679_VDM  du  24  juillet  2025  portant
délégation de signature à Madame Brigitte PROUCELLE, DGA des
Services en charge de la Ville du Temps Libre,
Vu  l’arrêté  n°  2025_02372_VDM  du  8  juillet  2025  portant
délégation de signature à Madame Stéphanie LAZZARO Directrice
de l’Appui Fonctionnel de la DGA en charge de la Ville du Temps
Libre,  [...]  CONSIDÉRANT Qu’il  y  a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon
fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des délégations de
signature aux fonctionnaires ou agents publics ci-après désignés,

Article 1  L’arrêté  n°  2025_02372_VDM du 8 juillet  2025 portant
délégation de signature à Madame Stéphanie LAZZARO Directrice
de l’Appui Fonctionnel de la DGA en charge de la Ville du Temps
Libre, est abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent.

Article  2  Délégations  permanentes  de  signature  à  Madame
Stéphanie  LAZZARO,  Directrice  d’Appui  Fonctionnel  de  la
Direction Générale Adjointe de la Ville du Temps Libre, identifiant
n° 2002 1973 : a) La signature du Maire de Marseille est déléguée
à Mme Stéphanie LAZZARO à l’effet de signer, dans la limite des
attributions  de  la  Direction  d’Appui  Fonctionnel  de  la  Direction
Générale  Adjointe  de  la  Ville  du Temps Libre,  tous  les  arrêtés,
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actes,  décisions,  contrats  et  correspondances  préparés  par  les
services placés sous son autorité, y compris les actes énumérés à
l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a
donné  délégation  au  Maire  de  Marseille,  sans  préjudice  des
délégations particulières confiées par arrêté du Maire de Marseille
au Directeur Général des Services, au Directeur Général Adjoint
ainsi qu’aux Responsables de Service de la Direction de la Mer et
du  Littoral  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives.  b)
Délégation de signature est donnée à Mme Stéphanie LAZZARO
pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés Publics et des accords-
cadres préparés par les services relevant de son autorité, dont le
montant  est  inférieur  à  40  000  euros  HT,  ainsi  que pour  toute
décision  concernant  leurs  avenants,  lorsque  les  crédits  sont
inscrits au budget. S’agissant de l’exécution de la convention qui
lie  la  Ville  de  Marseille  à  l’Union  des  Groupements  d’Achats
Publics (UGAP) ou à toute autre centrale d’achat,  délégation de
signature  est  donnée  à  Mme  Stéphanie  LAZZARO  pour  tout
engagement de dépenses et émission de bons de commande d’un
montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant de l’exécution des
marchés  publics  et  accords-cadres  dont  le  montant  annuel  est
supérieur  à  40  000  euros  HT,  délégation  de  signature  est
également  donnée  à  Mme Stéphanie  LAZZARO pour  les seuls
engagements  de  dépenses et  émission  de bons  de commande
d’un montant inférieur à 40 000 euros HT. S’agissant du règlement
des marchés publics et accords-cadres supérieurs à 40 000 euros
et de la convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute
autre centrale d’achat, est donné délégation de signature à Mme
Stéphanie  LAZZARO  pour  la  validation  de  toutes  décisions
relatives à la liquidation des factures dès lors que les crédits ont
bien été engagés. Cette délégation concerne notamment les actes
suivants préparés par les services relevant de son autorité :
- les engagements de dépenses sur les marchés par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 40 000 euros HT quels que soient le montant du marché et la
qualité du signataire ;
- la validation des pièces comptables, quel que soit leur montant,
nécessaires à la liquidation des factures ;
- les diverses correspondances préparées par les services relevant
de sa Direction.

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Mme Stéphanie LAZZARO dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée, dans cet ordre, à :
-  Monsieur  Antoine  LAVIE-DERANDE,  Responsable  du  Service
Ressources Humaines à la DAF de la DGATL (identifiant n° 2025
1871) ;
-  Monsieur  Bédira  HADJAB,  Chargé  de  gestion  juridique
(identifiant n° 2019 0076) ;
- Monsieur Franck Wendyam Elvis YOUGBARE, chargé de gestion
administrative (identifiant n° 2024 5093) ;
-  Madame  Hélène  FERJOUX,  chargé  de  gestion  comptable
(identifiant n° 2015 1473).

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 19 décembre 2025

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2025_04545_VDM -  ARRÊTÉ  PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES  USAGES  AUTOUR  DE  LA  MANIFESTATION  LA
TRAVERSÉE DE LA CORNICHE L’HIVERNALE - SAMEDI 24
JANVIER 2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du

22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895_VDM du 25 mars 2025 de la
commune de Marseille  portant réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300 m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2025_02500_VDM du 04 Juillet 2025 de la
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de
baignade de la commune de Marseille 2025.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille.
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  bon  déroulement  de la
manifestation intitulée « Traversée de la Corniche L’Hivernale »,
organisée par l’association « Team Marseille Natation » le samedi
24 Janvier 2026, dans le cadre de randonnées de natation en eau
libre, se déroulant dans la bande littorale des 300 mètres. Attendu
qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour assurer la
sécurité des participants à cette manifestation.

Article 1 Autorisons la pratique de la natation dans le cadre de la
manifestation sportive « Traversée de la Corniche L’Hivernale », le
samedi  24  Janvier  2026  de 07h00  à  15h00,  entre la  plage  du
Prophète et la rade d’Endoume. La compétition se déroulera dans
la bande littorale des 300 mètres et dans les périmètres délimités
(voir  annexes).  10h00  -  Parcours  «  La  Marégraphe  »  2000m
(ANNEXE  1)  :  Points  GPS  (degrés  décimaux  –  géodésique
WGS84)  Bouée  N°1  :  43,2744264,  5,3595649  Bouée  N°2
:43,2772608,  5,3513691  Bouée  N°3  :  43,2779473,  5,3520623
11h45 - Parcours « La Villa Gaby » 1000m : (ANNEXE 2) Points
GPS  (degrés  décimaux  –  géodésique  WGS84)  Bouée  N°1  :
43,2744264,  5,3595649  Bouée  N°2  :  43,2755843,  5,3563007
Bouée  N°3  :  43,2758865,  5,3565752  12h45  -  Parcours  «  Les
Dauphins » 500m : (ANNEXE 3) Points GPS (degrés décimaux –
géodésique WGS84) Bouée N°1 : 43,2742895, 5,3594271 Bouée
N°2 :43,274583, 5,3596263

Article 2 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
du Prophète, le samedi 24 Janvier 2026 pour l’évènement « La
Traversée de la Corniche L’Hivernale » de 7h00 à 15h00. (Annexe
4) 

Article 3 Dans le cadre de la manifestation « La Traversée de la
Corniche  L’Hivernale  »  la  baignade  ainsi  que  les  activités
nautiques  avec  des  engins  de  plage  ou  des  engins  non-
immatriculés seront interdites sur les parcours de la manifestation,
le samedi 24 Janvier 2026 de 07h00 à 15h00. (Annexes 1, 2 et 3).

Article 4 L’organisateur de l’évènement « Team Marseille Natation
» sera en charge d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur
le plan d’eau, d’en assurer la surveillance, son contrôle ainsi que
l’assistance aux personnes.

Article  5  Tous  les  débris  et  déchets  seront  ramassés,  triés  et
évacués du site après la manifestation.

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées  par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007.

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage.
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Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs.

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04577_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour du spectacle Pyro & drones de Noël 2025, samedi 20
décembre 2025 de 16h00 à 23h00. (ou date de report en cas
de mauvaise météo dimanche 21 décembre 2025 de 16h00 à
23h00).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n°238/2024 du 28 juin 2024 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2025_00895_VDM du 25 mars 2025 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300 m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2025_02500_VDM du 04 Juillet 2025 de la
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de
baignade de la commune de Marseille 2025.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille.
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  faciliter  le  bon  déroulement  du  «
spectacle  associant  pyrotechnie  et  drones  »  qui  sera  donné  à
l’attention  des  marseillais  dans  le  cadre  des  festivités  de  fin
d’année. Le spectacle, proposé par l’OFFICE DU TOURISME de
Marseille est mis en scène par les spécialistes artificiers, drones et
technique-sonorisation  ARTEVENTIA,  MAGIC  DRONE  et  DU
SHOW. 
Considérant  qu’il  est  nécessaire de mettre en œuvre toutes les
mesures appropriées afin d’assurer la sécurité du site et des zones
survolées dans le cadre de ce spectacle.

Article 1 Dans le cadre du « spectacle associant pyrotechnie et
drones  »,  le  mouillage,  la  baignade  ainsi  que  les  activités
nautiques  avec  des  engins  de  plage  ou  des  engins  non-
immatriculés  seront  interdites  sur  les  parcours  des  drones,  le
samedi 20 décembre de 16h00 à 23h00, avec possibilité de report
en cas de conditions météorologiques défavorables au dimanche
21 décembre 2025 de 16h00 à 23h00, pour un spectacle d’une
durée  d’environ  30  minutes  (Annexes  1).  Cette  interdiction  ne
s’applique  pas  aux  mouvements  de  navires  à  passagers  en
partance pour la Corse.

Article  2  Les  sociétés  «  ARTEVENTIA,  MAGIC DRONE et  DU
SHOW » seront en charge d’installer un périmètre de sécurité à
terre et sur le plan d’eau, d’en assurer la surveillance, son contrôle

ainsi  que  l’assistance  aux  personnes.  A  43°17'30.98"N
5°21'13.22"E  B  43°17'31.40"N  5°21'1.23"E  C  43°17'49.71"N
5°21'2.01"E  D  43°17'52.31"N  5°21'25.84"E  E  43°17'38.80"N
5°21'36.31"E Cette interdiction ne s’applique pas aux mouvements
de navires à passagers en partance pour la Corse.

Article  3  Tous  les  débris  et  déchets  seront  collectés,  triés  et
évacués du site après le spectacle.

Article 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées  par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007.

Article  5  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage.

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs.

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04738_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  FERMETURE
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  MARITIME  –  PLAGE
DES  CATALANS  –  SECTEURS  NORD  ET  SUD  –
PROLONGATION JUSQU’AU 30 JUIN 2026.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L.2212-2 et suivants relatifs aux pouvoirs de police du
Maire,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’arrêté préfectoral  du 8  août  2013 portant  concession de la
plage artificielle au profit de la Ville de Marseille dans l’Anse des
Catalans,
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 21 décembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  d’élection  des  adjoints  au  Maire  du  21
décembre 2020,
Vu l’arrêté municipal n° 2025_01908_VDM du 27 mai 2025 portant
fermeture  temporaire  du  domaine  public  maritime –  Plage  des
Catalans – Secteurs Nord et Sud jusqu’au 31 décembre 2025,
Vu le rapport de la mission de sécurisation de la Tour du Lazaret
réalisé par le bureau d’étude structure BMI et remis à la Direction
de la Mer et du Littoral le 27 mars 2025,
Vu les éléments techniques transmis depuis lors faisant état de la
persistance de risques liés à la stabilité de la Tour du Lazaret et
des abords, ainsi que le calendrier des travaux de sécurisation en
cours,
Considérant que la présence d’éléments structurels instables dans
le secteur de la Tour du Lazaret constitue un risque avéré pour la
sécurité du public,
Considérant que les travaux de sécurisation et d’aménagement en
cours  nécessitent  de  maintenir  l’interdiction  d’accès  aux  zones
concernées pour la durée estimée de l’opération,
Considérant que la Ville de Marseille doit protéger le public de tout
risque lié à ces instabilités,
Considérant  qu’il  y  a  lieu  en  conséquence  de  prolonger  la
fermeture  temporaire  du  domaine  public  maritime  dans  les
secteurs concernés, Sur proposition de la Direction de la Mer et du
Littoral, 

Article 1 : L’accès du public est interdit dans les emprises décrites
dans le plan ci-annexé (secteur nord et secteur sud de la plage
des Catalans, en lien avec la Tour du Lazaret). Cette interdiction
est maintenue jusqu’au 30 juin 2026.

Article  2  :  Les  services  de  secours,  les  services  municipaux
habilités  et  les  entreprises  titulaires  des  marchés  de  travaux
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intervenant sur site sont dérogatoires au présent arrêté.

Article  3  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal  Administratif  de Marseille,  31 rue
Jean-François Leca, 13002 Marseille, dans un délai de deux mois
à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal  administratif  peut
également être saisi via le portail www.telerecours.fr.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental  de la Sécurité Publique, et  Madame la
Directrice adjointe de la Mer et du Littoral, directrice par intérim,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait le 29 décembre 2025

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
ET DE LA PROTECTION

2025_04126_VDM - Arrêté Municipal réglementant l’accès et
la  circulation  des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de
Callelongue - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code Pénal et notamment l'article R610-5,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12,
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2025-04-22-0011  du  22  avril  2025
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27 novembre  1995
portant  «Règlement  Général  de  la  Circulation»  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté municipal N°2023_01404_VDM du 12 mai 2023 portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  –
13ème Adjoint au Maire en charge de la tranquillité publique, de la
prévention, du Bataillon de Marins-Pompiers et de la sécurité ;
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des  véhicules  motorisés à  la  calanque de Callelongue,  dans la
mesure où l'intensité du trafic qu'elle connaît en période estivale,
sont de nature à créer de graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents véhicules de secours et d’utilité publique puissent remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site et qu’il convient de réglementer l’accès au site,
Considérant l’évaluation prévisionnelle du niveau rouge de risque
de feu de forêt déterminé quotidiennement par le préfet,
Considérant  que  l'interdiction  de  circuler  compte  tenu  de  la
surfréquentation des massifs constatée chaque année, s’établira
selon les modalités prévues à l’nnarticle 2 ci-après.

Article  1  :  L’arrêté  n°2025_03883_VDM en  date  du  16 octobre
2025 est abrogé et remplacé par les dispositions du présent arrêté
à compter de son caractère exécutoire.

Article  2  :  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Callelongue, au rond-point Livanos, (Boulevard Alexandre Delabre
–  13008 Marseille)  est  interdite  à  tous  les  véhicules  à  moteur,
immatriculés  ou  non,  qui  ne  possèdent  pas  une  autorisation
délivrée par la Ville  de Marseille.  Tous les jours du samedi  1er
novembre  au  dimanche  2  novembre  2025  inclus  de  08h00  à
16h00,  Tous  les  jours  du  vendredi  7  novembre  au  mardi  11
novembre 2025 inclus de 08h00 à 16h00, Tous les week-end, du
samedi 15 novembre au dimanche 14 décembre 2025 inclus de

08h00  à  16h00,  Tous  les  jours  du  vendredi  19  décembre  au
dimanche 21 décembre 2025 inclus de 08h00 à 16h00 Tous les
jours du vendredi 26 décembre au dimanche 28 décembre 2025
inclus de 08h00 à 16h00 Et tous les jours du jeudi 1er janvier 2026
au dimanche 4 janvier 2026 inclus de 08h00 à 16h00

Article 3 : La vitesse est limitée à 30 km/h, le PTAC des véhicules
ne doit pas être supérieur à 3T5 et ne doit pas dépasser 02 mètres
de large, sur la voie d'accès à la calanque de Callelongue. Il est
rappeler que le stationnement sur les routes de feu est strictement
interdit.  Ne sont  pas concernés par cet  article, les véhicules de
services de police, de gendarmerie, de lutte contre les incendies et
de secours. Par dérogation sont autorisés à circuler sur cette voie :
1)  Lors d’une mission de service public à bord de véhicules de
service clairement identifiés :
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,  -véhicules  du  Bataillon  des  Marins  Pompiers,
SAMU,  transport  de  sang,  véhicules  de  la  Protection  Civile
Urbaine,
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules du Parc National des Calanques,
- véhicules liés aux urgences (gaz, électricité, eau et téléphonie)
- véhicules liés à la distribution de courrier,
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine,
- véhicules de la Sécurité Voirie,
- véhicules de la fourrière,
- convois funéraire,
-  véhicules  du  réseau  des  transports  métropolitain.  Autres
véhicules :
- ambulances transport privé de personnes
-  véhicules  de  professionnels  (médecins,  infirmiers  ou
kinésithérapeutes) arborant le caducée
-  Taxis  et  VTC  pour  la  dépose  et/ou  la  prise  en  charge  de
personnes
-  véhicules  effectuant  le  portage  de  repas  aux  personnes
vulnérables
- sont autorisés de 07h00 à 11h00, les véhicules effectuant des
livraisons pour les professionnels et particuliers domiciliés sur le
site, avec une obligation de le quitter 30 minutes après leur entrée
dans  la  zone  réglementée.  2)  Autres  autorisations  :  Les  ayant
droits : Au titre du présent arrêté, on entend par ayant droits :
- les propriétaires ou locataires, sur présentation de justificatifs de
leur qualité  d’ayant  droits  et  de leur occupation  permanente ou
saisonnière d’un cabanon,
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
sur le site pour accéder aux biens des propriétaires ou locataires
liés par contrat ou convention,
- les propriétaires de bateau sur justificatif. Il est précisé que les
propriétaires et locataires pourront bénéficier au titre de leur qualité
de  riverain  de  3  autorisations  d’accès  à  la  calanque,  dont  les
modalités sont définies en annexe du présent arrêté. En tout état
de cause, le nombre total de dérogation par ayant-droit ne saurait
dépasser  trois  autorisations.  Les  modalités  d’obtention  et  les
critères  d’éligibilité  des  titres  d’accès  des  véhicules  des  ayant-
droits  sont  stipulés  dans  les  annexes  du  présent  arrêté.  Des
dérogations particulières et/ou temporaires pourront être délivrées
selon  la  jauge  définie  préalablement  par  l’Administration
Municipale , sur présentation de justificatifs, pour :
- les professionnels pratiquant des activités nautiques et sportives
et dont l'activité est dûment justifiée,
- pour la clientèle de restaurants justifiant d'une réservation.

Article 4 :  Conformément  à l’arrêté préfectoral  n°13-2025-04-22-
0011 du 22 avril 2025 porté dans les visas, les jours déterminés
par  le préfet  en niveau rouge de risque feu de  forêt,  seuls les
ayants-droits figurant  dans le présent  arrêté seront autorisés en
accès. 

Article  5  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille.

Article  6  :  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée du  site  de
Callelongue et fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes
Administratifs. 
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Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille, Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police
Nationale des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil  des actes administratifs  de la  Ville  de  Marseille,  et  fera
l'objet d'une ampliation en Préfecture. 

Fait le 16 décembre 2025

DGA VILLE PLUS JUSTE ET PLUS 
SOLIDAIRE

DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE ET 
DE L’INCLUSION

25/308  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  «Réseau  Environnement  Santé»
l’année  2025  et  paiement  de  la  cotisation.  (L.2122-22-24°-
L.2122-23)

Michèle RUBIROLA, Première Adjointe au Maire de Marseille en
charge de l’action municipale pour une ville plus juste, plus verte et
plus démocratique, de la santé  publique,  de la  promotion de la
santé,  du  sport  santé,  du  conseil  communal  de  la  santé,  des
affaires internationales, de la coopération.
Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2122-22 et L2122-23,
Vu  la  délibération  N°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022,  du
conseil municipal autorisant le maire à renouveler l'adhésion aux
associations dont la commune est membre,
Vu la délibération N°24/0500/VET du 18 octobre 2024, approuvant
l'adhésion  de  la  Ville  de  Marseille  à  l'Association  "Réseau
Environnement Santé".
DÉCIDONS

Article 1 Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la Ville
de Marseille à l’Association «Réseau Environnement Santé».

Article 2 Est approuvé le paiement à l’Association susvisée de la
cotisation de l’année 2025, dont le montant, qui s’élève à 1 500
euros, sera imputé sur les crédits de budget 2025 du Service de la
Santé Publique – code service 03393.

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution de la présente décision.

Fait le 10 décembre 2025

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS ET DE LA GESTION DES 
RISQUES

2025_04575_VDM -  ARRÊTÉ  D'AUTORISATION DE  TIR  DE
FEU D'ARTIFICE PROGRAMMÉ LE 20 DÉCEMBRE 2025 SUR
LE  VIEUX  PORT  DE  MARSEILLE  /  NOTRE  DAME  DE  LA
GARDE / FORT D'ENTRECASTEAUX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2,
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique,
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques,
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,
Vu le décret n°2010-455 du 4 mai 2010 relatif  à la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs,

Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n° 2010-580 du 31 mai  2010 relatif  à l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 4 mai 2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs,
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4,
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR »,
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen,
Vu l’arrêté  Préfectoral  n°0274 du 14 novembre 2022 abrogeant
l’arrêté n°0171 du 21 juin 2022 réglementant l’usage des pétards
et pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2024_04464_VDM du 27 janvier 2025, consentie par Monsieur
le Maire de Marseille à Monsieur Cochet, adjoint en charge de la
sécurité civile, de la gestion des risques,  du plan communal  de
sauvegarde, du dynamisme économique et du tourisme durable,
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier,
Vu la requête présentée par Monsieur Tissot Maxime, représentant
l’Office des tourismes, des loisirs et des congrès de Marseille, en
date  du  14  novembre  2025  et  le  dossier  fourni  à  son  appui,
contenant  notamment  l’attestation  d’assurance  présentée  par  la
société Arteventia chargée du tir, la désignation et les certifications
de l’artificier  Madame Pecqueux Nathalie,  la  date,  le lieu précis
envisagé du tir et les périmètres de sécurité,
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 14 novembre
2025,
Vu la convention du 8  décembre 2021 établie  entre la Ville  de
Marseille et la Citadelle de Marseille, qui prévoit dans le cadre du
bail,  un  protocole  feux  d’artifice  organisé  par  la  Ville  au  Fort
Entrecasteaux, 
Considérant le courrier n°1076 BMPM/PVT/RPART/NP émis par le
Bataillon  des  Marins  Pompiers  de  Marseille  en  date  du  09
décembre 2025 suite à l’étude du dossier précité présenté par la
société ARTEVENTIA,
Considérant  que,  pour  assurer  la sécurité  du public  pendant  la
préparation et le déroulement du tir, il convient de réglementer le tir
de  feux  d’artifice  sur  le  territoire  de  la  commune  et  d’interdire
strictement au public les zones se trouvant dans les périmètres de
sécurité,
Considérant  les  principales  mesures  prescrites  dans  le  dossier
sécurité du spectacle pyrotechnique :
- Le feu d’artifice est tiré depuis les zones pyrotechniques prévues
à cet effet, situées dans le Vieux Port, au Fort d’Entrecasteaux et
Notre Dame de la Garde. Ces lieux seront clôturés et inaccessibles
au Public. Les barrières, les zones de tir et le public constituent la
limite du périmètre de sécurité pour le tir de ce feu.
-  Des  services  de protection assurent  la  fermeture de  tous  les
accès vers et aux alentours des sites de tir, et ce, jusqu’à la fin du
feu.
-  Les  sites  de  tir  possèdent  une  signalétique  concernant  la
présence d’artifices de divertissement sur la zone,  ainsi  que les
préconisations et interdictions d’usage.
- L’accès aux zones de tir est strictement réservé au responsable
de la mise en œuvre et aux personnes placées sous son autorité,
sauf autorisations spécifiques liées à la sécurité.
-  Les  sites  de  tir  sont  eux-mêmes  sous  la  surveillance  des
artificiers durant tout le déroulement du montage et durant le tir du
feu  et  ce,  pour  veiller  au  bon  déroulement  de  celui-ci  et  à  la
prévention incendie.
- Les zones de tir disposent à proximité de points d’eau.
-  Les  zones  de  tir  possèdent  un  point  de  rassemblement  et
secours matérialisé par une affiche portant la mention « point de
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rassemblement et secours ».
-  A l’issue du tir,  les  sites  feront  l’objet  d’un nettoyage  afin  de
collecter les déchets d’artifice.
- Respect absolu des distances de sécurité des produits utilisés
lors de ce feu.
- Au delà d’un vent supérieur à 54 km/h : annulation du spectacle ;
- Le périmètre de sécurité est de 120 mètres de rayon sur un plan
horizontal au niveau du Fort d’Entrecasteaux, 25 mètres de rayon
au niveau de notre Dame de la Garde, et 25 mètres de rayon au
niveau du Vieux-Port. ;

Article 1 Transport et stockage Est autorisé le 18 décembre 2025
le  transport,  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Marseille,  des
artifices  de  divertissement,  listés  et  localisés  dans  le  dossier
présenté par la société ARTEVENTIA, nécessaires à la préparation
du feu d'artifice du 20 décembre 2025, pour leur acheminement au
Fort  d’Entrecasteaux,  lieu où ils  seront  stockés temporairement.
L'itinéraire autorisé sur la commune de Marseille est le suivant :
A50 – sortie Timone – Boulevard Jean-Moulin – Boulevard Baille –
Cours  Lieutaud  –  Boulevard  Louis-Salvator  –  Rue  d’Armeny  –
Cours Pierre-Puget – Boulevard de la Corderie  – Avenue de la
Corse – Avenue Pasteur  –  Boulevard Charles Livon – Impasse
Clerville – Esplanade du Quinzième Corps Les artifices seront mis
en œuvre par  les équipes d’artificiers le jour  même. Il  n’y aura
donc pas de stockage momentané comme défini au titre de l’arrêté
2010/580 du 31/05/2010. Sont autorisés, du 18 décembre jusqu’au
20 décembre 2025, les transferts vers la zone de préparation des
artifices destinés aux tirs programmés sur le plan d’eau du Vieux-
Port. Le stockage sera placé sous le contrôle et la responsabilité
de  l'entreprise  ARTEVENTIA.  Est  autorisé  à  la  suite  du  feu
d’artifice, le transport des artifices non tirés sur le territoire de la
commune de Marseille. Durant la durée du stockage et de la mise
en œuvre des artifices sur le Fort Entrecasteaux, l’activité de la
Citadelle devra respecter le protocole Feux d’artifice comme défini
par la convention établi entre la Ville et la Citadelle de Marseille.
Les zones dites, de tir et d’embrasement, doivent rester interdites
à toutes activités et personnes, en dehors des équipes d’artificiers,
conformément au plan décrit en annexe 1.

Article  2  Zone de préparation sur  les sites du « Plan d’eau du
Vieux-Port » et du « Fort d’Entrecasteaux ». Du 18 décembre à
6h00  jusqu’au  20  décembre  2025,  dès  la  fin  des  tirs  et  des
contrôles d'après tir, sur décision du PC de sécurité, le bâtiment
des douanes ainsi que la partie littorale du Quai du Port située au-
dessus  de  l’entrée  du  tunnel  du  Vieux-Port  sont  strictement
interdits à toute occupation, sur la surface délimitée sur l’annexe 2,
à  l’exception  des  intervenants  chargés  de  la  sécurité  (police,
secours,…)  et  des  artificiers  qualifiés,  chargés  des  animations
pyrotechniques. 
- Le périmètre de sécurité devra être réalisé par du barriérage.
- Le public devra se trouver à une distance de 25 mètres minimum.
-  L’accès  aux  moyens  de secours  et  à  l’aire  de  stationnement
pompiers  du  tunnel  du  Vieux-Port  devra  être  garanti  en
permanence de jour comme de nuit. L’issue de secours du Mucem
située au pied de la tour Saint-Jean ainsi que son cheminement
jusqu’à  la  voie  publique,  ne  devront  pas  être  impactés  par  le
périmètre de sécurité.
- La zone de montage des radeaux au niveau du Quai Saint-Jean,
délimitée  par  des  barrières,  devra  garantir  le  passage  libre  en
permanence de la voie engins, pour les services de secours. Tout
stockage sur  la  voie  pompier  est  interdit.  Par  ailleurs,  seule  la
quantité de matière active nécessaire au montage journalier sera
autorisée.
- Des agents professionnels de sûreté assureront la surveillance
des installations pyrotechniques.
- Des extincteurs seront positionnés sur les sites de montage.

Article  3  Zones  de  tir  1.  SITE  PLAN  D'EAU  VIEUX  PORT
Utilisation de 16 barges, centrées sur l’axe longitudinal du port et
présentant  une  longueur  totale  d’environ  600  mètres.  Le  20
décembre 2025, à partir de 10h00 et jusqu'à la fin des tirs et des
contrôles d'après tir sur  décision du PC de sécurité, la zone du
plan d’eau du Vieux-Port, pontons et bateaux inclus, décrite par le
plan en annexe 2, est strictement interdite à toute occupation, à
l’exception  des  intervenants  chargés  de  la  sécurité  (police,
secours,  capitainerie…),  des  artificiers  qualifiés,  chargés  des
animations et  de la surveillance des installations pyrotechniques

ainsi  qu’aux  seuls  propriétaires  de  bateau,  dans  les  zones
autorisées. 
- Les sections de pontons comprises dans ce périmètre, interdites
au public, seront matérialisées par un marquage approprié de type
barrière ou rubalise.
- Sur le plan d’eau du Vieux-Port le feu est tiré entièrement jusqu’à
une vitesse moyenne du vent de 54 km/h. En dessous de 54 km/h
de vent, à l’appréciation des chefs de tir, selon la direction du vent,
selon un vent continu et/ou en rafale :  annulation du tir  et/ou «
écrémage » de certains produits ou séquence de tir partiel et/ou
suppressions de certaines séquences et tir partiel également.
-  Le public  devra se trouver  à  une distance de sécurité  de 25
mètres  minimum  des  plus  gros  calibres  Il  est  également
nécessaire de :
- limiter l’accès du public sur les pontons situés hors du périmètre
de sécurité afin de ne pas altérer leur flottabilité ;
-  interdire l’accès aux bateaux amarrés en bout  de pontons  se
trouvant dans le périmètre de sécurité ou les faire déplacer ; Après
le feu d’artifice les barges et les pontons seront tractés au Quai
Saint-Jean et la  récupération éventuelle d’artifices non explosés
est  effectuée. Les pontons de la ville de Marseille  sont  aussitôt
nettoyés. Les zones sont définies sur le plan en annexe 2 2. SITE
FORT  ENTRECASTEAUX  Le  20  décembre  2025,  à  partir  de
19h30  et  jusqu’à  la  fin  des  tirs  et  des  contrôles  après  tir,  sur
décision du PC de sécurité, la zone de 120 mètres de rayon autour
des  pas  de  tirs,  positionnés  sur  le  Fort  d’Entrecasteaux,  est
strictement  interdite  à  toute  occupation,  véhicules  et  piétons,  à
l’exception  des  intervenants  chargés  de  la  sécurité  (police,
secours,…)  et  des  artificiers  chargés  des  animations  et  de  la
surveillance des installations pyrotechniques.
- Le public devra se trouver à une distance de sécurité de 120
mètres minimum des plus gros calibres.
- Le site devra être préalablement débroussaillé.
- La récupération éventuelle d’artifices non explosés est effectuée
par les artificiers après la fin du spectacle pyrotechnique. Sur cette
zone la vitesse de vent limite est également définie à 54 km/h.
Cette zone est définie sur le plan en annexe 2 3. SITE NOTRE
DAME DE LA GARDE Le 20 décembre 2025, à partir de 19h30 et
jusqu’à la fin des tirs et des contrôles après tir, sur décision du PC
de sécurité, la zone de 25 mètres de rayon autour des pas de tirs,
positionnés  sur  le  parking  de  Notre  Dame  de  la  Garde,  est
strictement  interdite  à  toute  occupation,  véhicules  et  piétons,  à
l’exception  des  intervenants  chargés  de  la  sécurité  (police,
secours,…)  et  des  artificiers  chargés  des  animations  et  de  la
surveillance des installations pyrotechniques.
- Le site devra être inaccessible au public.
-  Le public  devra se trouver  à  une distance de sécurité  de 25
mètres minimum des plus gros calibres.
- La récupération éventuelle d’artifices non explosés est effectuée
par les artificiers après la fin du spectacle pyrotechnique. Sur cette
zone la vitesse de vent limite est également définie à 54 km/h.
Cette zone est définie sur le plan en annexe 3

Article  4  Arrêtés  complémentaires Des arrêtés  complémentaires
seront  pris  par  les  autorités  compétentes  pour  organiser  les
modalités de maintien et de respect des périmètres de sécurité sur
le plan d’eau du Vieux-Port ainsi que sur la partie terrestre.

Article 5 Permis de tir L’autorisation de tir sera délivrée par le PC
sécurité,  sous  réserve  du  respect  des  prescriptions  du  présent
arrêté  et  du programme pyrotechnique prévu.  Un quart  d’heure
avant les tirs, les responsables devront prévenir le service de la
circulation  aérienne  de  l’aéroport  de  Marseille/Provence,  en
téléphonant au Chef de la Tour de Contrôle, au 04.42.14.29.83.
Les  différents  chefs  de  site  (qualifiés  F4,T2)  devront  être  en
permanence  en  écoute  radio  avec  le  régisseur  général.  Un
représentant  de  la  prévention  du  BMPM  accompagnera  les
artificiers et sera en relation permanente avec le chef du DPS de la
manifestation.  Le  chef  du  DPS  pourra  demander  pour  toutes
interventions  des  secours,  l’interruption  partielle  ou  totale  du
spectacle. Un dispositif prévisionnel des secours coordonné par le
du bataillon de marins- pompiers de Marseille sera mis en place
pour  la  manifestation,  en  complément  des  artificiers,  pour  la
défense incendie.  Deux  anémomètres  seront  positionnés  par  la
société ARTEVENTIA au Fort Entrecasteaux et au Fort Saint Jean.
Au  delà  d’un vent  établi  supérieur  à  54  km/h,  le  tir  devra être
annulé et reporté au lendemain conformément aux préconisations
de l’artificier. Dans le cas d’une impossibilité de tir le 20 décembre
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2025, la présente autorisation vaut pour le 21 décembre 2025. Les
dates et heures d’autorisation de démontage se trouveront donc
décalées de 24 heures.

Article  6  Prescriptions  de  sécurité  complémentaires  Les
prescriptions de sécurité complémentaires émises par la Direction
Protection des Populations et Gestion des Risques (DPPGR) de la
Ville de Marseille, à respecter pour le tir sont les suivantes :
-  Des  extincteurs  appropriés  aux  risques  seront  disposés  pour
couvrir l’ensemble du périmètre de sécurité ;
-  Les vérifications suivantes doivent  être réalisées par l’artificier
avant  le  tir  :  o  Angles/trajectoire  ;  o  Fixation  ;  o  Dépose  des
protections ; o Contrôle des lignes ; o Sens et vitesse du vent.
- En-deça des seuils de vitesse de vent cités au titre des mesures
générales, l’artificier devra adapter les conditions et mesures de
sécurité afin que celles-ci soient compatibles avec le maintien du
spectacle pyrotechnique ;
- La sécurité incendie sera assurée par les artificiers présents sur
les sites ;
- Le point d’accueil des secours prévu dans chaque zone de tir est
matérialisé par une affiche portant la mention « point d’accueil des
secours ». Il est maintenu dégagé et accessible durant toutes les
phases du chantier de tir : montage, tir et nettoyage de la zone de
tir ;
-  En  cas  d’incident  nécessitant  l’intervention  des  services  de
secours  publics,  l’artificier  doit  se  mettre  à  la  disposition  des
intervenants ;
-  Si  des  pièces  d’artifices  sont  manquantes,  elles  doivent  être
signalées aux services de police ;
- Après la fin du spectacle pyrotechnique, l’artificier inspectera la
zone de tir et évacuera les déchets pyrotechniques ;
-  Les  artifices  inutilisés  ou  défectueux  sont  traités  selon  les
instructions fixées par le fournisseur dans la notice associée puis
rassemblés  dans  leur  emballage  d'origine.  La  prescription  de
sécurité  complémentaire  émise  par  la  Direction  Générale  de
l’Aviation Civile, à respecter pour le tir est la suivante :
- Un quart d’heure avant les tirs, les responsables devront prévenir
le  service  de  la  circulation  aérienne  de  l’aéroport  de
Marseille/Provence,  en  téléphonant  au  Chef  de  la  Tour  de
Contrôle, au 04.42.14.29.83.

Article 7 Notifications – Transmissions – Publicité Le présent arrêté
est notifié :
- Monsieur Tissot Maxime, organisateur et représentant l’Office des
tourismes, des loisirs et des congrès de Marseille , 1 la Canebière,
13001 Marseille ;
-  Madame Pecqueux  Nathalie,  artificier,  représentant  la  société
Arteventia, Boiteaux, 78660 Ablis ; Le présent arrêté est transmis :
- à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône,
- à Monsieur le Préfet Maritime Méditerranée,
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
- à la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence,
- au Directeur Interdépartemental de la Police Nationale,
- au Directeur régional de l’aviation civile,
- au Directeur régional des douanes,
- au Directeur départemental des affaires maritimes,
-  au  Commandant  de  la  Brigade  de  Gendarmerie  Maritime de
Marseille,
- au CROSS-Med La Garde,
- au Responsable de la Direction de la Mer de la Ville de Marseille,
- au Responsable de la division Gestion Manifestation de la Ville
de Marseille,
- à la capitainerie du Vieux-Port,
- aux représentants des sociétés nautiques du Vieux-Port,
- au Commandant de la Délégation militaire départementale,
-  au  Directeur  du  Musée  des  civilisations  de  l’Europe  et  de la
Méditerranée (MUCEM),
- au Chef du Service du pilotage des Ports de Marseille/Fos,
- au gestionnaire du Fort Ganteaume,

Article 8 Monsieur l’organisateur du tir, Madame la responsable de
la mise en œuvre des artifices, Monsieur le Directeur Général des
Services et Monsieur le Directeur Interdépartemental de la Police
Nationale,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Article  9 Cet  arrêté  sera également  publié  au recueil  des actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de

légalité. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr . 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04590_VDM - ARRÊTÉ D'AUTORISATION DE MONTAGE
D'UNE  GRUE  À  TOUR  POUR  L'ENTREPRISE  BEC
CONSTRUCTION  PROVENCE  SUR  LE  CHANTIER  "IGH
HOPITAL NORD" SITUÉ Chemin du Bourrely, 13015 Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L.
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R.
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  –
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de
la Ville de Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en
date  du  29  Octobre  2025,  n°28973800/1/1  ,  relatif  à  l’analyse
environnementale du site,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en
date du 28 Novembre 2025, n°28973800/2/1 , relatif à la stabilité
de l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion
des Risques (DPPGR) en date du 10 Décembre 2025,
Considérant  les  engagements  de  l’entreprise  BEC
CONSTRUCTION PROVENCE pris en date du 10 Novembre 2025
dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise en service et  de
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF
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EN14439 + A2) implantées sur le territoire.

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  BEC
CONSTRUCTION PROVENCE, domiciliée 25 Boulevard de Saint
Marcel, 13011 Marseille et représentée par LE BROZEC Brieux est
autorisée à procéder au montage de la grue à tour sur le chantier
sis au Chemin du Bourrely,  13015 Marseille dans les conditions
prévues  par  la  réglementation  en  vigueur  et  l’arrêté  cadre
N°2025_01676_VDM.  La  grue  concernée  présente  les
caractéristiques suivantes :
- marque : POTAIN;
- type : MDT 269 J12 ;
- année de fabrication : 2021 ;
- numéro de châssis : 619723 ;
- longueur de flèche : 45 M ;
- hauteur sous crochet : 59 M

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 09 Février 2026. En
cas de retard pris durant la phase de montage, l’entreprise doit
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais.
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025
portant  réglementation  de l’implantation des grues à  tour  sur  le
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans
l’nnarticle 1)  doivent  obligatoirement faire l’objet d’une demande
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service »
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour.

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la
grue,  BEC  CONSTRUCTION  PROVENCE  doit  transmettre  à
l’adresse grues@marseille.fr les documents suivants : • le rapport
de vérification avant mise ou remise en service de la grue ; • le
rapport de vérification d’un dispositif de contrôle des mouvements
de grue à tour à zones d’interférences ou interdites si la grue est
concernée par ces dispositifs ; L'autorisation de mise en service de
la grue est délivrée sous la forme d'une autorisation de la DPPGR,
après instruction de la  demande et  sous réserve que le  ou les
rapports aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme
agréé.  La  mise  en  service  ne  pourra  débuter  qu'à  la  date  de
délivrance de cette autorisation.

Article 4 DÉMONTAGE À l’issue des opérations de levage, BEC
CONSTRUCTION  PROVENCE  doit  transmettre  à  l’adresse
grues@marseille.fr les documents suivants pour les opérations de
démontage de la grue : • un formulaire de demande d’autorisation
de démontage dûment complété et signé, • un plan de situation
comportant  l'identification  des  voies  riveraines  et  l'implantation
précise de la mise en station des engins mobiles nécessaires au
démontage de la grue. L'autorisation de démontage de la grue est
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR  après
instruction de la  demande et  sous  réserve de la  validation des
pièces justificatives demandées. Le démontage ne pourra débuter
qu’à la date de délivrance de cette autorisation.

Article  5 Les grues à tour autorisées  sont installées et  utilisées
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement,
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit
de  prendre à  l'encontre  du pétitionnaire  certaines  des  mesures
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille.

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de
la Ville de Marseille.

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative
non prévue par l’arrêté cadre.

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal)
applicable est le suivant : 0€/ mois. La durée d’implantation prévue
dans le dossier d’autorisation est de 7,5 mois

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes
vérifications nécessaires.

Article 10 Le présent arrêté sera notifié à Monsieur LE BROZEC
Brieux,  représentant  la  Société  BEC  CONSTRUCTION
PROVENCE sis 25 Boulevard de Saint Marcel, 13011 Marseille et
transmis au contrôle de légalité.

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au
Directeur Interdépartemental de la Police Nationale, à la Direction
du Cadre de Vie, à la Direction de la Transition Écologique et des
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention).

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  de  la
Police Nationale seront chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04601_VDM - Arrêté portant approbation du Plan inter
Communal  de  Sauvegarde  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence

VU  Le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;  L’arrêté
municipal  de délégation  de  fonction n°2024_04464_VDM du 27
janvier  2025,  consentie  par  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  à
Monsieur  Cochet,  27  ème  adjoint  au  Maire,  en  charge  de  la
sécurité civile, de la gestion des risques,  du plan communal  de
sauvegarde, du dynamisme écono- mique et du tourisme durable,
Le Code de la Sécurité Intérieure et notamment ses articles L731-3
et suivants ; La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation
de l'action publique territoriale et d'affirma- tion des métropoles ; La
loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation
territoriale de la République ; La loi n° 2021-1520 du 25 novembre
2021 visant  à  consolider  notre  modèle  de  sécurité  civile  et  va-
loriser  le  volontariat  des  sapeurs-pompiers  et  les  sapeurs-
pompiers professionnels, dit loi « MA- TRAS » qui rend obligatoire
le  Plan  Inter  Communal  de  Sauvegarde  (PICS)  pour  les
établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à
fiscalité propre lorsqu’au moins une de leurs communes membres
doit  élaborer  un Plan Communal  de Sauvegarde (PCS)  ;  La loi
n°2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la
décentralisation, la déconcen- tration et portant diverses mesures
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de  simplification  de  l'action  publique locale  ;  La délibération n°
2085-17 du Conseil  de la Métropole du 18 mai 2017 portant la
définition  d’une  politique  métropolitaine pour  la  prévention et  la
gestion  des  risques  majeurs ;  La  délibération n°  007-14453 du
Conseil de la Métropole du 29 juin 2023 portant à l’actualisation de
la  politique  métropolitaine  pour  la  prévention  et  la  gestion  des
risques  majeurs  ;  La  délibération  n°  TCM-001-18301/25/CM du
Conseil de la Métropole du 30 juin 2025 portant ap- probation du
Principe de Plan Inter Communal de Sauvegarde de la Métropole
Aix-Marseille-Pro- vence ; L’arrêté de la Présidente de la Métropole
Aix-Marseille-Provence n°25/504/CM du 11 août 2025 portant arrêt
du  PICS.  CONSIDÉRANT  Que  le  PICS  organise,  sous  la
responsabilité de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Pro-
vence,  la  solidarité  et  la  réponse  intercommunale  au  profit  de
toutes les communes membres face aux situations de crise ; Que
le PICS a pour objectifs l’expertise, l’appui, l’accompagnement ou
la coordination réalisés par la Métropole Aix-Marseille-Provence au
profit  des  communes  en  matière  de  planification  ou  lors  des
crises ; Qu’aux termes de l’article R731-6 du Code de la sécurité
Intérieure, la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence et
chacun des Maires dotés d’un PCS arrêtent le PICS ; Que dans
cette  perspective,  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence a, pour sa part, procédé à l’approbation de ce PICS par
un  arrêté  en  date  du  11  août  2025  et  dont  le  contenu  a  été
préalablement délibéré par le Conseil de la Métropole le 30 juin
2025 ; Qu’en conséquence, il  convient désormais à Monsieur le
Maire d’arrêter pareillement et dans les mêmes termes ledit PICS.

Article 1 : Est arrêté le Plan Inter Communal de Sauvegarde de la
Métropole Aix-Marseille-Provence, ci- après annexé.

Article 2 : Le présent arrêté sera inscrit  au registre des arrêtés,
transmis au représentant de l’État et à la Métropole Aix-Marseille-
Provence,  au Directeur Général Adjoint « Ville protégée » de la
Ville de Marseille, Commandant du Bataillon des Marins Pompiers
de Marseille.

Article 3 : Monsieur le Maire, Monsieur l’Adjoint en charge de la
sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal de
sauvegarde,  de  l'économie  et  l'attractivité  économique,  les
technopoles  et  zones  d'entreprises,  le  tourisme  durable  et  les
congrès, l'économie sociale et solidaire, et Monsieur le Directeur
Général  des  Services  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 4 : Le Maire :
- Certifie le caractère exécutoire de cet arrêté compte-tenu de sa
transmission en préfecture, de son affichage ou de sa publication
ou de sa notification.
- Informe que le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, de son affichage ou de sa
publication,  d’un  recours  gracieux  devant  le  Maire.  Le  présent
arrêté peut faire l’objet de recours devant le Tribunal Administratif
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de son
affichage ou de sa publication, ou dans un délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a
été déposé au préalable. Le tribunal administratif peut  être saisi
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait le 16 décembre 2025

2025_04632_VDM - ARRÊTÉ D'AUTORISATION DE MONTAGE
D'UNE GRUE À TOUR POUR L'ENTREPRISE SECTP SUR LE
CHANTIER  "VILLETTE"  RUE  EUGENE  POTTIER,  13003
MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L. 4711-1 à L.
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R.
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  –
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne
2006/42/CE du 17 mai 2006,

Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de
la Ville de Marseille,
Vu l’avis  favorable  de l’organisme agréé APAVE en  date du 19
Aout  2025,  n°135093817-001-1,  relatif  à  l’analyse
environnementale du site,
Vu l’avis  favorable  de l’organisme agréé APAVE en  date du 10
Décembre 2025,  n°R 135093818-  001-1,  relatif  à  la  stabilité  de
l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion
des Risques (DPPGR) en date du 12 Décembre 2025,
Considérant les engagements de l’entreprise SECTP pris en date
du 12 Décembre 2025 dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de
contrôle  des  opérations  de montage,  de  mise en service et  de
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF
EN14439 + A2) implantées sur le territoire.

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  SECTP
domiciliée Les fontaines de la Duranne, 185 avenue Archiméde,
13857 Aix en Provence et représentée par Geoffrey BREUIL est
autorisée à procéder au montage de la grue à tour sur le chantier
sis  Rue  Eugène  Pottier,  13003  Marseille  dans  les  conditions
prévues  par  la  réglementation  en  vigueur  et  l’arrêté  cadre
N°2025_01676_VDM.  La  grue  concernée  présente  les
caractéristiques suivantes :
- marque : POTAIN;
- type : MD 265 B1 J10 ;
- année de fabrication : 2008 ;
- numéro de châssis : 411207 ;
- longueur de flèche : 45 M ;
- hauteur sous crochet : 47.2 M ;
- longueur de la contreflèche : 12 M

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 28 Janvier 2026 En
cas de retard pris durant  la phase de montage,  l’entreprise doit
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais.
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025
portant  réglementation de l’implantation  des grues  à tour  sur  le
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et
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de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans
l’nnarticle 1)  doivent  obligatoirement faire l’objet d’une demande
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service »
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour.

Article 3 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la
grue, SECTP doit  transmettre à l’adresse grues@marseille.fr  les
documents suivants  :  •  le rapport  de vérification avant  mise ou
remise en service de la  grue ;  •  le  rapport  de vérification d’un
dispositif  de contrôle  des  mouvements  de grue à  tour  à  zones
d’interférences  ou  interdites  si  la  grue  est  concernée  par  ces
dispositifs  ;  L'autorisation  de  mise  en  service  de  la  grue  est
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR,  après
instruction de la demande et sous réserve que le ou les rapports
aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme agréé. La
mise en service ne pourra débuter qu'à la date de délivrance de
cette autorisation.

Article 4 DÉMONTAGE À l’issue des opérations de levage, SECTP
doit  transmettre  à  l’adresse  grues@marseille.fr  les  documents
suivants  pour  les  opérations  de  démontage  de  la  grue  :  •  un
formulaire  de  demande  d’autorisation  de  démontage  dûment
complété et signé, • un plan de situation comportant l'identification
des voies riveraines et l'implantation précise de la mise en station
des  engins  mobiles  nécessaires  au  démontage  de  la  grue.
L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la forme
d'une autorisation de la DPPGR après instruction de la demande et
sous réserve de la validation des pièces justificatives demandées.
Le démontage ne pourra débuter qu’à la date de délivrance de
cette autorisation.

Article  5 Les grues à tour autorisées  sont installées et  utilisées
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement,
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit
de  prendre à  l'encontre  du pétitionnaire  certaines  des  mesures
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille.

Article  6  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de
la Ville de Marseille.

Article 7 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative
non prévue par l’arrêté cadre.

Article 8 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté
cadre N°2025_01676_VDM, le tarif de redevance applicable est le
suivant : 0€/ mois. La durée d’implantation prévue dans le dossier
d’autorisation est de 24 Mois

Article 9 Le numéro et la date du présent arrêté et de l’arrêté cadre
N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant réglementation de
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de
Marseille,  devront  systématiquement  être  mentionnés  sur  le
panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du  présent
arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025 et
des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront être joints
au registre de sécurité dans les conditions prévues par le Code du
travail. La Ville de Marseille, est habilitée à pouvoir solliciter l’accès
au  chantier  afin  de  procéder  à  tous  contrôles  et  à  toutes
vérifications nécessaires.

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  Geoffrey
BREUIL, représentant la Société SECTP sis Les fontaines de la
Duranne,  185  avenue  Archiméde,  13857  Aix  en  Provence  et

transmis au contrôle de légalité.

Article 11 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au
Directeur Interdépartemental de la Police Nationale, à la Direction
du Cadre de Vie, à la Direction de la Transition Écologique et des
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention).

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  de  la
Police Nationale seront chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 décembre 2025

2025_04633_VDM - ARRÊTÉ D'AUTORISATION DE MONTAGE
D'UNE GRUE À TOUR (G2) POUR L'ENTREPRISE RAGOUCY
SUR LE CHANTIER "OCÉAN" AU 2 RUE JACQUES REATTU,
13009 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L.
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R.
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  –
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant
délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de
la Ville de Marseille,
Vu l'arrêté N° 2025_02538_VDM autorisant le montage d'une grue
à tour pour l'entreprise RAGOUCY sur le chantier Océan, situé 2
rue Jacques REATTU, 13009 Marseille,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en
date du 10/12/2025, n° 28809004/1/1/1Rév 3-M1, relatif à l’analyse
environnementale du site,
Vu l’avis favorable de l’organisme agréé BUREAU VERITAS en
date  du  11/12/2025,  n°28809004/3/1/1/1Rév  2-M2,  relatif  à  la
stabilité de l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue  à  tour  »  dûment  complété  et
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion
des Risques (DPPGR) en date du 10/12/2025,
Considérant les engagements de l’entreprise RAGOUCY pris en
date du 10/11/2025 dans sa demande d’autorisation,
Considérant la demande de changement de la date de montage de
la grue à tour, ainsi que le changement de numéro de chassis,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect
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de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de
contrôle  des opérations  de montage,  de  mise  en service et  de
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF
EN14439 + A2) implantées sur le territoire,

Article  1  L’arrêté  municipal  N°  2025_04276_VDM  est  abrogé.
L’arrêté municipal N° 2025_04389_VDM est abrogé.

Article 2 AUTORISATION DE MONTAGE L’Entreprise RAGOUCY,
domiciliée 106 RUE de Tournaux, 05110 La Saulce et représentée
par Johan BOISSET est autorisée à procéder au montage de la
grue à tour sur le chantier sis au 2 RUE Jacques REATTU, 13009
Marseille,  dans  les conditions prévues par  la  réglementation en
vigueur  et  l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM.  La  grue  (G2)
concernée présente les caractéristiques suivantes :
- marque : LIEHBHER;
- type : 270 EC-B12 ;
- année de fabrication : 2023 ;
- numéro de châssis : 60216 ;
- longueur de flèche : 60 M ;
- longueur de la contreflèche : 16.80 M ;
- hauteur sous crochet : 41.46 M

Article 3 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 06/01/2026. En cas
de  retard  pris  durant  la  phase  de  montage,  l’entreprise  doit
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais.
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025
portant  réglementation  de l’implantation des grues à  tour  sur  le
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans
l’nnarticle 1)  doivent  obligatoirement faire l’objet d’une demande
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service »
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour.

Article 4 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la
grue, RAGOUCY doit  transmettre à l’adresse grues@marseille.fr
les documents suivants : • le rapport de vérification avant mise ou
remise en service de la  grue ;  •  le  rapport  de vérification d’un
dispositif  de contrôle  des  mouvements  de grue à  tour  à  zones
d’interférences  ou  interdites  si  la  grue  est  concernée  par  ces
dispositifs  ;  L'autorisation  de  mise  en  service  de  la  grue  est
délivrée  sous  la  forme  d'une  autorisation  de  la  DPPGR,  après
instruction de la demande et sous réserve que le ou les rapports
aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme agréé. La
mise en service ne pourra débuter qu'à la date de délivrance de
cette autorisation.

Article  5  DÉMONTAGE  À  l’issue  des  opérations  de  levage,
RAGOUCY  doit  transmettre  à  l’adresse  grues@marseille.fr  les
documents suivants pour les opérations de démontage de la grue :
• un formulaire de demande d’autorisation de démontage dûment
complété et signé, • un plan de situation comportant l'identification
des voies riveraines et l'implantation précise de la mise en station
des  engins  mobiles  nécessaires  au  démontage  de  la  grue.
L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la forme
d'une autorisation de la DPPGR après instruction de la demande et
sous réserve de la validation des pièces justificatives demandées.
Le démontage ne pourra débuter qu’à la date de délivrance de
cette autorisation.

Article  6 Les grues à tour autorisées  sont installées et  utilisées
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification

des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement,
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit
de prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire certaines  des  mesures
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille.

Article  7  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de
la Ville de mailto:grues@marseille.fr Marseille.

Article 8 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative
non prévue par l’arrêté cadre.

Article 9 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté
cadre  N°2025_01676_VDM,  le  tarif  de  redevance  (en  cas
d’occupation  par  la  grue  à  tour  d’un  espace  appartenant  au
domaine public communal) / le loyer (en cas d’occupation par la
grue à tour d’un espace appartenant au domaine privé communal)
applicable  est  le  suivant  :  0  €/  mois.  La  durée  d’implantation
prévue dans le dossier d’autorisation est de 400 Jours

Article 10 Le numéro et la  date du présent  arrêté et de l’arrêté
cadre  N°  2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de
la Ville de Marseille,  devront  systématiquement être mentionnés
sur  le  panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du
présent arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai
2025 et des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront
être joints au registre de sécurité dans les conditions prévues par
le Code du travail.  La Ville de Marseille,  est habilitée à pouvoir
solliciter l’accès au chantier afin de procéder à tous contrôles et à
toutes vérifications nécessaires.

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  Johan
BOISSET,  représentant  la  Société  RAGOUCY  sis  106  rue  de
Tournaux, 05110 La Saulce et transmis au contrôle de légalité.

Article 12 Le présent arrêté sera transmis à la Présidente de la
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au
Directeur Interdépartemental de la Police Nationale, à la Direction
du Cadre de Vie, à la Direction de la Transition Écologique et des
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention).

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction
Interdépartemental de la Police Nationale seront chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article  14  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 décembre 2025

2025_04634_VDM  -  ERP T10  -  Arrêté  de  non  autorisation
d'ouverture  au  public  du  "Grand  Cirque  de  Noël  de
Marseille" implanté sur le parking du restaurant Au Bureau -
Traverse de la Montre - La Valentine - 13011 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié du 8 mars 1995
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
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articles L 143-1 à L 146-1 et R. 143.1 à R. 143.47,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des
Bouches-du-Rhône de  la  Commission  Communale  de  Marseille
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans
les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  du  25  juin  1980  modifié  portant  approbation  des
dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques
d'incendie et de panique,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie
sociale et solidaire,
Vu les dispositions  particulières  de l'Arrêté  du 23/01/1985 (type
CTS),  CONSIDERANT l’installation  du  «  GRAND  CIRQUE  DE
NOËL DE MARSEILLE » sur le parking du restaurant Au Bureau –
Traverse  de  la  Montre  -  La  Valentine  -  13011  Marseille  sans
autorisation  administrative  préalable,  CONSIDERANT  qu'en
l'application de l'article CTS 31 de l’arrêté du 23/01/1985, aucune
demande d’autorisation n’a été transmise au maire pour étude et
avis  de la commission de sécurité compétente, CONSIDERANT
que l’extrait du registre de sécurité n’est pas parvenu au Maire huit
jours avant la date d’ouverture au public, conformément à l’article
CTS 31 de l’arrêté susvisé, CONSIDERANT l’ouverture au public
du chapiteau « GRAND CIRQUE DE NOËL DE MARSEILLE » le
20 décembre 2025,

ARTICLE 1 L'exploitant de l’établissement de type CTS « GRAND
CIRQUE DE NOËL DE MARSEILLE » implanté sur le parking du
restaurant  Au  Bureau -  Traverse de la  Montre  -  La Valentine -
13011 Marseille, Monsieur RENOLD Mickaël n'est pas autorisé à
ouvrir son établissement au public.

ARTICLE 2 Le fait pour le propriétaire ou l'exploitant, malgré une
mise en demeure du maire d'avoir à se conformer à l'arrêté pris en
application de l'article L. 143.3 du Code de la construction et de
l’habitation, de ne pas procéder à la fermeture de l'établissement
est puni de 3 750 euros d'amende.

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 En cas de non respect des termes et dispositions du
présent arrêté , la Ville de Marseille pourra recourir en tant  que
besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour  toutes
visites jugées utiles.

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 décembre 2025

2025_04655_VDM -  ERP T6370 - Arrêté portant refus d'une
demande d'autorisation de travaux N° 013055 25 00428P0 sur
l'établissement  recevant  du  public  "Grande  Librairie
Internationale de Marseille" - 3, rue Vincent Scotto - 13001
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,

Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des
Bouches-du-Rhône  de  la  Commission  Communale  de  Marseille
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans
les établissements recevant du public,
Vu l’arrêté préfectoral  N° 13-2025-11-10-00013 du 10 novembre
2025  portant  création  de  la  Sous-  commission  départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées des Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie
sociale et solidaire,
Vu la demande d’autorisation de travaux N° 013055 25 00428P0
déposée  par  la  Grande  Librairie  Internationale  de  Marseille
représentée  par  Madame  CRESPIN  Anne-Sophie  en  date  du
01/07/2025,
Vu  l’AVIS  DÉFAVORABLE  de  la  Commission  Communale  de
Sécurité réunie le 10/12/2025 porté par le procès-verbal N° 971-25
relatif à la demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de
modifier un ERP, ci-annexé,
Vu l’AVIS FAVORABLE de la Sous-Commission Départementale
d’Accessibilité aux Personnes Handicapées réunie le 28/10/2025
porté  par  le  procès-verbal  607/2025  relatif  à  la  demande
d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un ERP et
à la demande de dérogation ci- annexé,
Considérant  que le projet concerne l’aménagement d’un sou-sol
situé 3, rue Vincent Scotto - 13001 Marseille,
Considérant  que  le  projet  ne  répond  pas  aux  dispositions
réglementaires en matière de sécurité incendie dans les ERP,

ARTICLE 1 La demande d’autorisation de travaux N° 013055 25
00428P0  déposée  par  la  Grande  Librairie  Internationale  de
Marseille  représentée  par  Madame  CRESPIN  Anne-Sophie  en
date du 01/07/2025 est REFUSÉE.

ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 3 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 décembre 2025

2025_04656_VDM  -  ERP  T14  -  Arrêté  portant  refus  d'une
demande d'autorisation de travaux n° 013055 25 00601P0 sur
l'établissement  recevant  du  public  "Centre  Commercial
Auchan  Les  Caillols"  -  67  avenue  des  Caillols  -  13012
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des
Bouches-du-Rhône  de  la  Commission  Communale  de  Marseille
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans
les établissements recevant du public,
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00017  en  date  du  10
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des
Bouches-du-Rhône  de  la  commission  communale  de  Marseille
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pour l’accessibilité des personnes handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie
sociale et solidaire,
Vu la demande d’autorisation de travaux N° 013055 25 00601P0
déposée  par  Le  Centre  Commercial  Auchan  Les  Caillols
représentée  par  Monsieur  PICHON  Stéphane  en  date  du
16/09/2025,
Vu  l’AVIS  DÉFAVORABLE  de  la  Commission  Communale  de
Sécurité réunie le 10/12/2025 porté par le procès-verbal N° 974-25
relatif à la demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de
modifier un ERP, ci-annexé,
Vu  l’AVIS  FAVORABLE  de  la  Commission  Communale
d’Accessibilité aux Personnes Handicapées réunie le 15/10/2025
porté  par  le  procès-verbal  C.C.A.  n°  2025/00481  relatif  à  la
demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier
un ERP, ci-annexé,
Considérant  que  le  projet  concerne  l’aménagement  d’un  local
commercial par la réunion de deux cellules,
Considérant  que  le  projet  ne  répond  pas  aux  dispositions
réglementaires en matière de sécurité incendie dans les ERP,

ARTICLE 1 La demande d’autorisation de travaux N° 013055 25
00601P0 déposée par Le Centre Commercial Auchan Les Caillols
représentée  par  Monsieur  PICHON  Stéphane  en  date  du
16/09/2025 est REFUSÉE.

ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 3 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 décembre 2025

2025_04663_VDM -  ERP T7659 - Arrêté portant refus d'une
demande d'autorisation de travaux N° 013055 25 00572 sur
l'établissement recevant du public Hôtel "Le Provencia" - 12,
boulevard Louis Salvator - 13006 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00011  en  date  du  10
novembre  2025  portant  création  dans  le  département  des
Bouches-du-Rhône de  la  Commission  Communale  de  Marseille
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans
les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2025-11-10-00008  en  date  du  10
novembre  2025  portant  création  de  la  Sous-Commission
Départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de
panique  dans  les  établissements  recevant  du  public  et  les
immeubles de grande hauteur,
Vu l’arrêté préfectoral N° 13-2025-11-10-00013 du 10 novembre
2025  portant  création  de  la  Sous-  commission  départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées des Bouches-du-
Rhône,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,

la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  de
l’économie et l’attractivité économique, des technopoles et zones
d’entreprises, du tourisme durable et les congrès, de l’économie
sociale et solidaire,
Vu la demande d’autorisation de travaux N° 013055 25 00572P0
déposée  par  l’hôtel  «  Le  Provencia  »  représenté  par  Monsieur
TOURAILLE Alexis en date du 29/08/2025,
Vu  l’AVIS  DÉFAVORABLE  de  la  Sous-Commission
Départementale  de  Sécurité  réunie  le  28/11/2025  porté  par  le
procès-verbal N° 723-25 relatif  à deux demandes de dérogation
dans  le  cadre  de  la  demande  d’autorisation  de  construire,
d’aménager ou de modifier un ERP, ci-annexé,
Vu  l’AVIS  DÉFAVORABLE  de  la  Commission  Communale  de
Sécurité réunie le 10/12/2025 porté par le procès-verbal N° 973-25
relatif à la demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de
modifier un ERP, ci-annexé,
Vu l’AVIS FAVORABLE de la Sous-Commission Départementale
d’Accessibilité  réunie  le  28/10/2025  porté  par  le  procès-verbal
SCDA - dossier n° 654-2025 relatif à la demande d’autorisation de
construire,  d’aménager  ou  de  modifier  un  ERP  et  aux  deux
demandes de dérogation, ci-annexé,
Considérant que le projet concerne le réaménagement d’un hôtel
existant – 12 boulevard Louis Salvator – 13006 Marseille,
Considérant  que  le  projet  ne  répond  pas  aux  dispositions
réglementaires en matière de sécurité incendie dans les ERP,

ARTICLE 1 La demande d’autorisation de travaux N° 013055 25
00572P0 déposée  par  l’hôtel  «  Le  Provencia  »  représenté  par
Monsieur  TOURAILLE  Alexis  en  date  du  29/08/2025  est
REFUSÉE. 

ARTICLE 2 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  Interdépartemental  de  la  Police  Nationale,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 3 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 décembre 2025

2025_04680_VDM - ARRÊTÉ D'AUTORISATION DE MONTAGE
D'UNE GRUE À TOUR POUR L'ENTREPRISE SECTP SUR LE
CHANTIER "ALMA LES FABRIQUES", sis rue des tirailleur
d'Afrique, 13015 Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
son article L. 2212-2 ;
Vu le Code pénal et notamment ses articles R . 116-2 et R. 610-5,
Vu le Code du travail  et  notamment ses articles L.  4711-1 à L.
4711-5, D. 4153-27, R. 4323-29 à R. 4323-49 et R. 4323-55 à R.
4323-57,
Vu la norme européenne harmonisée NF EN 14439 + A2 de juillet
2009,  relative  aux  appareils  de  levage  à  charge  suspendue  –
Sécurité  –  Grues  à  tour,  édictée  par  la  Directive  européenne
2006/42/CE du 17 mai 2006,
Vu  la  délibération  N°21/0925/AGE  du  17  décembre  2021  du
Conseil Municipal relative à l’approbation d’une nouvelle mission
visant à réglementer l’implantation et l’utilisation des grues sur le
territoire de la Ville de Marseille et à modifier les tarifs applicables
aux droits de voirie,
Vu  la  délibération  N°22/0024/AGE  du  04  mars  2022  visant  à
réglementer les tarifs des droits de place dans les foires, halles et
marchés,  des  droits  de  voirie  et  de  stationnement  perçus  pour
l'occupation  du  domaine  public  communal  à  compter  de  mars
2022.
Vu l'arrêté municipal N°2024-03439_VDM du 24 septembre 2024
portant règlementation de l'implantation des grues mobiles sur le
territoire de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  portant
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délégation de fonctions de Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27éme
adjoint en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques, du
plan communal de sauvegarde, du dynamisme économique et du
tourisme durable,
Vu l’arrêté cadre N° 2025_01676_VDM du 15 mai 2025, portant
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de
la Ville de Marseille,
Vu  l’avis  favorable  de  l’organisme  agréé  CSTB  en  date  du
24/10/2025  ,  n°  EN-C2A-25-58682-C-  V1-M1,  relatif  à  l’analyse
environnementale du site,
Vu l’avis  favorable de l’organisme agréé APAVE en date  du 12
Décembre 2025, n°135446962-001- 1-M2, relatif à la stabilité de
l’appareil,
Considérant  le  formulaire  «  Grue à  tour  »  dûment  complété  et
signé transmis à la Direction Protection des Populations et Gestion
des Risques (DPPGR) en date du 12 Décembre 2025
Considérant les engagements de l’entreprise SECPT pris en date
du 21 Novembre 2025 dans sa demande d’autorisation,
Considérant que l’autorisation est délivrée sans faire obstacle au
droit  des  tiers  et  /  ou  des  prescriptions  de  toute  autre
Administration ou Organisme compétent de Prévention (Inspection
du Travail, CRAMSE, OPPTP, etc….) et sous réserve du respect
de toutes les réglementations en vigueur,
Considérant que l'implantation des engins de levage (autres que
les ascenseurs et monte-charges) sur le territoire de la commune
nécessite  la  prise  de  mesures  réglementaires  en  matière  de
contrôle  des opérations  de montage,  de  mise  en service et  de
survol, afin de garantir au mieux la sûreté et la sécurité publique ;
Considérant  que  l'implantation  de  cette  grue  à  tour  prévoit  un
survol hors charge de l'école primaire Les Fabriques située 2 rue
Pascal POSADO, 13015 Marseille,
Considérant que la sécurité du public aux environs du chantier doit
être assurée par le pétitionnaire,
Considérant qu’il convient ainsi, conformément aux dispositions de
l'arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  portant  réglementation  de
l’implantation  des  grues  à  tour  sur  le  territoire  de  la  Ville  de
Marseille,  d'autoriser  le  montage  des  grues  à  tour  (Norme  NF
EN14439 + A2) implantées sur le territoire.

Article  1  AUTORISATION  DE  MONTAGE  L’Entreprise  SECPT
domiciliée 185 Archimed, 13857 Aix la Duranne, et représentée par
Anthony Ferrante est autorisée à procéder au montage de la grue
à tour sur le chantier ALMA Les Fabriques, sis Rue des Tirailler
d’Afrique,  13015  Marseille,  dans  les  conditions  prévues  par  la
réglementation en vigueur et l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM.
La grue concernée présente les caractéristiques suivantes :
- marque : Potain;
- type : MDT 268 AJ 10
- année de fabrication : 2011 ;
- numéro de châssis : 415268 ;
- longueur de flèche : 50 M ;
- hauteur sous crochet : 46.60 M ;
- longueur de la contreflèche : 17.84 M

Article 2 CONDITIONS DE MONTAGE Le présent arrêté autorise
le montage pour une durée ferme de 30 jours ouvrés à compter de
la date prévue par le pétitionnaire à savoir le 05/01/2026. En cas
de  retard  pris  durant  la  phase  de  montage,  l’entreprise  doit
adresser par mail, 10 jours calendaires avant la date limite de fin
de  montage,  une  demande  de  prolongation  de  délais.
L’autorisation  qui  en  résulte  sera  délivrée  par  la  DPPGR  et
transmise  au  pétitionnaire  par  mail.  Conformément  aux
dispositions de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai 2025
portant  réglementation  de l’implantation des grues à  tour  sur  le
territoire de la Ville de Marseille, les phases de mise en service et
de  démontage  (concernant  la  grue  à  tour  mentionnée  dans
l’nnarticle 1)  doivent  obligatoirement faire l’objet d’une demande
distincte par mail. Seules les autorisations de « mise en service »
et  de  «  démontage  »,  délivrées  par  la  DPPGR,  autorisent
l’entreprise à mettre en service et à démonter ladite grue à tour.

Article 3 MESURES DE SÉCURITÉ COMPLÉMENTAIRES LIÉES
AU SURVOL D’UN ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE L’implantation
de la  grue sus-citée ayant  une zone de survol  hors charge au
dessus  de  l’école  primaire  les  Fabriques  située  2  rue  Pascal
POSADO, 13015 Marseille  ,  les  mesures de sécurité  suivantes
devront être mise en oeuvre par la société SECTP afin de garantir

la sécurité des usagers de l'établissement : • Réduction maximale
de la zone en charge : aucun passage de charge à moins de 4
mètres de l’enceinte scolaire ne sera autorisé ; • Augmentation de
la fréquence des contrôles techniques de la grue (VGP) : ceux-ci
seront réalisés tous les 6 mois au lieu de la fréquence annuelle
réglementaire  et  les  rapports  seront  transmis  à  la  DPPGR via
l’adresse grues@marseille.fr ; • Programmation des manœuvres à
risque  (montage,  essais,  démontage)  hors  temps  scolaire
uniquement ; • Procédure vent renforcée,  incluant une réduction
des vitesses de mise en sécurité d’au moins 20 % par rapport aux
seuils  maximums  de  fonctionnement  prévus  ;  •  Communication
auprès  des  familles,  avec  l’organisation  d’une  réunion
d’information dédiée aux parents d’élèves et au personnel dans le
mois suivant l’installation de la grue à tour, afin de présenter le
chantier et les dispositifs de sécurité mis en place ; Ces règles de
sécurité devront être maintenues sur toute la durée d’implantation
de la  grue à  tour.  Tout  non respect  constaté  lors  d’un contrôle
pourra  entraîner  la  suspension du chantier  dans l’attente  de la
remise en conformité.

Article 4 MISE EN SERVICE Avant toute mise en service de la
grue,  SECPT doit transmettre à l’adresse grues@marseille.fr les
documents suivants :  •  le  rapport  de vérification avant  mise ou
remise en service de la  grue ;  •  le  rapport  de vérification d’un
dispositif  de contrôle  des mouvements  de grue à  tour  à  zones
d’interférences  ou  interdites  si  la  grue  est  concernée  par  ces
dispositifs  ;  L'autorisation  de  mise  en  service  de  la  grue  est
délivrée  sous  la  forme d'une  autorisation  de  la  DPPGR,  après
instruction de la demande et sous réserve que le ou les rapports
aient été délivrés sans aucune réserve par un organisme agréé.
L’ensemble des règles citées à l’nnarticle 3 devront également être
respectées pour obtenir la délivrance de cette autorisation de mise
en service. La mise en service ne pourra débuter qu'à la date de
délivrance de cette autorisation.

Article 5 DÉMONTAGE À l’issue des opérations de levage, SECTP
doit  transmettre  à  l’adresse  grues@marseille.fr  les  documents
suivants  pour  les  opérations  de  démontage  de  la  grue  :  •  un
formulaire  de  demande  d’autorisation  de  démontage  dûment
complété et signé, • un plan de situation comportant l'identification
des  voies  riveraines  mailto:grues@marseille.fr
mailto:grues@marseille.fr  et  l'implantation  précise de la  mise en
station des engins mobiles nécessaires au démontage de la grue.
L'autorisation de démontage de la grue est délivrée sous la forme
d'une autorisation de la DPPGR après instruction de la demande et
sous réserve de la validation des pièces justificatives demandées.
Le démontage ne pourra débuter qu’à la date de délivrance de
cette autorisation.

Article 6 Les  grues à tour  autorisées sont  installées et  utilisées
sous  l'entière  responsabilité  du  pétitionnaire.  Toute  modification
des conditions d'implantation, d'installation et de fonctionnement,
devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation  délivrée  avec  le
même  formalisme.  Si  les  dispositions  du  présent  arrêté  de
montage ne sont pas respectées, la Ville de Marseille sera en droit
de prendre  à  l'encontre  du  pétitionnaire certaines  des  mesures
prescrites par l’nnarticle 5 de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM
du 15 mai 2025, portant réglementation de l’implantation des grues
à tour sur le territoire de la Ville de Marseille.

Article  7  Afin  d’éviter  tout  risque  pour  les  usagers  de  la  voie
publique,  devront  être  respectées  l’ensemble  des  dispositions
fixées par le cadre juridique en vigueur et rappelées au sein de
l’arrêté  cadre  N°2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de
la Ville de Marseille.

Article 8 La délivrance de cette autorisation ne peut en aucun cas
faire  obstacle  aux  droits  des  tiers  et  ne  saurait  dispenser  le
bénéficiaire  de  se  conformer  aux  dispositions  prévues  par  la
réglementation  en  vigueur  applicables  aux  appareils  de  levage
autres que les ascenseurs, monte-charges notamment en ce qui
concerne le montage, les vérifications ou procédure administrative
non prévue par l’arrêté cadre.

Article 9 Conformément aux dispositions de l'nnarticle 7 de l'arrêté
cadre N°2025_01676_VDM, le tarif de redevance applicable est le
suivant : 0 €/ mois. La durée d’implantation prévue dans le dossier
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d’autorisation est de 19 mois.

Article 10 Le numéro et la  date du présent arrêté et  de l’arrêté
cadre  N°  2025_01676_VDM  du  15  mai  2025,  portant
réglementation de l’implantation des grues à tour sur le territoire de
la Ville  de Marseille,  devront systématiquement  être mentionnés
sur  le  panneau  de  chantier  réglementaire.  Un  exemplaire  du
présent arrêté, de l’arrêté cadre N°2025_01676_VDM du 15 mai
2025 et des autres autorisations délivrées par la DPPGR devront
être joints au registre de sécurité dans les conditions prévues par
le Code du travail.  La Ville  de Marseille,  est habilitée à pouvoir
solliciter l’accès au chantier afin de procéder à tous contrôles et à
toutes vérifications nécessaires.

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  Anthony
Ferrante  ,  représentant  la  Société  SECPT  sis  185  avenue
Archimed,  13857  Aix  la  Duranne  et  transmis  au  contrôle  de
légalité. 

Article 12 Le présent  arrêté sera transmis à la Présidente de la
Métropole  Aix-Marseille  Provence,  à  la  Police  Municipale,  au
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à la Direction du
Cadre de Vie, à la Direction de la Transition Écologique et  des
Mobilités et au Bataillon de Marins Pompiers (service Prévention).

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille  et  Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction
Départementale de la Sécurité Publique seront chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article  14  Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l'objet  d’un
recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  compétent
dans un délai de 2 mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.
Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 décembre 2025

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION CADRE DE VIE

N° 2025_00787_VDM arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  lancement  de  l’exposition  « Le  racisme
n’est pas une chance pour la France » – Service Lutte Contre
Les Discriminations de la Ville de Marseille – place général
De Gaulle – 21 et 22 mars 2025 – F202500152

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le  décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant

délégation de fonction à Madame Josette FURACE,  Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,

Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 30 janvier 2025 par : le Service Lutte
Contre Les Discriminations de la Ville de Marseille,  domicilié :  2
Place François Mireur - 13233 Marseille cedex 20, représenté par :
Monsieur Théo CHALLANDE NEVORET Adjoint au Maire,
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le lancement de l’exposition « Le racisme n’est
pas  une  chance  pour  la  France »,  organisé  par  la  Ville  de
Marseille, présente un caractère d’intérêt général,

ARRÊTONS
Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place du Général De
Gaulle, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints :
des cubes-totems ainsi qu’un village composé de tentes pagodes,
de tables, de chaises, de grilles d’exposition, d’une scène, d’une
sonorisation et de sanitaires.
Avec la programmation ci-après :
Montage : du 20 mars 2025, 6h au 21 mars 2025, 16h30
Manifestation : le 21 mars 2025 de 16h30 à 18h30 et le 22 mars
2025 de 10h à 17h30 pour le village et du 21 mars 2025, 16h30 au
11 avril 2025, 12h pour les cubes-totems
Démontage : du 22 mars 2025, 17h30 au 24 mars 2025, 12h pour
le village et concernant les cubes-totems, le 11 avril 2025 de 12h à
17h 
Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du  lancement  de
l’exposition « Le racisme n’est pas une chance pour la France »
par :  le  Service Lutte  Contre  Les  Discriminations de la  Ville  de
Marseille, 
domicilié : 2 Place François Mireur - 13233 Marseille cedex 20,
représenté par :  Monsieur Théo CHALLANDE NEVORET Adjoint
au Maire.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,  la Ville de
Marseille  se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement.

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille,  devront  être
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strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal  N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit.

Les dispositions décidées par délibération du Conseil Municipal N°
22/0756/AGE du 16  décembre 2022  restent  applicables jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un
prochain  Conseil  Municipal.  Au  delà,  les  conditions  de  gratuité
seront déterminées à partir des tarifs votés, lors de cette  séance,
pour l’année 2025.

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens.

Article 6 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent  en aucun cas rouler  ou stationner sur les
grilles de ventilation du parc.

Article 7 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles
(1daN = 1,02 Kg), ci après.
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La
zone  où  la  charges  doit  rester  inférieure  à  250Kg/m²,
correspondant  à  l'emplacement  des  grilles  d'aération,  doit  être
protégée par des potelets.

Article 8 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article  9  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des  fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans
le  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par
ailleurs, l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage
unique est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de
manière domestique ou biosourcé.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 10 Les  frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 11 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 12 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un établissement recevant du public.
Toute  demande  d'organisation  de  manifestation  ne  pourra  être

acceptée  par  la  Ville  de  Marseille  qu'à  la  double  condition
suivante :
1 - la Commission de Sécurité compétente devra émettre un avis
favorable  avant  l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus
précisément,  un dossier  de sécurité,  comprenant  une notice  de
sécurité et  des plans d’implantations et d’aménagements,  devra
être  adressé  au  secrétariat  de  la  Sous-Commission
Départementale  de Sécurité – Bataillon  des  Marins Pompiers  –
Division  Prévention  –  09,  boulevard  de  Strasbourg  –  13003
Marseille,  au  moins  deux  (02)  mois  avant  le  début  de  la
manifestation ;
2 - après avis favorable de la Commission de Sécurité compétente,
la  manifestation  devra  être  autorisée  par  la  prise  d’un  arrêté
municipal  d’ouverture  notifié  directement  en  application  des
dispositions de l’article R413-39 du Code de la construction et de
l’habitation. 

Article 13 Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs.
Fait le 12 mars 2025

2025_01663_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  24h  pour  planter  avec  les  écoles  –
direction de la nature en ville -  Ville de Marseille – divers
lieux – 20 mai 2025 – F202500479/202500480/202500481

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le 14 mars 2025 par : la Direction de la
Nature  en  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  48  Avenue  Clot  Bey
13233 Marseille  Cedex 20,  représentée par :  Madame Nassera
BENMARNIA Adjointe au Maire,
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
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publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  24h  pour  Planter  avec  les
Écoles », organisée par la Direction de la Nature de la Ville de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local,

Article 1 La Ville de Marseille installera dans les parcs ci-dessous ,
le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints:
- parc Billoux (13015)
- parc du Grand Séminaire (13014)
- parc Longchamp (13004)
- parc de la Porte d’Aix (13003)
- parc de la Mirabelle (13012)
- parc de la Maison Blanche (13009)
- parc Borely (13008)
- jardin de la Colline Puget (13007) des tables, des chaises et une
annexe technique. Avec la programmation ci-après : Montage : le
20 mai 2025 de 8h à 9h Manifestation : le 20 mai 2025 de 9h à 11h
Démontage  :  dès  la  fin  de  la  manifestation  jusqu’à  12h  le
lendemain.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la
manifestation  «  24h  pour  Planter  avec  les  Écoles  »  par  :  la
Direction de la Nature en Ville de Marseille, domiciliée : 48 Avenue
Clot Bey 13233 Marseille Cedex 20, représentée par :  Madame
Nassera  BENMARNIA  Adjointe  au  Maire.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit

de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 13 mai 2025

2025_02070_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Consulate général of India - International
day of yoga - Parc Borély – 21 juin 2025 – FG202501039

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
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2025,
Vu  la  demande  présentée  le  15  mai  2025  par  :  le  Consulate
général  of  India,  domicilié  au :  397  avenue  du  Prado  -  13008
Marseille,  représenté  par  :  Monsieur  Rupjyoti  Brahma  KARJEE
Consul général,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que la manifestation « International  day of  yoga »,
organisée par le Consulat général d’Inde, présente un caractère
d’intérêt public local,

Article 1 La Ville  de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  dans le parc Borély (13008), conformément au
plan ci-joint : Une estrade de 3m x 5m et une sonorisation légère.
Selon la programmation suivante : Manifestation : le 21 juin 2025
de 9h à 11h (et de 7h à 13h montage et démontage inclus). Ce
dispositif sera installé dans le cadre de l’« International day of yoga
» par : le Consulate général of India, domicilié au : 397 avenue du
Prado  -  13008  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur  Rupjyoti
Brahma KARJEE Consul général. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 juin 2025
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2025_02619_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Ligue de l’Enseignement des Bouches-du-
Rhône  -  fête  de  quartier  les  lilas  –  11  juillet  2025  -  parc
Fernand Léger - FG202500957

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu  la  demande  présentée  le  4  mai  2025  par  :  la  Ligue  de
l’Enseignement des Bouches-du-Rhône,  domiciliée au :  192 rue
Horacle  Bertin  13005  Marseille,  représentée  par  :  Madame
Suzanne GUILHEM Présidente,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Fête  de  Quartier  »  est
organisée par la Ligue de l’Enseignement des Bouches-du-Rhône,
en faveur de la sensibilisation pour la défense de l’environnement
auprès du jeune public en milieu scolaire,
Considérant que dans un tel contexte, la manifestation « Fête de
Quartier » organisée par la Ligue de l’Enseignement des Bouches-
du-Rhône présente un caractère d’intérêt général,

Article 1 La Ville  de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  dans  le  parc  Fernand  Léger  (13013),
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  tables,  des  stands,  des
chaises. Selon la programmation suivante : Montage : le 11 juillet
2025 de 15h à 16h Manifestation : le 11 juillet 2025 de 16h à 21h
Démontage :  dès la  fin  de la  manifestation jusqu’ à  23h59.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « Fête de
Quartier  »  par  :  la  Ligue  de  l’Enseignement  des  Bouches-du-
Rhône, domiciliée au :  192 rue Horacle Bertin  13005 Marseille,
représentée par  :  Madame Suzanne GUILHEM Présidente.  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et

sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
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des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 juillet 2025

2025_03697_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Forum des entrepreneurs  –  Mars  360 –
Parvis Bouin - 14 et 15 octobre 2025 - f202501539

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le 30 juillet 2025 par : la société Mars
360 domiciliée au : 3 bd Michelet - 13008 Marseille, représentée
par : l’Olympique de Marseille,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation de stationner
60  véhicules  écoresponsables,  70  véhicules  thermiques,  des
tentes Dalo,  des tables,  des chaises et  deux food-truck,  sur  le
parvis  Jean  Bouin,  conformément  au  plan  ci-joint  et  selon  la
programmation suivante : Montage : du 13 octobre 2025, 6h au 14
octobre 2025, 18h manifestation : du 14 octobre 2025, 18h au 15
octobre 2025, 18h (village uniquement le 15) démontage : le 15
octobre 2025 de 18h à 23h59. Ce dispositif sera installé dans le
cadre du « Forum des entrepreneurs » par : la société Mars 360
domiciliée au : 3 bd Michelet - 13008 Marseille, représentée par :
l’Olympique de Marseille. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025.
Son montant est de 3571,50€ Euros, détaillé ci-après: Code 302D
Forfait montage et démontage (hors journées de manifestation) –
Forfait  /  manif  -  250€  Code  304B  Occupation  promotionnelle,
événementielle,  commerciale  de 101 à  500m² -  Forfait  /  jour  –
1100€ Code 333 Installation buvette ou stand restauration et food-
truck lors de manifestation - Unité / jour – 120€ x 2 unités Forfait
n°398B Occupation place parking usage commercial jour / unité –
10€ / véhicule x  70 unités x 2 jours Forfait  n°398C Occupation
place  parking  usage  commercial  avec  prise  en  compte  des
démarches environnementales de type éco partage ou autre jour /
unité – 4€ / véhicule x 60 unités x 2 jours Code 603 Montage de
dossier administratif pour AOT – 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
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-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront  veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 octobre 2025

2025_04383_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Association art collection organisation – la
journée du  collectionneur  -  30  novembre  et  28  décembre
2025 - allées de Meilhan - F202502078 / 202502179

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et

notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le 24 novembre 2025 par : l'association
Art  Collection  Organisation,  représentée  par  :  Monsieur  Olivier
NÉANT Président, domiciliée au : 135 boulevard Jeanne d'Arc –
13005 Marseille,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
brocante sur les allées de Meilhan (13001), composée de stands
d’exposants  professionnels,  inscrits  sur  la  liste  fournie  par
l’organisateur,  les  30  novembre  et  28  décembre  2025,
conformément  au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif  sera  installé  par  :
l'association  Art  Collection  Organisation,  représentée  par  :
Monsieur Olivier NÉANT Président, domiciliée au : 135 boulevard
Jeanne  d'Arc  –  13005  Marseille.  L’occupation  des  stands  est
strictement  réservée  aux  exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs
obligations légales, dûment déclarés par l’association, au titre de
ces  événements.  Aucun  stationnement  de  véhicule  ne  sera
autorisé sur les allées durant toute la durée de la manifestation.
Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 Horaires d'activité : Manifestations : de 8h à 19h et de 6h
à 20h montages et démontages inclus.

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation.

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er.

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
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lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025,
détaillée ci-après : Code 148 Foire à la brocante et aux aux livres -
forfait / jour 9,00 € par occupant (montant à déterminer en fonction
du nombre d’occupant relevé lors de la manifestation) Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet par la Ville de Marseille.

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville.

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir.

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles.

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit.

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction du
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires,
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public,
les arbres,  feux tricolores et  mâts de signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation.

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage.

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 03 décembre 2025

2025_04495_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - distributions festives - Vendredi 13 - place
de  la  Joliette  -  24  et  31  décembre  2025  -  FG202501870  /
202501871

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
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Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la  demande présentée le  6  octobre 2025 par  :  l’association
Vendredi  13,  domiciliée  au :  117,  allée de  la  Cisampo -  13300
Salon  de  Provence,  représentée  par  :  Monsieur  Bernard  NOS
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la distribution gratuite de colis alimentaires aux
plus démunis présente un caractère humanitaire et caritatif,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer trois
camions-drive  sur  la  place de  la  Joliette  (13002),  les  24  et  31
décembre 2025, de 19h à 21h (et de 18h à 21h30 montage et
démontage  inclus),  conformément  au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif
sera installé dans le cadre de soirées festives de distribution de
colis aux personnes sans domicile fixe, par : l’association Vendredi
13,  domiciliée au :  117,  allée de la  Cisampo - 13300 Salon de
Provence, représentée par : Monsieur Bernard NOS Président. Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient

de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 09 décembre 2025
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2025_04497_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Mairie  des  15ème  et  16ème
arrondissements de la ville de Marseille - Noël dans le parc –
12 et 13 décembre 2025 - Parc Billoux - F202501783

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le 23 septembre 2025 par : La Mairie
des 15ème et 16ème arrondissements de Marseille,  domiciliée :
46,  rue  de  Lyon  13233  Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :
Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur,
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Noël dans le parc » , organisée
par La Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de la Ville de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local,

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  Billoux
(13015), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des
stands, des tables, des chaises, un mapping de vidéo projection et
une annexe technique. Avec la programmation ci-après : Montage :
les 10 et 11 décembre 2025 de 8h à 19h, et le 13 décembre 2025
de 8h à 19h Manifestation : le 12 décembre 2025 de de 18h à
21h30 Démontage : le 12 décembre 2025 de 21h30 au lendemain
3h. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation «
Noël  dans  le  Parc  »  par  :  La  Mairie  des  15ème  et  16ème
arrondissements de Marseille, domiciliée : 46, rue de Lyon 13233
Marseille  Cedex  20,  représentée  par  :  Madame  Nadia
BOULAINSEUR  Maire  du  8ème  secteur.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 09 décembre 2025
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2025_04500_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - spectacle pyrotechnique et de drônes de
Noël - Office du tourisme de Marseille - bas Canebière - 20
décembre 2025 - F202502129

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le 14 novembre 2025 par : l’Office du
tourisme de Marseille,  domiciliée au :  11 la Canebière – 13211
Marseille Cedex 01, représentée par : Monsieur Maxime TISSOT
Directeur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que le « Spectacle Pyrotechnique et  de Drônes de
Noël » organisé par l’Office du tourisme de Marseille présente un
caractère d’intérêt public local,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer des
mâts de sonorisation (hauteur 3m ; poids environ 1 tonne ; emprise
au sol 2 m²), équipés d’enceintes amplifiées et de lasers, sur la
partie basse de la Canebière (13001), conformément au plan ci-
joint selon la programmation suivante : Montage : du 19 décembre
2025,  6h  au  20  décembre  2025,  19h  Manifestation  :  le  20
décembre  2025  de  19h  à  21h  Démontage  :  dès  la  fin  de
l’événement  jusqu’au  lendemain,  6h.  Ce  dispositif  sera  installé
dans le cadre du « Spectacle Pyrotechnique et de Drônes de Noël
»  par  :  l’Office  du  tourisme de  Marseille,  domiciliée  au :  11 la
Canebière  –  13211  Marseille  Cedex  01,  représentée  par  :
Monsieur Maxime TISSOT Directeur. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 09 décembre 2025
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2025_04501_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Maraude de Noël  -  Cocoteam13  – Halle
Puget - 17 décembre 2025 - FG202501993

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le 22 octobre 2025 par :  l’association
Cocoteam13, domiciliée au : 139 allée du Docteur Riera - 13010
Marseille, représentée par : Madame Casilda GORINE Présidente,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la « Maraude de Noël », destinée aux personnes
en grande précarité, présente un caractère d’intérêt général,

Article 1 La Ville  de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant sur la place Halle Puget (13001), conformément
au plan ci-joint : des tables, des chaises, des barrières Vauban et
un  stand  du  Père  Noël.  Selon  la  programmation  suivante  :
Manifestation : le 17 décembre 2025 de 16h à 19h30 (et de 10h à
20h30 montage et démontage inclus).  Ce dispositif  sera installé
dans  le  cadre  de  la  «  Maraude  de  Noël  »  par  :  l’association
Cocoteam13, domiciliée au : 139 allée du Docteur Riera - 13010
Marseille, représentée par : Madame Casilda GORINE Présidente.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
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plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 09 décembre 2025

2025_04524_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & échafaudage - 68 rue Caisserie
13002 Marseille - MJ BISCUITS - Compte n° 065270 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1496 déposée le 20 novembre 2025 par
MJ BISCUITS domiciliée 68 rue Caisserie 13002 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’un
échafaudage en vue d’effectuer une modification d’une devanture
commerciale  au  68 rue Caisserie  13002 Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 25 01735P0 et ses prescriptions en date
du 6 juin 2025.
Considérant l’avis de L’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 2 juin 2025.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MJ BISCUITS
domiciliée 68 rue Caisserie 13002 Marseille lui est accordé au 68
rue Caisserie 13002 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
le  trottoir  devant  le  68  rue  Caisserie  13002  Marseille  du
05/01/2026 au 31/01/2026 aux dimensions suivantes : Longueur
4,25  m,  hauteur  2  m,  largeur  1,30  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement

balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
cheminement des piétons se fera sur le trottoir devant la palissade.
En  aucun  cas  les  piétons  devront  circuler  sur  la  chaussée.  Le
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  De  même,  un  échafaudage  de  pied  sera
installé  dans  l’emprise  de  la  palissade  du  05/01/2026  au
31/01/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 2,50 m, hauteur
2,50 m, largeur 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets
ou projections diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
modification de la devanture commerciale.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
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Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04525_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 60 rue des trois frères Carasso
13004 Marseille - SCI COHABS INVEST FUND MARSEILLE -
Compte n° 107261

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01561 déposée le 5 décembre 2025 par
SCI COHABS INVEST FUND MARSEILLE domiciliée 78 avenue
des Champs Élysées bureau 562 - 75008 Paris,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’une
benne en vue d’effectuer une rénovation complète du bâtiment au
60 rue Des Trois Frères Carasso 13004 Marseille,  qu'il  y a lieu
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de
l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI COHABS
INVEST FUND  MARSEILLE  domiciliée  8  avenue  des  Champs
Élysées bureau 562 - 75008 Paris lui est accordé au 60 rue des
Trois Frères Carasso 13004 Marseille aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 01/01/2026 au 31/01/2026
aux dimensions suivantes : Longueur 5,50 m, hauteur 2 m, saillie 2
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. De même, une benne sera installée dans l’emprise de la
palissade. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année

2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  rénovation
intérieure du bâtiment.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025
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2025_04526_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE  PUBLIC  -  PALISSADE -  17  RUE  JEAN PIERRE
MOUSTIER - 13001 MARSEILLE - COMPTE 106445

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01560 déposée le 05 décembre 2025 par
SOLEAM domiciliée 146 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade, au 16 – 20 rue
Moustier – 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de permis  de  construire  n°  PC 013055  22
N00973P0  et  ses  prescriptions  en  date  du  29  mars  2023.
Autorisation  accordée,  sous  réserve  de  l’arrêté  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SOLEAM
domiciliée 146 rue Paradis 13006 Marseille lui est accordé au 17
rue Jean-Pierre Moustier 13001 Marseille aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Côté 16 au 20
rue Moustier : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade
de chantier qui sera installée sur deux places de stationnement du
06/12/2025 au 31/01/2026 aux dimensions suivantes : Longueur
14  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol afin de de ne
pas abîmer le revêtement du sol. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Les travaux concernent une
réhabilitation  complète  d’un  immeuble  de  logements  et  son
commerce. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de

levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance.

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04527_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 87 rue de la République 13002
Marseille - ENEDIS - Compte n° 108507 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

35/129



Recueil des actes administratifs N°769 du 01-01-2026

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1546 déposée le 2 décembre 2025 par
ENEDIS domiciliée rue Nogarette 13013 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer  des  travaux de réseaux sur  trottoir  au 87 rue de la
République 13002 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée,  sous réserve  de l’obtention de  l’arrêté  de la  Mobilité
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  une  place  de
stationnement devant le 37 boulevard des Dames 13002 Marseille.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ENEDIS
domiciliée rue Nogarette 13013 Marseille lui est accordé au 87 rue
de la République 13002 Marseille aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une place de stationnement devant le 37 boulevard des Dames
13002  Marseille  du  08/01/2026  au  09/01/2026  aux  dimensions
suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 m, largeur 2 m. L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités.  Le  cheminement  des  piétons  reste  inchangé  sur  le
trottoir. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent des travaux de réseaux
sur trottoir.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04528_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 17 boulevard de la Belliarde
13015 Marseille - Madame OUNNOUS - Compte n° 108509 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1552 déposée le 3 décembre 2025 par
Madame  Nicette  OUNNOUS  domiciliée  17  boulevard  de  la
Belliarde 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue
d’effectuer  des  travaux  d’une  réfection  de  la  toiture  au  17
boulevard de la Belliarde 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Nicette OUNNOUS domiciliée 17 boulevard de la Belliarde 13015
Marseille lui  est accordé au 17 boulevard de la Belliarde 13015
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  07/01/2026  au  19/01/2026  aux
dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 6 m, saillie 1,80
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sur  le  trottoir,  sous  l’échafaudage en toute  sécurité.  En
aucun cas les piétons devront circuler sur la chaussée. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d’éviter  tout  risque
d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement balisé  le  jour et  éclairé de nuit,  notamment à ses
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de par  ml/mois/5€.  Toutes  les précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les  travaux concernent  une réfection de la
toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04529_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 27-31 rue Sainte
Françoise 13002 Marseille - Cabinet Paul STEIN - Compte n°
107854 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470 VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE, conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 25/0249/VAT du 25 avril
2025 fixant  les tarifs d’occupation du domaine public communal
pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1549 déposée le 3 décembre 2025 par
Cabinet Paul STEIN domicilié 70 rue Montgrand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
palissade au 38 et du 27-31 rue Sainte Françoise 13002 Marseille
qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation accordée, sous réserve de
l’obtention  du  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  interdisant  le  stationnement  des  véhicules  sur  la
chaussée du côté du 27-31 rue Sainte Françoise sur 7 m de long
et 2 m de large.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet Paul
STEIN domicilié 70 rue Montgrand 13006 Marseille lui est accordé
au  38  et  du  27-31  rue  Sainte  Françoise  13002  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  38 rue Sainte Françoise 13002 Marseille : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 01/01/2026 au
30/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur 17
m, saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble et du commerce. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation
de l’échafaudage est  soumis à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Devant  le  27-31  rue  Sainte  Françoise  13002  Marseille  :  Les
travaux  nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  du
01/01/2026 au 30/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 7
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m, hauteur 2 m, saillie 2 m. Le cheminement des piétons se fera
normalement  sur  le trottoir,  coté impair.  L’accès aux réseaux et
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement  et  pour  entreposer  un  véhicule  de  chantier  et  du
matériel. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04530_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  palissade & benne - 53 rue Curiol  13001
Marseille - Cabinet FERGAN - Compte n° 108497 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1535 déposée le 1er décembre 2025 par
Cabinet  FERGAN  domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’une
benne en vue d’effectuer des travaux de renforcement des caves
et  reconstruction des balcons au 53 rue Curiol 13001 Marseille,
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de mise en sécurité,  n°  2022_01526_VDM,
procédure  d’urgence,  émanent  du  service  de  la  lutte  contre
l’habitat insalubre et les nuisibles de la Ville de Marseille et ses
prescriptions en date du 6 mai 2022. Autorisation accordée, sous
réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville
de Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places de stationnement  de
véhicules, sous le n° 47-30908.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
FERGAN domicilié 17 rue Roux de Brignoles 13006 Marseille lui
est  accordé  au  53  rue  Curiol  13001  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera
installée sur  des  places de stationnement,  pour  réserver  quatre
places  de  stationnement  du  15/12/2025  au  15/05/2026  aux
dimensions suivantes : Longueur 18 m, hauteur 2 m, saillie 2 m et
sera installée du 48 au 54 de la rue Curiol. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. De
même,  une  benne  de  6m²  sera  installée  dans  l’emprise  de  la
palissade. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  le
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renforcement des caves et reconstruction des balcons.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04531_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudages - 18 traverse de la Vente -
angle  18  rue  Kader  Tighlit  13016  Marseille  -  OMNIUM  -
Compte n° 108494 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1529 déposée le 28 novembre 2025 par
OMNIUM domiciliée Zac de la Valentine – traverse de la Montre
13011 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’échafaudages  en  vue
d’effectuer un ravalement au 18 traverse de la Vente – angle rue
Kader Tighlit 13016 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  OMNIUM
domiciliée  Zac  de  la  Valentine  traverse  dev  la  Montre  13011
Marseille lui est accordé au 18 traverse de la Vente – angle 18 rue
Kader Tighlit 13016 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Côté  traverse  de  la
Vente : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en en
encorbellement  du  10/12/2025  au  19/12//2025  aux  dimensions
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,35 m, hauteur 4,50 m.
Pose sur Mur Aveugle : La circulation des piétons se fera en face
sur le trottoir. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le
mur de la façade et sur la chaussée (pas de trottoir). A hauteur du
1er étage, il aura une saillie de 0,35 m et une longueur de 18 m. Le
dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin d’éviter
tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine
public. Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment à ses
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de minimum 4ml/ étage/mois/6€. Côté rue Kader Tighlit :
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du
10/12/2025 au 19/12//2025 aux dimensions suivantes : Longueur
12 m, hauteur 2,20 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Pose
sur mur Aveugle : Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage
des piétons, sous l’échafaudage en toute sécurité. La circulation
des piétons sur le trottoir côté chantier et sous l’échafaudage devra
rester  libre  en  permanence  de  jour  comme  de  nuit.  Aucun
dispositif, autre que l’échafaudage ne devra entraver la circulation
des piétons, ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
projections diverses  et  muni  d’un  garde-corps ceinturé  de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04532_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  31  chemin  du  Vallon  de
L'Oriol  13007  Marseille  -  Madame  LLORENS -  Compte  n°
107721 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5

et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_0470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation  de fonction  à  Madame Josette  FURACE, conseillère
municipale déléguée,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1517 déposée le 25 novembre 2025 par
Madame Anna Maria LLORENS domiciliée 31 chemin du Vallon de
L’Oriol 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 31 chemin
du Vallon de L’Oriol 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Anna
Maria LLORENS domiciliée 31 chemin du Vallon de L’Oriol 13007
Marseille lui est accordé au 31 chemin du Vallon de L’Oriol 13007
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés  ci-dessus  :  31  chemin  du  Vallon  de  L’Oriol  :  Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  à  l’étage  du
08/122025 au 31/12/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 7
m,  hauteur 4 m, saillie  0,80 m à compter  du nu du mur.  Libre
passage pour la circulation des piétons. Il  sera suspendu à des
poutres ou madriers horizontaux, solidement fixés et amarrés sur
les toitures ou corniches de façade. Ce dispositif sera muni d’un
pont de protection étanche ainsi  que d’un garde-corps,  muni de
matière plastique résistante afin d’éviter toute projection ou chute
d’objets.  Il  sera  éclairé  la  nuit,  en  particulier  à  ses  extrémités.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
par  ml/mois/5€.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  un  terrassement  et  rénovation
globale. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
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l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2025.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2025.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance.

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04533_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage à l'étage - 2 rue Mathieu Stilati
13003 Marseille - SCI SAN GIUL - Compte n° 108505

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,

Vu la demande n° 2025/01544 déposée le 2 décembre 2025 par
SCI  SAN  GUIL  domiciliée  1161  Av  François  Mitterrand  13180
Gignac La Nerthe,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage à l’étage en
vue  d’effectuer  des travaux de  ravalement  de façade au  2  rue
Mathieu Stillati 13003 Marseille et un échafaudage de pied angle
59 Bd de Strasbourg/2rue Mathieu Stillati 13003 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI SAN GUIL
domiciliée 1161 Av François Mitterrand 13180 Gignac La Nerthe,
lui est accordé au 2 rue Mathieu Stillati 13003 Marseille et angle 59
Bd de Strasbourg aux conditions suivantes et dans le respect des
avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  du
15/01/2026 au 15/02/2026 côté 2 rue Mathieu Stillati à l’aide d’un
échafaudage  à  l’étage  contre  la  façade  de  l’immeuble  aux
dimensions suivantes : Longueur : 10m – Hauteur : 15m – Saillie à
compter du nu du mur : 0,80m Il sera suspendu à des poutres ou
madriers horizontaux, solidement fixés et amarrés sur le toitures
ou  corniches  de  façade.  Ce  dispositif  sera  muni  d’un  pont  de
protection étanche ainsi  que d’un garde corps muni  de matière
plastiques  résistantes  afin  d’éviter  toute  projection  ou  chutes
d’objets. Il sera éclairé en particulier la nuit à ses extrémités. Le
cheminement  des  piétons  se  fera  normalement  sur  le  trottoir.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Côté angle 59
Bd  de  Strasbourg/2  rue  Mathieu  Stillati  :  Les  travaux  seront
réalisés du 15/01/2026 au 15/02/2026 à l’aide d’un échafaudage
de  pied  sur  le  trottoir  contre  la  façade  de  l’immeuble  aux
dimensions suivantes : Longueur : 4m – Hauteur : 18m – Saillie :
0,80m Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sur le trottoir,  devant l’échafaudage, en toute sécurité.  Il
sera  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d’éviter  tout
risque d’accident par chutes d’objets ou projections diverses. Muni
de  garde  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement de façade au 2 rue
Mathieu Stillati et angle 59 Bd de Strasbourg 13003 Marseille

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04534_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 19 rue de la Loubière 13006
Marseille - Madame Stella MARTA Syndic Bénévole - Compte
n° 108500

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01539 déposée le 01 décembre 2025 par
Madame Stella MARTA Syndic Bénévole domiciliée 19 rue de la
Loubière 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en
vue d’effectuer de réfection de toiture au 19 rue de la Loubière
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Stella
MARTA Syndic Bénévole domiciliée 19 rue de la Loubière 13006
Marseille, lui est accordé au 19 rue de la Loubière 13006 Marseille,
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
en encorbellement du 28/01/2026 au 20/02/2026 aux dimensions
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10m – hauteur : 3,5m
Passage  pour  la  circulation  des  piétons  sur  la  voie  piétonne
habituelle pas impacté par l’échafaudage en encorbellement. Les
pieds  de  ce  dispositif  seront  positionnés  contre  le  mur  de  la
façade. A hauteur du 1ère étage, il y aura une saillie de 0,73m, une
hauteur de 10m et une longueur de 7m. Le dispositif sera entouré
de filets de protection étanches afin d’éviter tout risque de chutes
de pierre ou d’objets divers sur le domaine public. Le chantier sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités.  L’installation de l’échafaudage en encorbellement est
soumis à  une redevance d’occupation du domaine public.  Pour
l’année  2025,  le  tarif  minimum  4ml/étage/mois/6€.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de toiture au 19 rue de la Loubière 13006 Marseille

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
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31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04535_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  15  rue  D'Armeny  13006
Marseille  -  Madame  Marie  Claude  ROUSSEL -  Compte  n°
108466

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01494 déposée le 20 novembre 2025 par
Madame  Marie  Claude  ROUSSEL  domicilié  15  rue  d’Armeny
13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en
vue  d’effectuer  des  travaux  de  réfection  de  toiture  au  15  rue
d’Armeny 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux de réfection de toiture n° DP 013055 25 02790P0 et ses
prescriptions en date du 17 novembre 2025.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Marseille
Madame  Marie  Claude  ROUSSEL  domicilié  15  rue  d’Armeny
13006  Marseille,  lui  est  accordé  au  15  rue  d’Armeny  13006
Marseille,  aux  conditions  suivantes et  dans le  respect  des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  20/01/2026  au  30/07/2026  aux
dimensions suivantes : Longueur : 12m – Hauteur : 18m – Saillie :
1m  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  le  libre  passage  des  piétons  sur  le
trottoir, sous l’échafaudage, en toute sécurité. En aucun cas les
piétons devront circuler sur la chaussée. Il sera en outre, entouré
de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chutes
d’objets ou projections diverses. Muni de garde corps ceinturé de
filets  résistants.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif par ml/mois/5€. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux
concernent  une  réfection  de toiture  au  15 rue  d’Armeny  13006
Marseille. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025
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2025_04536_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  91  rue  Dragon  13006
Marseille - Cabinet Laugier Fine - Compte n° 108445

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01475 déposée le 14 novembre 2025 par
Cabinet Laugier Fine domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en
vue d’effectuer  des travaux de ravalement de façade au 91 rue
Dragon 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 25 03107P0 et ses prescriptions en date
du 17 décembre 2024.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet Laugier
Fine domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille, lui est accordé
au  91  rue  Dragon 13006  Marseille  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  19/01/2026  au
19/03/2026  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  :  7,40m  –
Hauteur : 12m – Saillie : 1m Le dispositif ainsi établi sera entouré
de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chutes
d’objets  ou  de  projections  diverse,  et  muni  d’un  garde  corps
ceinturé de filets résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux
habitations, avec toutes les précautions de sécurité, durant toute la
durée  des  travaux.  La  circulation  des  piétons  se  fera  sous
l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en permanence de jour
comme de nuit ; Aucun dispositif ne devra entraver la circulation
des piétons, ni la faire dévier. Le chantier sera correctement balisé
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Toutes les
dispositions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de  propreté  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement de façade au 91 rue
Dragon 13006 Marseille.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04537_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 74 Avenue Emmanuel Allard
13011 Marseille -Monsieur Jerôme Boros - Compte n° 108499

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
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communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01538 déposée le 01 décembre 2025 par
Monsieur Jérôme BOROS domicilié 74 rue Emmanuel Allard 13011
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en
vue d’effectuer  des  travaux  de ravalement  de  façade  au 4  rue
Emmanuel Allard 13011 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Jérôme  BOROS  domicilié  74  rue  Emmanuel  Allard  13011
Marseille,  lui  est  accordé  au  74  rue  Emmanuel  Allard  13011
Marseille,  aux  conditions  suivantes et  dans le  respect  des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  19/01/2026  au  19/02/2026  aux
dimensions suivantes : Longueur : 6m – Hauteur : 5m – Saillie : 1m
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  entouré  de  filets  de  protection
étanches  afin  de permettre  le  libre passage des  piétons sur  le
trottoir, devant l’échafaudage, en toute sécurité. En aucun cas les
piétons devront circuler sur la chaussée. Il sera en outre, entouré
de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chutes
d’objets ou projections diverses. Muni de garde corps ceinturé de
filets  résistants.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif par ml/mois/5€. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux
concernent un ravalement de façade au 74 rue Emmanuel Allard
13011 Marseille,

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation

d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04538_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 20 Bd Louis Salvator 13006
Marseille  -Marseille  Gestion  Sud Immobilière  -  Compte  n°
108492

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01528 déposée le 28 novembre 2025 par
Marseille sud Gestion Immobilière domicilié 57 rue du Petit Rouet
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en
vue d’effectuer des travaux de ravalement  de façade au 20 Bd
Louis Salvator 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 23 01877P0 et
ses prescriptions en date du 11 mai 2023.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Marseille Sud
Gestion  Immobilière  domicilié  57  rue  du  Petit  Rouet  13008
Marseille  lui  est  accordé  au  au  20  Bd  Louis  Salvator  13006
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  12/01/2026  au  01/04/2026  aux
dimensions suivantes : Longueur : 16m – Hauteur : 22m – Saillie :
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0,80m Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection
étanches  afin  de permettre  le  libre passage des  piétons sur  le
trottoir, devant l’échafaudage, en toute sécurité. En aucun cas les
piétons devront circuler sur la chaussée. Il sera en outre, entouré
de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chutes
d’objets ou projections diverses. Muni de garde corps ceinturé de
filets  résistants.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Une poulie de service
sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera
les  passants  de  tout  danger  éventuel.  L’installation  de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif par ml/mois/5€. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux
concernent  un  ravalement  de  façade  au  20  Bd  Louis  Salvator
13006 Marseille.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04539_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  8  rue  des  Lices  13007
Marseille - La Comtesse Immobilier - Compte n° 108462

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01488 déposée le 18 novembre 2025 par
La Comtesse Immobilier domicilié 32 rue Raphael Ponson 13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue
d’effectuer des travaux de réfection de toiture au 8 rue des Lices
13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par La Comtesse
Immobilier domicilié 32 rue Raphael Ponson 13008 Marseille, lui
est  accordé  8  rue  des  Lices  13007  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
08/01/2026 au 20/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur
:10m – Hauteur : 12,50m – Saillie : 0,90m Il sera en outre entouré
de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chutes
d’objets  ou  de  protections  diverses,  et  muni  d’un  garde  corps
ceinturé de filets résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux
habitations, avec toute les précautions de sécurité, durant toute la
durée  des  travaux.  La  circulation  des  piétons  se  fera  devant
l’échafaudage, le trottoir devra rester libre en permanence de jour
comme de nuit.  Aucun dispositif  ne devra entraver la circulation
des piétons, ni l faire dévier. Le chantier sera correctement balisé
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. Toutes les
dispositions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté. L’ouvrage sera retiré du domaine public dès al fin des
travaux.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif par ml/mois/5€. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation de la toiture au 8
rue des Lices 13007 Marseille.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
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station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04540_VDM  -  ARRETE  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  -  PALISSADE  ET
ÉCHAFAUDAGE  -  15  BOULEVARD  MAURICE  BOURDET  -
13001 Marseille - SARL SAINT CHARLES - compte 108473

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1509 déposée le 25 novembre 2025 par
SARL Saint  Charles  domiciliée  15  Bd  Maurice  Bourdet  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la demande de la pose d’un échafaudage et d’une
palissade en vue d’effectuer des travaux de Traitement de façade
au 15 Bd Maurice Bourdet 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 25 02268 et ses prescriptions en date du
22  septembre  2025..  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement  demandé par  SARL Saint
Charles domiciliée 15 Bd Maurice Bourdet 13001 Marseille, lui est
accordé  au  15  rue  de  Maurice  Bourdet  13001  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  Les travaux seront  réalisés  à  l'aide d'un échafaudage
(Tubulaire) de pied du 20/01/2025 au 15/03/2026 aux dimensions
suivantes : Longueur 34 m, hauteur 3 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur trottoir 3m, Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts de protection parfaitement  étanches afin  de permettre
d’une  part  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l’échafaudage le long du chantier et d’autre part, le libre accès à
l’entrée de l’immeuble.  La circulation des piétons sur  le  trottoir,
sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en  permanence  de  jour
comme de nuit. L’installation de l’échafaudage est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de par ml/mois/5€. Aucun dispositif ne devra entraver la
circulation des piétons, ni la faire dévier. Le dispositif sera entouré
de filets de protection étanches, afin d’éviter tout risque de chute
de  pierres  ou  d’objets  ou  projections  diverses  sur  le  domaine
public.  Le chantier sera correctement  balisé le jour  et éclairé la
nuit, notamment à ses extrémités. La circulation des piétons sera
assurée  par  la  mise  en  place  d’une  signalisation  adéquate  et
toutes  les  précautions  seront  prises  afin  qu’aucun  accident  ne
survienne  aux  usagers  du  domaine  public.  Aucun  dispositif  ne
devra  entraver  la  circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  De
même, une palissade de chantier sera installée sur une ou des
places  de  stationnement  du  20/01/2025  au  13/03/2026  aux
dimensions suivantes : Longueur 35 m, hauteur 2,20 m, saillie 1,50
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un traitement de façade.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04541_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & échafaudage - 14-16 avenue de
la Madrague de Montredon 13008 Marseille - SL IMMOBILIER
- Compte n° 108475 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1513 déposée le 25 novembre 2025 par
SL IMMOBILIER domiciliée 50 rue Sylvabelle 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’un
échafaudage en vue d’effectuer un ravalement au 14-16 avenue
de la Madrague 13008 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable de
travaux n° DP 013055 25 03011P0 et ses prescriptions en date du
24  septembre  2025.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  réglementant  la  neutralisation  des  places  de
stationnement de véhicules.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SL
IMMOBILIER domiciliée 50 rue Sylvabelle 13006 Marseille lui est
accordé au 14-16 avenue de la Madrague 13008 Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur la ou les places de stationnement du
05/01/2026 au 30/06/2026 aux dimensions suivantes : Longueur
45  m,  hauteur  2  m,  saillie  2,50  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  De  même,  les  travaux  nécessitent
l’installation d’un échafaudage de pied aux dimensions suivantes :
Longueur 45 m, hauteur 12 m, saillie 1 m. L’accès à l’entrée de
l’immeuble  et  au parking situé au  rez-de-chaussée devra rester
libre durant la durée des travaux. Il  sera muni d’un garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  La
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement
étanche.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la  circulation  des
piétons, ni la faire dévier et en aune manière les piétons circuleront
sur  la chaussée. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé  de  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’installation  de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un ravalement.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04542_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  14  rue  Navarin  13006
Marseille - Sevenier et Carlini - Compte n° 108470 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,

Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01502 déposée le 21 novembre 2025 par
Sevenier et Carlini domicilié 3 rue Aldebert 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue
d’effectuer des travaux de ravalement de façade au 14 rue Navarin
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article 1  Le permis de stationnement  demandé par  Sevenier et
Carlini domicilié 3 rue Aldebert 13006 Marseille, lui est accordé au
14 rue Navarin 13006 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le trottoir contre la
façade  de  l’immeuble  du  05/01/2026  au  30/04/2026  aux
dimensions suivantes :  Saillie à compter du nu du mur 0,80 m,
hauteur 7 m. Longueur : 14 m – Hauteur : 19m – Saillie : 1,20m Le
dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection étanches
afin de permettre le libre passage des piétons sur le trottoir, sous
l’échafaudage, en toute sécurité. En aucun cas les piétons devront
circuler  sur  la  chaussée.  Il  sera  en outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
projections  diverses.  Muni  d’un  garde  corps  ceinturé  de  filets
résistants.  Il  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de nuit,
notamment  à  ses extrémités.  L’installation de  l’échafaudage est
soumis à  une redevance d’occupation du domaine public.  Pour
l’année  2025,  le  tarif  par  ml  /mois/5€.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement de façade au 14 rue Navarin 13006 Marseille.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.
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Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04543_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  138  boulevard  Baille  13005
Marseille  -  MÉTROPOLE  AIX  MARSEILLE  PROVENCE  -
Compte n° 108461 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1487 déposée le 18 novembre 2025 par
MÉTROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE domiciliée 10 place
de  la  Joliette  –  Les  Docks  Atrium  10.7  –  BP 48014  –  13567
Marseille Cedex 02,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer des travaux du renforcement des quais du métro, dans
le  cadre  du  projet  NEOMMA  au  138  boulevard  Baille  13005
Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous
réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville
de Marseille, réglementant le stationnement ou de modification de
condition de circulation, sous le n°47-30559.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MÉTROPOLE

AIX MARSEILLE PROVENCE domiciliée 10 place de la Joliette –
Les Docks Atrium 10.7 – BP 48014 – 13567 Marseille Cedex 02 lui
est  accordé  au  138  boulevard  Baille  13005  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier sur places de stationnement, pour réserver six places de
stationnement  du  05/01/2026  au  28/02/2026  aux  dimensions
suivantes : Longueur 20 m, hauteur 2 m, saillie 4,50 m. L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci sans entrave. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des
travaux du renforcement des quais  du métro,  dans le  cadre du
projet NEOMMA.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
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Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04544_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 4 boulevard de la Corderie
13007 Marseille - Cabinet AURIOL - Compte n° 108482 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1521 déposée le 26 novembre 2025 par
Cabinet AURIOL domicilié 8 rue Falque 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue
d’effectuer  des  travaux  d’une  rénovation,  façade  suite  incendie
réfection,  à  l’identique  au  4  boulevard  de  la  Corderie  13007
Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable de
travaux n° DP 013055 25 03834P0 et ses prescriptions en date du
28 novembre 2025.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
AURIOL domiciliée 8 rue Falque 13006 Marseille, lui est accordé
au  4  boulevard  de  la  Corderie  13007  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
17/12/2025 au 15/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur
20 m, hauteur 8,30 m, saillie 1 m. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets
ou projections diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets
résistants. L’entreprise devra garantir l’accès aux habitations avec
toutes les précautions de sécurité drant toute la durée des travaux.
La circulation des piétons se fera sous l’échafaudage, le trottoir
devra rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun
dispositif  ne devra entraver la circulation des piétons, ni  la faire
dévier. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du

domaine public.  Les travaux concernent  une rénovation,  façade
suite incendie réfection, à l’identique

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025
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2025_04546_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 42 rue Edouard
Delanglade  -  angle  boulevard  Notre  Dame  -  rue  Edouard
Delanglade  13006  Marseille  -  Cabinet  ISTRIA  -  Compte
n°108468 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1500 déposée le 21 novembre 2025 par
Cabinet ISTRIA domicilié 24 rue du Commandant Rolland 13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la demande de la  pose d’un échafaudage et  d’une
palissade  en  vue  d’effectuer  une  réfection  de  la  façade  à
l’identique au 42 rue Édouard Delanglade – angle boulevard Notre
Dame -  rue Édouard  Delanglade  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 25 01956P0 et ses prescriptions en date
du  29  juillet  2025.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille, interdisant le stationnement des véhicules sur la place
de livraison devant le 42 rue Édouard Delanglade 13006 Marseille,
sur 5 m de long et 2 m de large.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet ISTRIA
domicilié 24 rue du Commandant Rolland 13008 Marseille lui est
accordé au 42 rue Édouard Delanglade – angle boulevard Notre
Dame - rue Édouard Delanglade 13006 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Côté
42 rue Édouard Delanglade : Les travaux seront réalisés à l'aide
d'un  échafaudage  en  encorbellement  contre  la  façade  de
l’immeuble  du  19/01/2026  au  27/02/2026  aux  dimensions
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m.
Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la
façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une
hauteur de 10 m et une longueur de 7,35 m. Le cheminement des
piétons  se  fera  normalement  sur  le  trottoir.  Le  dispositif  sera
entouré de filets de protection étanches afin d’éviter tout risque de
chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public. Il sera
balisé  le  jour,  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
minimum 4 ml/étage/mois/6€. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. De même, les travaux nécessitent l’installation
d’une palissade de chantier  qui  sera  installée sur une place de
livraison devant le 42 rue Édouard Delanglade 13006 Marseille du
19/01/2026 au 27/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 6
m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et

éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Côté  Angle  boulevard  Notre  Dame  –  Rue  Édouard
Delanglade : Les travaux seront réalisés à l’aide d’un échafaudage
de  pied  sur  le  trottoir  contre  la  façade  de  l’immeuble  aux
dimensions  suivantes  du  19/01/2026  au  27/02/2026  aux
dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 13 m, saillie 1 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches,  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sur le trottoir, sous l’échafaudage en toute sécurité. Il sera,
en outre,  entouré de filets de protection afin d’éviter tout  risque
d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de par  ml/mois/5€.  Toutes les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de
façade à l’identique.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.
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Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04547_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  11  rue  de  Provence  13004
Marseille - GREECE 127 - Compte n° 108503 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1542 déposée le 1er décembre 2025 par
GREECE  127  domiciliée  4  avenue  du  Maréchal  Foch  13004
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer des travaux du réaménagement d’un Intermarché au 11
rue  de  Provence  13004  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la
Mobilité  Urbaine de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou les
places de stationnement de véhicules.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par GREECE 127
domiciliée  4  avenue  du  Maréchal  Foch  13004  Marseille  lui  est
accordé au 11 rue de Provence 13004 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera
installée sur la ou les places de stationnement du 19/01/2026 au
19/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 17,50 m, hauteur
2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année 2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent

un réaménagement d’un Intermarché.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025
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2025_04548_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 3 rue Brochier
13005 Marseille - CAMELLO - Compte n° 108526 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1564 déposée le 8 décembre 2025 par
CAMELLO domiciliée 18 Place Castellane 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage ou d’une
palissade  en  vue  d’effectuer  des  travaux  de  confortement  de
l’immeuble  au  3  rue  Brochier  13005  Marseille,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de
l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
le stationnement des véhicules sur deux places de stationnement
devant le 3 rue Brochier  sur  10 m de long et  2 m de large et
déviant le cheminement des piétons du côté opposé aux travaux
(côté pair) de la rue Brochier à hauteur du chantier.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CAMELLO
domiciliée 18 Place Castellane 13006 Marseille lui est accordé au
3 rue Brochier 13005 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect des avis mentionnés ci-dessus : Au 3 rue Brochier : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
15/01/2026 au 15/03/2026 aux dimensions suivantes : Longueur
10 m, hauteur 12 m, saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part  le  libre passage des piétons sur  le trottoir,
devant  l’échafaudage  en  toute  sécurité  et  d’autre  part,  le  libre
accès à l’entrée de l’immeuble. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets
ou projections diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. De même, les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée  sur  deux  places  de  stationnement  devant  le  3  rue
Brochier afin d’entreposer une benne de chantier et des matériaux
du  15/01/2026  au  15/03/2026  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol  pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les travaux concernent  un confortement  de
l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025
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2025_04549_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 24 rue Bossuet 13006 Marseille
- PINATEL FRÈRES - Compte n° 105595 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1554 déposée le 3 décembre 2025 par
PINATEL FRÈRES domiciliée 74 rue Sainte 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer une rénovation d’une cave, suite à un incendie au 24
rue Bossuet et sur une partie de la chaussée devant le 26 rue
Bossuet 13006 Marseille pour installer une benne de chantier à
l’intérieur  et  le  dépôt  de  gravats  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant une place de
stationnement  devant  le  24  rue  Bossuet  et  réglementant
l’occupation  de  la  chaussée  devant  le  26  rue  Bossuet  13006
Marseille durant la durée des travaux.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  PINATEL
FRÈRES domiciliée 74 rue Sainte 13007 Marseille, lui est accordé
au 24-26 rue Bossuet 13006 Marseille aux conditions suivantes et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée  sur  une  place  de  stationnement  du  12/01/2025  au
30/06/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2
m, largeur 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons sur le
trottoir devant les n° 24-26n rue Bossuet reste inchangé et sev fera
normalement. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation d’une cave, suite à un incendie.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de

levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04550_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  5  traverse  Chevaler  13010
Marseille - Madame FLEGIER - Compte n° 108477 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
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Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1515 déposée le 25 novembre 2025 par
Madame Béatrice FLEGIER domiciliée 5 traverse Chevalier 13010
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer un élargissement d’une entrée du garage au 5 traverse
Chevalier 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  construction  n°  DP  013055  25  02433P0  et  ses
prescriptions  en  date  du  29  septembre  2025.  Autorisation
accordée,  sous réserve  de l’obtention de  l’arrêté  de la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Béatrice FLEGIER domiciliée 5 traverse Chevalier 13010 Marseille
lui  est  accordé  au  5  traverse  Chevalier  13010  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur la ou les places de stationnement de
véhicules  du  09/01/2026  au  23/01/2026  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 2 m, saillie 2,30 m. L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée de façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent un agrandissement de
l’entrée du garage.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04551_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  2  rue  Raoul  Busquet  13006
Marseille - MOBI FRANCE - Compte n° 107184 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1438 déposée le 5 novembre 2025 par
MOBI FRANCE domiciliée 1 rue de Stockholm 75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer des travaux la rénovation des chambres d’un hôtel au 2
rue  Raoul  Busquet  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant les places de
livraison. 
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Article 1 Le permis de stationnement demandé par MOBI FRANCE
domiciliée 1 rue de Stockholm 75008 Paris lui est accordé au 2 rue
Raoul Busquet 13006 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
la ou les places de stationnement du 07/01/2026 au 28/02/2026
aux dimensions suivantes :  Longueur 20 m, hauteur 2 m, saillie
2,50 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise
de  la  palissade  devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol pour ne pas abîmer le revêtement. Le cheminement des
piétons  se  fera  sur  le  trottoir,  côté  chantier,  devant  celle-  ci.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une rénovation des chambres de
l’hôtel. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04552_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  3  rue  Navarin
13006 Marseille - Cabinet FERGAN - Compte n° 108363 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1537 déposée le 01 décembre 2025 par c
domicilié 17 rue Roux de Brignoles 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la demande de la pose d’un échafaudage et d’une
palissade en vue d’effectuer une réfection de la toiture à l’identique
au 3 rue Navarin et face au n°3 de la rue Navarin 13006 Marseille
qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation accordée, sous réserve de
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  interdisant  le  stationnement  des  véhicules  sur  deux
places de stationnement face au n°3 de la rue Navarin sur 10 m de
long et 2 m de large.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  90  cours
Gouffé 13006 Marseille domicilié 17 rue Roux de Brignoles 13006
Marseille lui est accordé au 3 rue Navarin et face au n°3 de la rue
Navarin  13006  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  3  rue  Navarin  13006
Marseille : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
en encorbellement contre la façade de l’immeuble du 06/01/2026
au 27/02/2026 aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu
du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m. Les pieds de ce dispositif seront
positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 9 m et une longueur de
5  m.  Le  cheminement  des  piétons  se  fera  sur  le  trottoir
normalement.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera entouré de filets  de
protection étanches afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou
d’objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé de nuit, notamment à ses extrémités. L’installation
de l’échafaudage est  soumis à  une  redevance  d’occupation  du
domaine  public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum 4
ml/étage/mois/6€.  Toutes les précautions devront être prises afin
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d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Face  au  n°3  de  la  rue  Navarin  13006  Marseille  :  Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera
installée  sur  deux  places  de  stationnement  du  06/01/2026  au
27/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m, saillie 2  m.  L’accès aux  réseaux et  canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année 2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture à l’identique.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas

suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04553_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  90  cours  Gouffé  13006
Marseille - Monsieur KAPRIELIAN - Compte n° 107820 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1440 déposée le 5 décembre 2025 par
Monsieur  Sébastien  KAPRIELIAN  domicilié  115B  rue  de  la
Roquette 75011 Paris,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue
d’effectuer  des  travaux  d’une  rénovation  intérieure  d’un
appartement  au 90  cours Gouffé  13006 Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Sébastien KAPRIELIAN domicilié 115B rue de la Roquette 75011
Paris  lui  est  accordé  au  90  cours  Gouffé  13006  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied  du  05/01/2026  au  05/04/2026  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur  8  m,  hauteur  11 m,  saillie  0,70 m. Le dispositif  ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre le libre passage des piétons sur le trottoir,  devant
l’échafaudage en toute sécurité. En aucun cas les piétons devront
circuler  sur  la  chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré de filets  de
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
projections diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage
est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation intérieure d’un apopartement.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04554_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 3 & 5 rue Roux
de Brignoles 13006 Marseille - Cabinet DEVICTOR - Compte
n° 108394 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1568 déposée le 9 décembre 2025 par
Cabinet DEVICTOR domicilié 54 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  et  d’un
échafaudage  en  vue  d’effectuer  des  travaux  d’une  réfection
complète de la toiture au 3 & 5 rue Roux de Brignoles et 5 & 7 rue
Roux de Brignoles 13006 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 25 02834P0 et ses prescriptions en date
du  31  octobre  2025.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille, sous le numéro T2506849 et ses prescriptions en date
du 21 novembre 2025.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
DEVICTOR  domicilié  54  rue  Grignan  13001  Marseille  lui  est
accordé au 3 & 5 rue Roux de Brignoles et 5 & 7 rue Roux de
Brignoles  13006  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect des avis mentionnés ci-dessus : Entre le 5-7 rue Roux de
Brignoles : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier  qui  sera  installée  sur  des  places  de  stationnement  du
26/12/2025 au 13/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur
12  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois excédentaire. Entre le 3-5 rue Roux de Brignoles :
Les travaux seront réalisés à l’aide d’un échafaudage de pied du
26/12/2025 au 13/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 8
m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m. L’accès à l’entrée de l’immeuble
situé au rez-de-chaussée devra rester libre durant  la durée des
travaux. Il sera, en outre, muni d’un garde-corps ceinturé de filets
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. La circulation des piétons sur  le trottoir
côté  chantier  et  sous  l’échafaudage  devra  rester  libre  en
permanence de jour comme de nuit. Le dispositif ainsi établi sera
muni de platelage parfaitement &tanche. Aucun dispositif ne devra
entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  En  aune
manière les piétons circuleront sur la chaussée. Le chantier sera
correctement  balisé le jour et  éclairé  de nuit,  notamment à ses
extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est  soumis  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de par  ml/mois/5€.  Toutes les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les travaux concernent  une réfection de la
toiture à l’identique.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
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secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04555_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Emplacement  pour
l'installation d'une terrasse - 37 Allée Léon Gambetta 13001
Marseille - Haderi SAS - Monseur Haderi Ali - compte 64331

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux

prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’Arrêté n° 2014/1967 du 17/11/2014.
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation.
Considérant que l’implantation actuelle de la terrasse de Monsieur
Haderi  Ali  représentant  la  Société  Haderi  SAS  située  contre  la
façade de l’établissement Le Bar de la Mairie sise 37 Allée Léon
Gambetta 13001 Marseille gêne l’accès des véhicules de secours.
Considérant qu’il est donc nécessaire de déplacer la terrasse pour
assurer la sécurité publique.
Considérant que l’autorisation d’occupation temporaire du domaine
public  relative  à  la  terrasse  de  Monsieur  Haderi  Ali  doit  être
modifiée en conséquence.

Article  1  L’Arrêté  N°  2014/1967  du  17/11/2014  est  révoqué  et
remplacé par le présent arrêté.

Article  2  La  Société  Haderi  SAS  immatriculée  au  Registre  du
Commerce sous le N° Siret 803 194 620 00016 représentée par
Monsieur  Haderi  Ali,  est  autorisée  à  occuper  un  emplacement
public au droit de son commerce le Bar de la Mairie sise 37 Allée
Léon  Gambetta  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du commerce. Façade : 4,20 m Saillie / Largeur : 4 m Superficie :
16,8 m² Suivant plan

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans le  cas  contraire,le  service des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout mobilier  et  ce à la charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale.

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes sanitaires  en  vigueur.  Toute  infraction en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
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préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité. Tout  vidage des fluides (  huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté.

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique.

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une
attestation d'assurance.

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement.

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique.

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 64331 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04556_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  Emplacement  pour
l'installation d'une terrasse - 27 Allée Léon Gambetta 13001
Marseille  -  Monsieur  Achir  Kader  -  Triomph'Bar  3  SARL -
compte 12828

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’Arrêté n° 2012/501 du 24/04/2012.
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation.
Considérant que l’implantation actuelle de la terrasse de Monsieur
Achir  Kader représentant  la Société Triomph’Bar 3 SARL située
contre la façade de l’établissement Le Debrief sise 27 Allée Léon
Gambetta 13001 Marseille gêne l’accès des véhicules de secours.
Considérant qu’il est donc nécessaire de déplacer la terrasse pour
assurer la sécurité publique.
Considérant que l’autorisation d’occupation temporaire du domaine
public  relative  à  la  terrasse  de  Monsieur  Achir  Kader  doit  être
modifiée en conséquence.

Article  1  L’Arrêté  n°  2012/501  du  24/04/2012  est  révoqué  et
remplacé par le présent arrêté.

Article 2 La Société Triomph’Bar 3 SARL immatriculée au Registre
sous le  N° Siret  537 526 147 00013 représentée par  Monsieur
Achir  Kader est  autorisée à  occuper un emplacement public au
droit de son commerce Le Debrief 27 Allée Léon Gambetta 13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture,  ni  écran,  détachée  du  commerce.
Façade : 7 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 21 m² Suivant plan

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans le  cas  contraire,le  service des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout mobilier  et  ce à la charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
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essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement. Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale.

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires en vigueur.  Toute  infraction en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité. Tout  vidage des fluides (  huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement.

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté.

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique.

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une
attestation d'assurance.

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement.

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique.

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux

mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 12828 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04557_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de
l'Autorisation  n°  2024_00623_VDM  du  05/03/2024
d'occupation temporaire du domaine public - Emplacement
pour l'installation d'une terrasse - 23 Allée Léon Gambetta
13001  Marseille  -Golda  SASU  -  Monsieur  Loufrani  Ilan
compte 104927-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’Arrêté n° 2024_00623_VDM du 05/03/2024
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation.
Considérant que la configuration actuelle des terrasses exploitées
par Monsieur Loufrani Ilan – Société Golda SASU – Etablissement
Golda sise 23 Allée Léon Gambetta 13001 Marseille gêne l’accès
des véhicules de secours et entraîne un risque pour la sécurité
publique. 
Considérant  que  l’nnarticle  1  de  l’Autorisation  d’occupation  du
domaine  public  relative  aux  terrasses  exploitées  par  Monsieur
Loufrani Ilan – Société Golda SASU – Etablissement Golda sise 23
Allée  Léon  Gambette  13001  Marseille  doit  être  modifié  en
conséquence. 
Considérant que les autres articles de l’Autorisation d’occupation
du domaine public relative aux terrasses exploitées par Monsieur
Loufrani Ilan restent inchangés.

Article  1  La  Société  Golda  SASU immatriculée  au  Registre  du
Commerce sous le N° Siret 907 998 496 00018 représentée par
Monsieur Loufrani Ilan , est autorisée à occuper un emplacement
public au droit de son commerce 23 Allée Léon Gambetta 13001
MARSEILLE en vue d'y installer une terrasse simple délimitée par
des  jardinières,  ni  couverture  ni  écran détachée du  commerce.
Longueur  :  7  m Saillie  /  Largeur :  3,50 m Superficie  :  24,5  m²
Suivant plan

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
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mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 104927-00 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04558_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de
l'Autorisation  n°  2024_04097_VDM  du  13/112024
d'occupation temporaire du domaine public - Emplacement
pour  l'installation d'une terrasse  -  5  Allée  Léon  Gambetta
13001 Marseille - Achile's signature SAS - ISTAN BUL GRILL
- Monsieur Hivat Arslan - compte 101639-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’Arrêté n° 2024_04097_VDM du 13/11/2024
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation.
Considérant que la configuration actuelle de la terrasse exploitée
par Monsieur Hivat Arslan – Société Achile’s Signature SAS - Istan
Bul Grill sise 5 Allée Léon Gambetta 13001 Marseille gêne l’accès
des véhicules de secours et entraîne un risque pour la sécurité
publique. 
Considérant  que  l’nnarticle  1  de  l’Autorisation  d’occupation  du
domaine public relative à la terrasse exploitée par Monsieur Hivat
Arslan – Société Achile’s Signature SAS – Istan Bul Grill  sise 5
Allée  Léon  Gambetta  13001  Marseille  doit  être  modifié  en
conséquence. 
Considérant que les autres articles de l’Autorisation d’occupation
du domaine public  relative à la terrasse exploitée par Monsieur
Hivat  Arslan –  Société  Achile’s  Signature SAS –  Istan Bul  Grill
restent inchangés.

Article  1  La  Société  Achile  ‘s  Signature  SAS  immatriculée  au
Registre du Commerce sous le N° 891 215 980 00014 représentée
par  Monsieur  Hivat  Arslan  ,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement public au droit  de son commerce Istan Bul Grill  5
Allée Léon Gambetta 13001 Marseille  en vue d'y installer  :  une
terrasse simple délimitée par des jardinières sans couverture  ni
écran détachée du commerce. Façade : 4 m Saillie / Largeur : 5 m
Superficie : 20 m² Suivant plan

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 101639-00 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04567_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Association Beth Habad Marseille – fête
des lumières – entre le 15 et le 20 décembre 2025 – plusieurs
sites –  202502119 – 202502118 –  20502120 – 202502116 –
202502117 – 202502063 – 202502115 - 202502121

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le 31 octobre 2025 par : l’association
Beth  Habad  Marseille,  domiciliée  au  :  9  rue  Jacques  Réattu  –
13009  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Rivka  PAPE
Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer Un
chandelier (2m x 1,83m), un paravent décoratif, des tables et une
sonorisation et seulement sur le site de Castellane :  un camion
podium  en  supplément,  sur  les  sites  ci-dessous  et  selon  la
programmation  suivante,  montages  et  démontages  inclus,
conformément  aux plans  ci-  joints  :  Dossier  Lieu Date Horaires
montage et démontage inclus 202502119 Angle rue Teisseire et
allées Ray Grassi (13009) 15 décembre 2025 De 16h30 à 21h30
202502118 Place du 4 septembre (13007) 16 décembre 2025 De
16h30 à 21h 202502120 N°394 avenue de Montolivet (13012) 16
décembre 2025 De 16h30 à 21h30 202502116 Rue de l’audience
(côté  collège)(13011)  17  décembre  2025  De  16h30  à  20h30
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202502117 Angle chemin de Palama et route de Château Gombert
(13013)  17  décembre 2025  De 18h  à  20h30  202502063  Rond
Point  du  Prado  (côté  Chanot)  (13008)  17  décembre  2025  De
16h30 à 20h00  202502115  Place Castellane,  rue Louis  Maurel
(13006) 18 décembre 2025 De 16h à 21h 202502121 Rond point
de Mazargues, avenue Michelet  (13009) 20 décembre 2025 De
18h15  à  21h30  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la
manifestation «  la  Fête  des  lumières  »  par  :  l’association  Beth
Habad Marseille,  domiciliée au : 9 rue Jacques Réattu – 13009
Marseille, représentée par : Madame Rivka PAPE Présidente. Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025.
Son  montant  est  de  151,13  Euros,  détaillé  ci-après:  Code  202
Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-culturelle
et/ou sportive  -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,

l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04568_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine Public – SUEZ MCE pour le compte de la métropole
Aix Marseille Provence - Déchetteries mobiles - de janvier à
avril 2026 - plusieurs sites – FG202502109 / 2110 / 2111

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
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Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu les demandes présentées le 10 novembre 2025 par :  SUEZ
MCE  pour  le  compte  de  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence,
domiciliée au : rue Antoine Becquerel – ZAC de la Coupe - 11100
Narbonne, représentée par : Monsieur Hervé DELEUIL Président,
Considérant  que  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  met  en
œuvre des opérations de collecte des encombrants à Marseille,
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants
nécessitent  la  création de  déchetteries  mobiles,  accessibles  au
public, 
Considérant  que  ces  opérations  de  collecte  des  encombrants
relèvent des missions du Service Public en matière de gestion des
déchets, 
Considérant  que dans  un tel  contexte,  les déchetteries mobiles
présentent un caractère d’intérêt général,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les sites ci-dessous, une déchetterie en drive composée de bacs
de tri et de deux barnums, conformément aux plans ci-joints :
- Parking Vernazza (13016) : tous les lundis compris entre le 19
janvier et le 13 avril 2026, de 8h à 14h (de 7h à 15h montages et
démontages inclus)
- Place Dalmas (13014) : tous les mercredis compris entre le 21
janvier et le 15 avril 2026, de 8h à 14h (de 7h à 15h montages et
démontages inclus)
- Place Bernard Cadenat (13003) : tous les jeudis compris entre le
22 janvier et le 16 avril 2026, de 8h à 14h (de 7h à 15h montages
et démontages inclus) Ce dispositif sera installé dans le cadre des
campagnes « Déchetteries mobiles »,  par : SUEZ MCE pour le
compte de la Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au : rue
Antoine  Becquerel  –  ZAC  de  la  Coupe  -  11100  Narbonne,
représentée  par  :  Monsieur  Hervé  DELEUIL  Président.  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles

relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
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boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04569_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  Public  –  Métropole  Aix  Marseille  Provence  -
Campagnes déchetterie mobile – année 2026 - divers sites –
FG202502071 / 2072 / 2073 / 2074 / 2075 / 2076 / 2078 / 2080 /
2081 / 2082 / 2083 / 2084

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu les demandes présentées en novembre 2025 par : la Métropole
Aix Marseille Provence, domiciliée au :  2, quai d’Arenc – 13002
Marseille, représentée par : Madame Martine VASSAL Présidente,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que les campagnes déchetterie mobile organisée par
la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  relèvent  des  missions  du
Service Public en matière de gestion des déchets,
Considérant que dans un tel contextes, les campagnes déchetterie
mobile présentent un caractère d’intérêt général,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
camion  aménagé  pour  la  collecte  de  déchets  de  petit  volume

valorisables,  une  table,  deux  chaises  et  des  potelets  avec
chaînette,  entre  le  3  janvier  et  le  19  décembre  2026,
conformément au tableau annexé et aux plans joints. Ce dispositif
sera  installé  dans  le  cadre  des  campagnes déchetterie  mobile,
par : la Métropole Aix Marseille Provence, domiciliée au : 2, quai
d’Arenc  –  13002  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Martine
VASSAL Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
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essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront  veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04570_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – association ADDAP13 - urban sport truck -
année 2026 - 8 lieux - FG202501945 / 1948 / 1949 / 1950 / 1983
/1984 / 2010 / 2016

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu les demandes présentées en octobre 2025 par : L’ADDAP 13,
domiciliée  :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille,
représentée par : Madame Chantal VERNAY VAïSSE Présidente,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  les  manifestations  «  Urban  sport  truck  »  sont
organisées  par  l’ADDAP  13  en  partenariat  avec  la  Ville  de
Marseille, en faveur de la socialisation, l’insertion sociale et la lutte
contre  l’exclusion  des  jeunes  et  des  adolescents  en  situation
précaire,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  ces  manifestations
présentent un caractère d’intérêt public local,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer un
camion équipé de matériel sportif amovible sans ballon, entre le 3
janvier  et  le  31  décembre  2026,  sur  les  sites  mentionnés  en
annexe, conformément aux plans joints. Ce dispositif sera installé
dans le cadre de la  manifestation  « Urban Sport  Truck » par  :
L’ADDAP  13,  domiciliée  :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013
Marseille,  représentée par  :  Madame Chantal  VERNAY VAïSSE
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
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comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront  veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04571_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Association art collection organisation – la
journée du collectionneur  -  1er  trimestre  2026 -  allées de
Meilhan - F202502021

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le 26 octobre 2025 par : l'association Art
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc –  13005
Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
brocante sur les allées de Meilhan (13001), composée de stands
d’exposants  professionnels,  inscrits  sur  la  liste  fournie  par
l’organisateur, tous les samedis compris entre le 3 janvier et le 28
mars  2026,  conformément  au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif  sera
installé par : l'association Art Collection Organisation, représentée
par  :  Monsieur  Olivier  NÉANT  Président,  domiciliée  au  :  135
boulevard  Jeanne  d'Arc  –  13005  Marseille.  L’occupation  des
stands est strictement réservée aux exposants, à jour, de toutes
leurs obligations légales, dûment déclarés par l’association, au titre
de  ces  événements.  Aucun  stationnement  de  véhicule  ne  sera
autorisé sur les allées durant toute la durée de la manifestation.
Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 Horaires d'activité : Manifestations : de 8h à 19h et de 6h
à 20h montages et démontages inclus.

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation.
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Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er.

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025,
détaillée ci-après : Code 148 Foire à la brocante et aux aux livres -
forfait / jour 9,00 € par occupant (montant à déterminer en fonction
du nombre d’occupant relevé lors de la manifestation) Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet par la Ville de Marseille.

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville.

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir.

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A

défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de sonorisation sont  admis tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles.

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit.

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction du
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires,
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles
exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public,
les arbres,  feux tricolores et  mâts de signalisation routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation.

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage.

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04572_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Association art collection organisation –
brocante du Prado - 1er trimestre 2026 - Avenue du Prado -
F202502025

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
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Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le 26 octobre 2025 par : l'association Art
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005
Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
brocante  sur  l’avenue  du  Prado  (13008),  composée  de  stands
d’exposants, inscrits sur la liste fournie par l’organisateur, tous les
jeudis et les samedis compris entre le 3 janvier et le 28 mars 2026,
conformément  au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif  sera  installé  par  :
l'association  Art  Collection  Organisation,  représentée  par  :
Monsieur Olivier NÉANT Président, domiciliée au : 135 boulevard
Jeanne  d'Arc  –  13005  Marseille.  L’occupation  des  stands  est
strictement  réservée  aux  exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs
obligations légales, dûment déclarés par l’association, au titre de
ces  événements.  Aucun  stationnement  de  véhicule  ne  sera
autorisé sur les allées durant toute la durée de la manifestation.
Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au
caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 Horaires d'activité : Manifestations : de 8h à 19h et de 6h
à 20h montages et démontages inclus.

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation.

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er.

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant

d'éventuels désordres.

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025,
détaillée ci-après : Code 148 Foire à la brocante et aux aux livres -
forfait / jour 9,00 € par occupant (montant à déterminer en fonction
du nombre d’occupant lors de la manifestation) Code 603 Montage
de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette  redevance
devra être acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille.

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville.

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- la piste cyclable doit rester libre de toute occupation,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir.

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de sonorisation sont  admis tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles.

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit.

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction du
Cadre  de  Vie  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -  Service  Foires,
Animations  et  Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les
banderoles  surplombant  la  chaussée  ainsi  que  les  banderoles

70/129



Recueil des actes administratifs N°769 du 01-01-2026

exclusivement  publicitaires.  Aucun  panneau  publicitaire  ou
affichage ou fléchage ne pourra être installé sur l’Espace Public,
les  arbres,  feux tricolores et  mâts  de signalisation  routière.  Les
banderoles autorisées devront être retirées immédiatement après
la manifestation.

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage.

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04581_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - distribution de colis alimentaires d'urgence
- Vendredi 13 - rue Pierre Guiral - entre le 5 janvier et le 18
décembre 2026 - FG202501881

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la  demande présentée le  7  octobre 2025 par  :  l’association
Vendredi  13,  domiciliée  au :  117,  allée de  la  Cisampo -  13300
Salon  de  Provence,  représentée  par  :  Monsieur  Bernard  NOS
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les

autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la distribution gratuite de colis alimentaires aux
plus démunis présente un caractère humanitaire et caritatif,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
camion-drive  dans  la  rue  Pierre  Guiral  (13003),  selon  la
programmation  suivante  et  conformément  au  plan  ci-  joint  :
Manifestation  :  Tous  les  lundis,  mercredis  et  vendredis  compris
entre  le  5  janvier  et  le  18  décembre  2026,  de  14h  à  16h.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de distribution gratuite de colis
alimentaires aux personnes sans domicile fixe, par : l’association
Vendredi  13,  domiciliée  au :  117,  allée de la  Cisampo -  13300
Salon  de  Provence,  représentée  par  :  Monsieur  Bernard  NOS
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
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confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront  veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04582_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  association  de  préfiguration  -  régie  de
quartiers Noailles -  Belsunce - distribution de goûters aux
enfants - place de la Providence - entre le 6 janvier et le 31
mars 2026 - FGP202502183

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,

Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la délibération N°25/0208/VET du 25 avril 2025 portant soutien
de la Ville de Marseille dans le cadre de l’animation de la Place de
la Providence
Vu la demande présentée le 24 novembre 2025 par : l’association
de préfiguration - régie de quartiers Noailles - Belsunce, domiciliée
au  :  39A rue  Nationale  -  13001  Marseille,  représentée  par  :
Monsieur Pierre ALBOUY Président,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que la  «  Distribution de goûters aux  enfants  »  est
organisée dans  le  cadre  de la  requalification de la  place de la
Providence,
Considérant  que,  dans  un  tel  contexte,  cette  manifestation
présente un caractère d’intérêt public local,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  la  place  de  la  providence  (13001),
conformément  au plan  ci-joint  :  des tables,  des chaises et  des
bancs. Selon la programmation suivante : Manifestation : tous les
mardis des mois de janvier, février et mars 2026 de 16h15 à 17h
(et de 16h à 17h15 montage et démontage inclus). Ce dispositif
sera installé dans le cadre d’une distribution gratuite de goûters
aux enfants par : l’association de préfiguration - régie de quartiers
Noailles  -  Belsunce,  domiciliée  au :  39A rue Nationale  -  13001
Marseille,  représentée par : Monsieur Pierre ALBOUY Président.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 
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Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront  veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra

être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04583_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie -
entre le 7 et le 13 janvier 2026 - 3 sites - F202502226

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le 8 décembre 2025 par  :  La société
Plus belle prod, domiciliée au : 14 avenue Gustave Eiffel - 78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Frédéric
ROCA Régisseur Général,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  les  sites  suivants,  conformément  aux
plans ci-joints : • Place Henri Dunant (13004) : le 7 janvier 2026 de
7h à 18h • Esplanade Jean-Paul II (13002) : le 9 janvier 2026 de
7h à 17h • Cours Pierre Puget, sur terre-plein central, entre le n°27
et le n°59 (13006) : le 13 janvier 2026 de 7h à 18h. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de la série télévisée « Plus Belle la Vie
»  par  :  La  société  Plus  belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue
Gustave Eiffel - 78180 Montigny le Bretonneux, représentée par :
Monsieur Frédéric ROCA Régisseur Général. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
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l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025.
Son montant est de 284,20 Euros,  détaillé  ci-après: Code 202B
cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 3 jours Code 603 Montage
de dossier administratif pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et

sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 L'occupation de l'Esplanade Jean-Paul II est strictement
conditionnée au respect du plan des charges admissibles, indiqué,
ci-après. 

Article 11 Les organisateurs devront  veiller au strict respect  des
mesures de sécurité d’usage.

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 13 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 15 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04584_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Bus  31/32  -  bus  hépatant  –  square
Stalingrad  -  entre  le  7  janvier  et  le  10  juin  2026  –
FG202501967 - 1968 - 1966 - 1965 - 1964 - 1969

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
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Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu les demandes présentées le 20 octobre 2025 par : l’association
Bus 31/32, domiciliée : 129, avenue de Toulon - 13005 Marseille,
représentée par : Madame Muriel GREGOIRE Présidente,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Bus hépatant », organisée par
l’association  Bus  31/32  pour  le  dépistage  et  le  traitement  des
hépatites virales, présente un caractère d’intérêt général, de santé
publique, 

Article 1 La Ville  de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif suivant sur le square Stalingrad (13001), conformément
au plan ci-joint : un fourgon aménagé et deux chaises. Selon la
programmation suivante : Manifestations : les 7 janvier, 4 février, 4
mars,  1er avril,  13 mai et  10 juin 2026 de 14h45 à 18h (et  de
14h30 à 18h30 montage et démontage inclus). Ce dispositif sera
installé dans le cadre du « Bus hépatant » par : l’association Bus
31/32,  domiciliée  :  129,  avenue  de  Toulon  -  13005  Marseille,
représentée  par  :  Madame Muriel  GREGOIRE  Présidente.  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025
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2025_04585_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - distribution de colis alimentaires d'urgence
- Vendredi 13 - place de la Joliette - entre le 6 janvier et le 29
décembre 2026 - FG202501876

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la  demande présentée le  6  octobre 2025 par  :  l’association
Vendredi  13,  domiciliée  au :  117,  allée de  la  Cisampo -  13300
Salon  de  Provence,  représentée  par  :  Monsieur  Bernard  NOS
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la distribution gratuite de colis alimentaires aux
plus démunis présente un caractère humanitaire et caritatif,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
camion-drive  sur  la  place  de  la  Joliette  (13002),  selon  la
programmation  suivante  et  conformément  au  plan  ci-  joint  :
Manifestation : Tous les mardis et jeudis compris entre le 6 janvier
et le 29 décembre 2026, de 19h à 21h. Ce dispositif sera installé
dans  le  cadre  de  distribution  gratuite  de  colis  alimentaires  aux
personnes  sans  domicile  fixe,  par  :  l’association  Vendredi  13,
domiciliée  au  :  117,  allée  de  la  Cisampo  -  13300  Salon  de
Provence, représentée par : Monsieur Bernard NOS Président. Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
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plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04592_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du domaine public -  terrasse  -  2  pce François
Mireur 13001 - Riteje sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-349 reçue le 13/102025 présentée par RITEJE
SARL  représentée  par  ADDA  BRAHIM  Mohamed  El  Amine,
domicilié  2  place  François  Mireur  13001  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 2 PLACE
FRANÇOIS MIREUR 13001 MARSEILLE
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande.

Article  1  Monsieur  ADDA  BRAHIM  Mohamed  El  Amine
représentant la société RITEJE SARL immatriculée au Registre du
Commerce sous le SIRET N° 990 255 853 00014 , est autorisé à
occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  2
PLACE  FRANÇOIS  MIREUR  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer  :  une terrasse simple sans  délimitation ni  couverture ni
écran, détachée du commerce. La voie pompiers de 4,20 m devra
être respectée. Façade : 6 m - 1 m entrée Saillie / Largeur : 2 m
Superficie : 10 m² Suivant plan joint

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des

terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans le cas contraire, le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout mobilier  et  ce à la charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale.

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes sanitaires  en  vigueur.  Toute  infraction en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides (  huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille.

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté.

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique.

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une
attestation d'assurance.

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
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informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement.

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique.

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 103281-01 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04593_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  18  boulevard
Garibaldi 13001 - Tandir Kebab sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-291 reçue le 29/09/2025 présentée par TANDIR
KEBAB SARL, représentée par ATAC Melik, domicilié 18 boulevard
Garibaldi 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à  l'adresse  suivante  :  TANDIR  KEBAB  18  BOULEVARD
GARIBALDI 13001 MARSEILLE
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande.

Article  1  Monsieur  ATAC Melik  représentant  la  société  TANDIR
KEBAB  SARL immatriculée  au  Registre  du  Commerce  sous  le
SIRET  N°  988  784  302  00016,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 18 BOULEVARD
GARIBALDI 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
détachée du commerce, sans couverture ni  écran, délimitée par
des jardinières Façade : 4 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 8
m² Suivant plan joint

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans le  cas  contraire,le  service des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout mobilier  et  ce à la charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale.

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes sanitaires  en  vigueur.  Toute  infraction en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides (  huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté.

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique.

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une
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attestation d'assurance.

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement.

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique.

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 9803-04 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04594_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de
l'autorisation  N°  2025_03939_VDM  du  21/10/2025
d'occupation temporaire du domaine public - emplacements
pour  l'installation  de  camion  pizza  -  Pizza  Reberjo  -
M.PELLEGRIN Fabio

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1, L.2213-6, L. 2331-3 et L. 2331-4,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-1 et suivants, L.2125-1 et suivants
et R.2122-1 et suivants,
Vu le Règlement n°178/2002 du 28 janvier 2002 du Par lement
européen e t du Consei l établissant les principes généraux et les
prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  n  °852/2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de Commerce,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de
chauffage ou de climatisation,
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012  relatif  aux  bruits  de
voisinage,
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonctions à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée l'emploi des jeunes et à l'espace public,
Vu  la  délibération  n°25/0249/VAT  du  25  avril  2025  portant
approbation  de  la  grille  tarifaire  applicable  à  l'occupation  du
domaine public communal à compter du 1er mai 2025,
Vu  l'arrêté  n°89-016/SG  du  19  janvier  1989  relatif  à  la
réglementation des emplacements publics,
Vu l'avis de publicité suite à manifestations d'intérêts spontanés
portant  sur  l'exploitation  d’emplacements  pour  l’installation  de
camions  pizzas  sur  l'espace  public  du  territoire  de  la  Ville  de
Marseille, publié sur le site de la Ville le 15 mai 2025,
Vu l'avis de publicité modificatif  publié sur le site de la Ville  de
Marseille 25 juin 2025,
Vu le dépôt de la candidature de M.PELLEGRIN Fabio en réponse
à l’avis de publicité susvisé,

Vu la décision de la commission de sélection des camions à pizzas
du 26 juin 2025.
Considérant  l'intérêt  de  disposer,  sur  le  territoire  de  la  Ville  de
Marseille,  d'une  offre  alimentaire  diversifiée  participant  à
l'animation des différents espaces et quartiers,
Considérant  qu’afin  de  sélectionner  les  futurs  occupants
d’emplacements  pour  l’installation  de  camions  à  pizzas  sur  le
territoire  communal,  la  Ville  de  Marseille  a  mis  en  œuvre  une
procédure de publicité préalable sur le fondement du 2 ème alinéa
de  l’article  L.  2122-1-1  du  Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques. À cet égard, un avis de publicité a été publié
sur le site de la Ville de Marseille le 15 mai 2025, puis un avis
rectificatif le 25 juin 2025,
Considérant  qu’à  l’issue  de  cette  procédure  a  été  sélectionné
M.PELLEGRIN Fabio ;
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous ;
Considérant que l'occupation ou l'utilisation du domaine public ne
peut  être  que  temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation
présente nécessairement un caractère précaire et révocable ;
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  réglementer  les  modalités
d’occupation des emplacements mis à disposition de l’occupant.
Considérant qu’il y a lieu d’inclure un emplacement supplémentaire
à la place Notre Dame du Mont 13006 Marseille.

Article 1 Objet L’nnarticle 1 de l’arrêté N° 2025_03939_VDM du
21/10/2025  d’occupation  temporaire  du  domaine  public  de
M.PELLEGRIN Fabio est complété comme suit  :  M.PELLEGRIN
Fabio représentant la société PELLARELLI SAS - immatriculé au
RCS de Marseille sous le n° 910 617 562, exerçant une activité de
vente de produits de restauration rapide, dont le siège social est
situé  sis  8  avenue  du  Pontet  13011  Marseille,  est  autorisé  à
occuper  les  emplacements  suivants,  suivant  la  programmation
d’ouverture et de vente ci-après :
- Lieu 1 : place Maréchal Fayolle 13004 Marseille
- Jours autorisés : Lundi et Vendredi de 17h00 – 22h00
- Lieu 2 : place de la Gare de la Blancarde 13004 Marseille
- Jour autorisé : Jeudi de 17h00 - 22h00
- Lieu 3 : angle boulevard de la Corderie / rue d’Endoume 13007
Marseille 
- Jour autorisé : Mercredi de 17h00 – 22h00
- Lieu 4 : rond-point Bouvier 13009 Marseille (devant l’entrée de la
Résidence La Rouvière)
- Jour autorisé : Samedi de 17h00 – 22h00
- Lieu 5 :  place Notre Dame du Mont  13006 Marseille (face au
n°34) 
- Jours autorisés : Mercredi et Vendredi de 7h00 – 14h00 pour la
vente de pizzas préparées dans le camion de marque de marque
Renault  immatriculé  AQ-427-WR.  Ces  emplacements  et  la
catégorie de vente ne pourront en aucun cas être modifiés sans
l’accord exprès préalable du Pôle Espace Public de la Direction du
Cadre de Vie,  agissant  sur le  fondement  du cadre juridique en
vigueur. L’occupant s’engage à occuper les emplacements mis à
disposition  pour  la  seule  activité  indiquée  au  sein  du  présent
article. Ainsi, les emplacements mis à disposition ne pourront en
aucun  cas  être  utilisés,  même  temporairement,  pour  un  autre
usage. 

Article  2  Disposition  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  N°
2025_03939_VDM du  21/10/2025 d’autorisation  d’occupation du
domaine public - de M.PELLEGRIN Fabio restent inchangés.

Article 3 Exécution Monsieur le Directeur Général des Services est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au
contrôle de légalité et notifié à l’intéressé. 

Fait le 16 décembre 2025
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2025_04595_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de
l'autorisation  n°2025_03919_VDM  du  21/10/2025
d'occupation temporaire du domaine public - emplacements
pour l'installation de camion pizza - Chez Michel et Nicolle -
M.SUIN Julien

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1, L.2213-6, L. 2331-3 et L. 2331-4,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-1 et suivants, L.2125-1 et suivants
et R.2122-1 et suivants,
Vu le Règlement n°178/2002 du 28 janvier 2002 du Par lement
européen e t du Consei l établissant les principes généraux et les
prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  n  °852/2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de Commerce,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de
chauffage ou de climatisation,
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012  relatif  aux  bruits  de
voisinage,
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonctions à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée l'emploi des jeunes et à l'espace public,
Vu  la  délibération  n°25/0249/VAT  du  25  avril  2025  portant
approbation  de  la  grille  tarifaire  applicable  à  l'occupation  du
domaine public communal à compter du 1er mai 2025,
Vu  l'arrêté  n°89-016/SG  du  19  janvier  1989  relatif  à  la
réglementation des emplacements publics,
Vu l'avis de publicité suite à manifestations d'intérêts spontanés
portant  sur  l'exploitation  d’emplacements  pour  l’installation  de
camions  pizzas  sur  l'espace  public  du  territoire  de  la  Ville  de
Marseille, publié sur le site de la Ville le 15 mai 2025,
Vu l'avis de publicité modificatif  publié sur le site de la Ville  de
Marseille 25 juin 2025,
Vu le dépôt de la candidature de M.SUIN Julien en réponse à l’avis
de publicité susvisé,
Vu la décision de la commission de sélection des camions à pizzas
du 26 juin 2025.
Considérant  l'intérêt  de disposer,  sur  le  territoire  de la  Ville  de
Marseille,  d'une  offre  alimentaire  diversifiée  participant  à
l'animation des différents espaces et quartiers,
Considérant  qu’afin  de  sélectionner  les  futurs  occupants
d’emplacements  pour  l’installation  de  camions  à  pizzas  sur  le
territoire  communal,  la  Ville  de  Marseille  a  mis  en  œuvre  une
procédure de publicité préalable sur le fondement du 2 ème alinéa
de  l’article  L.  2122-1-1  du  Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques. À cet égard, un avis de publicité a été publié
sur le site de la Ville de Marseille le 15 mai 2025, puis un avis
rectificatif le 25 juin 2025,
Considérant  qu’à  l’issue  de  cette  procédure  a  été  sélectionné
M.SUIN Julien ;
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous ;
Considérant que l'occupation ou l'utilisation du domaine public ne
peut  être  que  temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation
présente nécessairement un caractère précaire et révocable ;
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  réglementer  les  modalités
d’occupation des emplacements mis à disposition de l’occupant.
Considérant  le  changement  du  camion  pizza  et  du  numéro
d’immatriculation du dit véhicule

Article  1  Objet  L’nnarticle  1  de  l’arrêté  n°2025_03919_VDM du
21/10/2025 d’occupation temporaire du domaine public de M.SUIN
Julien est complété comme suit : M.SUIN Julien - immatriculé au
RCS de Marseille sous le n° 518 984 430 00026, exerçant  une
activité de vente de produits de restauration rapide, dont le siège
social est situé sis 38 traverse Trivier 13004 Marseille, est autorisé
à occuper les emplacements suivants, suivant la programmation

d’ouverture et de vente ci-après :
-  Lieu  1  :  angle  du  boulevard  Chave  /  rue  du  Camas  13005
Marseille 
- Jours autorisés : Dimanche et Jours Fériés de 16h00 - 22h00
- Lieu 2 :  place Notre Dame du Mont  13006 Marseille (face au
n°34) 
- Jours autorisés : Lundi de 16h00 – 22h00 Mardi, Mercredi, Jeudi
de 10h00 -14h00 Samedi de 10h00- 22h00
- Lieu 3 : place Castellane 13006 Marseille (dos à la bouche de
métro et face à la Poste)
-  Jours autorisés :  Mercredi  et Jeudi de 16h00 -  22h00 pour  la
vente  de pizzas  préparées  dans  le  camion  de marque Renault
immatriculé  EQ-371-PQ.  Ces  emplacements  et  la  catégorie  de
vente ne pourront en aucun cas être modifiés sans l’accord exprès
préalable du Pôle Espace Public de la Direction du Cadre de Vie,
agissant  sur  le  fondement  du  cadre  juridique  en  vigueur.
L’occupant  s’engage  à  occuper  les  emplacements  mis  à
disposition  pour  la  seule  activité  indiquée  au  sein  du  présent
article. Ainsi, les emplacements mis à disposition ne pourront en
aucun  cas  être  utilisés,  même  temporairement,  pour  un  autre
usage.  nnArticle2 Disposition Les autres  dispositions de l’arrêté
N°2025_03919_VDM  du  21/10/2025  d’autorisation  d’occupation
temporaire du domaine public de M.SUIN Julien restent inchangés.

Article 3 Exécution Monsieur le Directeur Général des Services est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  transmis  au
contrôle de légalité et notifié à l’intéressé. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04596_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de
l'autorisation  N°  2025_03921_VDM  du  21/10/2025
d'occupation temporaire du domaine public - emplacement
pour l'installation de camion pizza - Eoures Pizza - M.ZIANI
Nicolas

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1, L.2213-6, L. 2331-3 et L. 2331-4,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-1 et suivants, L.2125-1 et suivants
et R.2122-1 et suivants,
Vu le Règlement n°178/2002 du 28 janvier 2002 du Par lement
européen e t du Consei l établissant les principes généraux et les
prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  n  °852/2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de Commerce,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de
chauffage ou de climatisation,
Vu  l'arrêté  préfectoral  du 23  octobre  2012  relatif  aux  bruits  de
voisinage,
Vu  l’arrêté  n°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonctions à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée l'emploi des jeunes et à l'espace public,
Vu  la  délibération  n°25/0249/VAT  du  25  avril  2025  portant
approbation  de  la  grille  tarifaire  applicable  à  l'occupation  du
domaine public communal à compter du 1er mai 2025,
Vu  l'arrêté  n°89-016/SG  du  19  janvier  1989  relatif  à  la
réglementation des emplacements publics,
Vu l'avis de publicité suite à manifestations d'intérêts spontanés
portant  sur  l'exploitation  d’emplacements  pour  l’installation  de
camions  pizzas  sur  l'espace  public  du  territoire  de  la  Ville  de
Marseille, publié sur le site de la Ville le 15 mai 2025,
Vu l'avis de publicité modificatif  publié sur le site de la Ville de
Marseille 25 juin 2025,
Vu le dépôt de la candidature de M.ZIANI Nicolas en réponse à
l’avis de publicité susvisé,
Vu la décision de la commission de sélection des camions à pizzas
du 26 juin 2025.
Considérant  l'intérêt  de  disposer,  sur  le  territoire  de  la  Ville  de
Marseille,  d'une  offre  alimentaire  diversifiée  participant  à
l'animation des différents espaces et quartiers,
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Considérant  qu’afin  de  sélectionner  les  futurs  occupants
d’emplacements  pour  l’installation  de  camions  à  pizzas  sur  le
territoire  communal,  la  Ville  de  Marseille  a  mis  en  œuvre  une
procédure de publicité préalable sur le fondement du 2 ème alinéa
de  l’article  L.  2122-1-1  du  Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques. À cet égard, un avis de publicité a été publié
sur le site de la Ville de Marseille le 15 mai 2025, puis un avis
rectificatif le 25 juin 2025,
Considérant  qu’à  l’issue  de  cette  procédure  a  été  sélectionné
M.ZIANI Nicolas ;
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous ;
Considérant que l'occupation ou l'utilisation du domaine public ne
peut  être  que  temporaire  et  qu'une  autorisation  d'occupation
présente nécessairement un caractère précaire et révocable ;
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  réglementer  les  modalités
d’occupation  du  /  des  emplacement(s)  mis  à  disposition  de
l’occupant. 
Considérant  qu’il  est  lieu  d’inclure  un  jour  et  un  horaire
supplémentaire à l’emplacement : place au Monument aux Morts à
Eoures 13011 Marseille

Article 1 Objet L’nnarticle 1 de l’arrêté N° 2025_03921_VDM du
21/10/2025 d’occupation temporaire du domaine public de M.ZIANI
Nicolas est complété comme suit : M.ZIANI Nicolas représentant la
société EOURES PIZZA SARL - immatriculé au RCS de Marseille
sous le n° 913 326 971, exerçant une activité de vente de produits
de restauration rapide,  dont le siège social  est situé sis 8 allée
Roger Blanc 13380 Plan-de Cuques,  est autorisé à occuper les
emplacements suivants, suivant la programmation d’ouverture et
de vente ci-après :
- Lieu 1 : angle chemin de la Pageotte / traverse de la Montadette
13011 Marseille
- Jour autorisé : Lundi de 17h00 – 22h00
- Lieu 2 : route de la Treille 13011 Marseille (après la clinique St
Martin, face à l’entrée Des Ombrées 2)
- Jour autorisé : Mardi de 17h00 – 22h00
-  Lieu  3  :  place  au  Monument  aux  Morts  13011  Marseille  (à
Eoures) 
- Jours autorisés : Mercredi et Jeudi de 17h00 – 22h00 Samedi de
17h00 – 22h00
- Lieu 4 : chemin des Mines / avenue des Camoins 13011 Marseille
-  Jour  autorisé  :  Vendredi  de 17h00 – 22h00 pour  la vente de
pizzas préparées dans le camion de marque de marque Citroën
immatriculé  FH-591-VN.  Ces  emplacements  et  la  catégorie  de
vente ne pourront en aucun cas être modifiés sans l’accord exprès
préalable du Pôle Espace Public de la Direction du Cadre de Vie,
agissant  sur  le  fondement  du  cadre  juridique  en  vigueur.
L’occupant  s’engage  à  occuper  les  emplacements  mis  à
disposition  pour  la  seule  activité  indiquée  au  sein  du  présent
article. Ainsi, les emplacements mis à disposition ne pourront en
aucun  cas  être  utilisés,  même  temporairement,  pour  un  autre
usage. 

Article  2  Disposition  Les  autres  dispositions  de  l’Arrêté
N°2025_03921_VDM  du  21/10/2025  autorisation  d’occupation
temporaire du domaine public - M.ZIANI Nicolas restent inchangés.
nnArticle 3 Exécution Monsieur le Directeur Général des Services
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle de légalité et notifié à l’intéressé. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04597_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 1 bd Saade / quai
de la Joliette 13002 - La Cucina Di Nini sas

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes

handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande  82-197  reçue  le  29/08/2025  présentée  par  LA
CUCICNA DI NINI SAS, représentée par BONNET Léonie, Marie,
Charlotte, domiciliée 1 boulevard Saade / quai de la Joliette 13002
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : 1 BOULEVARD SAADE / QUAI DE LA JOLIETTE 13002
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande.

Article 1 Madame BONNET Léonie, Marie, Charlotte représentant
la société LA CUCINA DI NINI SAS immatriculée au Registre du
Commerce sous le SIRET N° 989 798 756 00015, est autorisée à
occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  1
BOULEVARD  SAADE  /  QUAI  DE  LA  JOLIETTE  13002
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran, détachée du commerce Façade
: 6,50 m Saillie / Largeur : 3,22 m Superficie : 17 m² (arbre déduit)
Suivant plan joint

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans le  cas  contraire,le  service des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout mobilier  et  ce à la charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale.

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes sanitaires  en  vigueur.  Toute  infraction en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :

81/129



Recueil des actes administratifs N°769 du 01-01-2026

- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité. Tout  vidage des fluides (  huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille.

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement.

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté.

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique.

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une
attestation d'assurance.

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement.

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique.

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 88707-02 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04598_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 65 bd Chave 13005
- Grand Bateau sarl

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 82-151 reçue le 11/08/2025 présentée par Grand
Bateau SARL, représentée par RAYNARD Raphaël, domiciliée 67
bd  Chave  13005  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : 65 BD CHAVE 13005 MARSEILLE
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande.

Article  1  Monsieur  RAYNARD  Raphaël  représentant  la  société
Grand Bateau SARL immatriculée au Registre du Commerce sous
le  SIRET  N°  941  540  148  00041,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son commerce  65 BD CHAVE
13005  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  sur
planchon,  détachée  du  commerce,  sur  une  place  de
stationnement.  Elle  sera  délimitée  côté  chaussée  par  des
jardinières.  (cette  protection  devra  être  hermétique  afin
d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès direct à la voie
de circulation) Façade : 6 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie 12 m²
AUTORISATION VALABLE 1 AN Suivant plan joint

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans le  cas  contraire,le  service des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout mobilier  et  ce à la charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
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en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement. Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale.

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires en vigueur.  Toute  infraction en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité. Tout  vidage des fluides (  huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté.

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique.

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une
attestation d'assurance.

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement.

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique.

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le

Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 90520-03 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04599_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasses - K'Nafa - 14 rue
Gourjon 13002 - Le Bâcha sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande  82-134  reçue  le  06/08/2025  présentée  par  LE
BÂCHA SASU, représentée par SHAMASNA SAID,  domicilié  14
rue Gourjon 13002 Marseille  en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante :  K’NAFA 14 RUE GOURJON 13002
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande.

Article 1 Monsieur SHAMASNA SAID représentant la société LE
BÂCHA SASU immatriculée  au Registre  du Commerce sous  le
SIRET  N°  942  211  459  00014,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce K’NAFA 14 RUE
GOURJON  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  deux
terrasses simples sans délimitation ni couverture ni écran, contre
le commerce Façade : 5 m Saillie / Largeur : 0,80 m Superficie : 4
m² chacune soit 8m² au total Suivant plan joint

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans le  cas  contraire,le  service des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout mobilier  et  ce à la charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
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sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement. Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale.

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires en vigueur.  Toute  infraction en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité. Tout  vidage des fluides (  huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté.

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique.

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une
attestation d'assurance.

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement.

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique.

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas

suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 108522-00 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04600_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  Shawarma  la
Palestine - 57 bd des Dames 13002 - Les Dames sasu

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2025_00470_VDM en date du 07 février
2025 portant délégation de fonction à Madame Josette FURACE,
Conseillère  Municipale  déléguée  à  l’emploi  des  jeunes  et  à
l’espace public,
Vu la délibération n°25/0249/VAT du 25 avril 2025, fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal, applicable à compter
du 1er mai 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 82-116 reçue le  02/08/2025 présentée par  LES
DAMES SASU, représentée par SHAMASNA Joseph, domicilié 57
bd des Dames 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : SHAWARMA LA PALESTINE 57 BD
DES DAMES 13002 MARSEILLE
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande.

Article  1  Monsieur  SHAMASNA Joseph  représentant  la  société
LES DAMES SASU immatriculée au Registre du Commerce sous
le  SIRET  N°  930  941  075  00010  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  57  BD  DES
DAMES 13002 MARSEILLE en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran, détachée face au
commerce, entre deux arbres le long de la route. Le passage libre
pour  les  piétons  de  2  m74  devant  le  restaurant  devra  être
respecté.  Aucune  terrasse  ne  pourra  être  installée  contre  la
façade. Façade : 5,40 m Saillie / Largeur : 2,60 m Superficie : 14
m² Suivant plan joint

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
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l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement de tout  mobilier et  ce à la charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement. Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale.

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires en vigueur.  Toute  infraction en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité. Tout  vidage des fluides (  huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille.

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté.

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique.

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. En cas de carence de sa part, l’autorisation
sera immédiatement  révoquée Il  devra également  justifier  d'une
attestation d'assurance.

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement.

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique.

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation

d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  départemental  de  la  Sécurité  publique,  Monsieur  le
Commissaire central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte N° : 72321-02 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04602_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Mise  en  lumière  de  4  lieux  -  Office  du
tourisme  de  Marseille  -  du  16  au  22  décembre  2025  -
F202502177

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le 24 novembre 2025 par : l’Office du
tourisme de Marseille,  domiciliée  au :  11 la Canebière –  13211
Marseille Cedex 01, représentée par : Monsieur Maxime TISSOT
Directeur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la « Mise en lumière de 4 lieux » organisée par
l’Office du tourisme de Marseille présente un caractère d’intérêt
public local,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer des
systèmes de sonorisation, des systèmes de diffusion de lumière,
des  machines  à  fumée,  des  totems,  des  tentes,  des  boules  à
facettes,  des  praticables  et  des  supports  de  projection,
conformément au plan ci-joint et selon la programmation suivante :
Ce dispositif  sera installé dans le cadre des fêtes de fin d’année
par  :  l’Office  du  tourisme  de  Marseille,  domiciliée  au  :  11  la
Canebière  –  13211  Marseille  Cedex  01,  représentée  par  :
Monsieur Maxime TISSOT Directeur. En cas de tout  événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon

85/129



Recueil des actes administratifs N°769 du 01-01-2026

déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du

Code de la construction et de l’habitation.

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04603_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Mars 360 pour le compte de la Mairie des
6ème et  8ème arrondissements –  Parking voeux du Maire
des 6/8 - 15 janvier 2026 - Parvis Jean Bouin - FG202502088

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la demande présentée le  4 novembre 2025 par :  la  société
Mars  360  pour  le  compte  de  la  Mairie  des  6ème  et  8ème
arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  3  bd  Michelet  -
13008 Marseille, représentée par : l’Olympique de Marseille,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que les vœux du Maire des 6/8, organisés par la Ville
de Marseille, présentent un caractère d’intérêt public local,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation de stationner
110 véhicules thermiques le 15 janvier 2026 de 14h à 23h30, sur le
parvis Jean Bouin, conformément au plan ci-  joint.  Ce dispositif
sera installé dans le cadre des vœux du Maire des 6/8 par : la
société Mars 360 pour le compte de la Mairie des 6ème et 8ème
arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  3  bd  Michelet  -
13008 Marseille, représentée par : l’Olympique de Marseille. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
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des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article  8  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10 Les organisateurs devront  veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage.

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04604_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Voeux du  Maire  à  la  population -  Place
Bargemon  et  parvis  de  la  Mairie  -  Ville  de  Marseille  -  10
janvier 2026 - f202502052

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la  demande présentée le  29  octobre 2025 par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
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Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que les Voeux du Maire à la population présentent un
caractère d’intérêt public local,

Article  1  La Ville  de Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon  et  le  parvis  de  l’Hôtel  de  Ville  (13002),  le  dispositif
suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  une  scène,  une
sonorisation,  des  espaces  d’animation  et  des  espaces  de
distribution de  gourmandises.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation : 10 janvier 2026 de à 14h à 17h (et de 10h à 20h
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le
cadre de la nouvelle année par : la Ville de Marseille, domiciliée :
Quai  du  port  –  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :
Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son  représentant.  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville  de Marseille,  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit.

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m².

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant

d'éventuels désordres.

Article  9  Les frais  d'alimentation en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur.

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées.

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation.

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04605_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - marché aux livres - adlom – parc Borély –
1er trimestre 2026 - F202501959

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur  le Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
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Vu  la  demande  présentée  le  19  octobre  2025  par  :  l'ADLOM,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL  Président,
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands dans le cadre d’un marché aux livres, dans le parc Borély
(13008), les 11 et 25 janvier, 8 et 22 février et 8 et 22 mars 2026,
conformément  au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif  sera  installé  par  :
l'ADLOM,  représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL
Président,  domiciliée  au  :  12  rue  Forest  –  13007  Marseille.
L’occupation des stands est strictement réservée aux exposants, à
jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment  déclarés  par
l’association, au titre de ces événements. Les marchandises mises
en  vente  seront  disposées  sur  des  étalages  à  0,50  m  du  sol
minimum. Elles ne devront en aucun cas être posées à même le
sol. Par ailleurs, l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa
manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté.

Article 2 Horaires d'activité : de 7h30 à 19h montage et démontage
inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation.

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er.

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout  vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025,
détaillée ci-après : Code 148 Foire à la brocante et aux livres -
forfait / jour - 9€ par occupant (montant à déterminer en fonction du
nombre  d’occupant  relevé  lors  de  la  manifestation)  Code  603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet par la Ville de Marseille.

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville.

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute

nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir.

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  12  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de sonorisation sont  admis tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 13 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles.

Article 14 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit.

Article 15 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable auprès de la  Direction du
Cadre de Vie – Pôle Espace Public - Service Foires Animations et
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage
ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace  Public,  les  arbres,  feux
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la
manifestation. 

Article  16  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 17 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage.

Article  18  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 19 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 20 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
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charge de l'organisateur.

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04606_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public Happy market - place du général De Gaulle –
10 et 11 janvier 2026 - F202501889

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les articles L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet  des  Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N°25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal à compter du 1er mai
2025,
Vu la  demande présentée le  8  octobre 2025 par  :  l'association
Happy market, domiciliée au : 8 avenue de St Exupery - 30133 Les
Angles, représentée par : Madame Eleni ATHINI Présidente,
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné,
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands avec tables, tréteaux, parasols et barnums, dans le cadre
d’un  marché  de  créateurs,  sur  la  place  du  général  De  Gaulle
(13001), les 10 et 11 janvier 2026, conformément  aux plans ci-
joints. Ce dispositif sera installé par : l'association Happy market,
domiciliée  au  :  8  avenue  de  St  Exupery  -  30133  Les  Angles,
représentée par : Madame Eleni ATHINI Présidente. L’occupation
des  stands  est  strictement  réservée  aux  exposants,  à  jour,  de
toutes leurs obligations légales, dûment déclarés par l’association,
au titre de ces événements. Aucun stationnement de véhicule ne
sera  autorisé  sur  la  place  durant  toute  la  manifestation.  Les
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à
0,50  m  du  sol  minimum.  Elles  ne  devront  en  aucun  cas  être
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au

caractère qualitatif de sa manifestation. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article  2  Horaires  d'activité  :  Heure  d'ouverture  :  9h  Heure  de
fermeture : 19h de 7h à 20h30 montage et démontage inclus.

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation.

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er.

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres.

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération du Conseil Municipal N°25/0249/VAT du 25 avril 2025,
détaillée ci-après :  Code 146 Foire aux produits  alimentaires et
artisanaux – 6,33€ Mètre linéaire / jour (montant à déterminer en
fonction de la surface relevée lors de la manifestation) Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet par la Ville de Marseille.

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
qui  participent  à  cette  manifestation,  bénéficient  de  toutes  les
assurances et de tous les agréments nécessaires à l’exercice de
leurs activités. Ces activités devront être strictement liées à l’objet
de  la  demande  d’occupation  de  l’Espace  Public,  transmise  par
l’organisateur au près des services de la Ville.

Article 8 L'occupant sera seul responsable des dommages de toute
nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir.

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
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- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.

Article  12  L'organisateur  doit  respecter  les  règles  de  charge
compte tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer
au plan de surface avec le tableau des hypothèses de charges
admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être
autorisées jusqu'à 2 tonnes par  m². La zone où la charges doit
rester inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des
grilles d'aération, doit être protégée par des potelets.

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que  leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition.

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles.

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit.

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable  auprès de  la Direction  du
Cadre de Vie – Pôle Espace Public - Service Foires Animations et
Événements.  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage
ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace  Public,  les  arbres,  feux
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la
manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage.

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées.

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur.

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication.

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04608_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Palissade  35  rue  d'endoume  13007
Marseille - Enedis - compte 108549

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1584 déposée le 15 décembre 2025 par
ENEDIS  domiciliée  68  Avenue  Saint  Jérôme  –  13100  Aix  En
Provence,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer  des  travaux  de  réseau  sur  le  trottoir  au  35  rue
d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée,  sous  réserve de  l’obtention  de  l’arrêté  de la  Mobilité
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  place  de
stationnement. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ENEDIS
domiciliée 68 Avenue Saint Jérôme – 13100 Aix En Provence,, lui
est accordé au 35 rue d’Endoume 13007 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d’une palissade de chantier qui sera
installée  sur  des  places  de  stationnement  du  22/01/2026  au
23/01/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 15m, hauteur 2
m, saillie 2,50 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol pour  ne pas abîmer le revêtement. Le cheminement des
piétons se fera sur le trottoir devant la palissade L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
des travaux de réseau sur le trottoir au 35 rue d’Endoume 13007
Marseille 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.
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Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04609_VDM -  arrête  portant  occupation  du  domaine
public -  palissade - 57 rue Peyssonnel  -  13003  Marseille  -
compte n°107212

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 25/0249/VAT du 25 avril 2025 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil

Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/01582 déposée le 19 décembre 2025 par
Hôpital Desbief domicilié 6 rue Désirée Clary13003 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de la pose d’un échafaudage de pied en
vue d’effectuer des travaux de ravalement de façade au 57/59 rue
Peyssonnel  13003  Marseille,  Est  d’avis  que  l’autorisation
demandée  soit  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  aux
conditions suivantes

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Hôpital Desbief
domicilié 6 rue Désirée Clary13003 Marseille, lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage de
pied  du  19/12/2025  au  30/01/2026  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 15m, hauteur 12m, saillie 5,5m Le dispositif ainsi établi
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  devant
l’échafaudage  en  toute  sécurité  et  laisser  libre  l  ‘entrée  de
l’immeuble.  Il  sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Toutes les dispositions seront être
prises afin de maintenir en bon état de propreté. L’ouvrage sera
retiré  du  domaine  public  dès  la  fin  des  travaux.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public.  L’installation  des
échafaudage  sont  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€
Les  travaux  concernent  le  ravalement  de  façade  au  57/59  rue
Peyssonnel13003 Marseille,

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
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d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le le Trésorier de la
ville de Marseille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107212 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04610_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  40  Avenue  Robert  Schuman
13002 Marseille - Les Arts de Pierre - Compte n° 108489 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1577 déposée le 11 décembre 2025 par
LES ARTS DE PIERRE domiciliée 155 avenue Robert De Joly –
30620 UCHAUD,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer des travaux de restauration de garde corps de balcon
en  pierre  sur  façade  au  40  Avenue  Robert  Schuman  13002
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous
réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville
de Marseille, neutralisant la place de stationnement en épi et la
déviation des piétons.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LES ARTS DE
PIERRE domiciliée 155 avenue Robert De Joly – 30620 UCHAUD,
lui  est accordé au 40 Avenue Robert Schuman 13002 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’une palissade de
chantier  qui  sera  installée  sur  des  places  de  stationnement  du
05/01/2026 au 04/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur

8m,  hauteur  2  m,  saillie  2,10  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement. Le cheminement des piétons se fera sur les places de
stationnement  en  épi,  derrière  la  palissade,  un  couloir  sera
signalisé de part et d’autre de l’installation, sous la responsabilité
de  l’entreprise.  A aucun  moment,  les  piétons  circuleront  sur  la
chaussée. A l’intérieur de la palissade, sera installée une nacelle
élévatrice.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  la  restauration  de
garde corps de balcon en pierre sur façade au 40 Avenue Robert
Schuman 13002 Marseille

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
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mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04611_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudages  -  102  boulevard  de  la
Blancarde  -  Angle  4  boulevard  Boisson  -  Monsieur
BOYADJIAN - Compte n° 108542 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1578 déposée le 12 décembre 2025 par
Monsieur  Michael  BOYADJIAN  domicilié  102  boulevard  de  la
Blancarde 13004 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’échafaudages  en  vue
d’effectuer  un  ravalement  au  102  boulevard de  la  Blancarde  –
angle 4 boulevard Boisson 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Michael  BOYADJIAN  domicilié  102  boulevard  de  la  Blancarde
13004 Marseille lui est accordé au 102 boulevard de la Blancarde
–  angle  4  boulevard  Boisson  13004  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : 102
boulevard de la Blancarde :  Les travaux seront réalisés à l'aide
d’un  échafaudage  de  pieds  du  01/01/2026  au  30/01/2026  aux
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 12 m, saillie 1 m. 4
boulevard  Boisson  :  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d’un
échafaudage  de  pieds  du  01/01/2026  au  30/01/2026  aux
dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 12 m, saillie 1 m. Ils
seront, en outre, entourés de filets de protection afin d’éviter tout
risque d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni
d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. L’entreprise devra
garantir  l’accès  aux  habitations  avec  toutes  les  précautions  de
sécurité  durant  toute  la  durée  des  travaux.  La  circulation  des
piétons se fera sous les échafaudages, les trottoirs devront rester
libres en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne
devra  entraver  la  circulation  des  piétons,  ni  la  faire  dévier.  Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit,
notamment  à  ses extrémités.  L’installation de l’échafaudage est
soumis à  une redevance  d’occupation du domaine public.  Pour
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025
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2025_04612_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public-  échafaudage  &  palissade  -  24  rue  des
Phocéens  13002  Marseille  -  ICF  HABITAT  SUD  EST
MEDITERRANEE - Compte n° 108532 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1572 déposée le 9 décembre 2025 par
ICF HABITAT SUD EST MEDITERRANEE domiciliée 40 boulevard
de Dunkerque 13002 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la demande de la  pose d’un échafaudage et  d’une
palissade  en  vue  d’effectuer  des  travaux  de  consolidation  et
reprise de gros œuvre sur structure d’un immeuble au 24 rue des
Phocéens 13002 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée,  sous réserve  de l’obtention de  l’arrêté  de la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant le stationnement des
véhicules sur trois places de stationnement devant le 24 rue des
Phocéens sur 15 m de long et 3 m de large.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ICF HABITAT
SUD  EST  MEDITERRANEE  domiciliée  40  boulevard  de
Dunkerque  13002  Marseille  lui  est  accordé  au  24  rue  des
Phocéens  13002  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d’un échafaudage de pied sur le trottoir contre la
façade de l’immeuble du 19/012026 au 31/07/2026 aux dimensions
suivantes : Longueur 3 m, hauteur 20 m, saillie 2 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement
étanches. Le passage des piétons se fera sous l’échafaudage en
toute sécurité. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections
diverses et muni d’un garde-corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit,
notamment  à  ses extrémités.  L’installation de l’échafaudage est
soumis à  une redevance  d’occupation du domaine public.  Pour
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. De même, les travaux
seront  réalisés  à  l’aide  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur trois places de stationnement devant le 24 rue des
Phocéens  afin  d’entreposer  une  benne  de  chantier  et  des
véhicules aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m,
Saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année 2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
la  consolidation  et  reprise  de  gros  œuvre  sur  structure  d’un

immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025
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2025_04613_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 13-15 rue des Bergers 13006
Marseille - Madame BONNET - Compte n°108540 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1576 déposée le 11 décembre 2025 par
Madame Mireille BONNET domiciliée 13 rue des Bergers 13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue
d’effectuer des travaux d’une réfection de la toiture au 13-15 rue
des Bergers 13006 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 25 03021P0 et ses prescriptions en date
du 24 octobre 2025.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Mireille BONNET domiciliée 13 rue des Bergers 13006 Marseille lui
est  accordé  au  13-15  rue  des  Bergers  13006  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d’un échafaudage à
l’étage du 14/01/2026 au 31/01/2026 aux dimensions suivantes :
Longueur 7 m, hauteur15 m, saillie à compter du nu du mur 0,80
m. Hauteur à compter du trottoir 3,50 m (Hauteur de l’étage). Le
cheminement  des piétons se fera normalement  sur  le  trottoir.  Il
sera, suspendu à des poutres ou madriers horizontaux, solidement
fixés  et  amarrés  sur  les  toitures  ou  corniches  de  façade.  Ce
dispositif sera muni d’un pont de protection étanche ainsi que d’un
garde-  corps,  muni  de  matière  plastique  résistante  afin  d’éviter
toute  projection  ou  chutes  d’objets.  Il  sera  éclairé  la  nuit,  en
particulier  à  ses  extrémités.  L’installation  de  l’échafaudage  est
soumis à  une redevance  d’occupation du domaine public.  Pour
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très

bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04614_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissade  -  286 avenue du  Prado 13008
Marseille - FONCIA MARSEILLE - Compte n° 108489 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
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Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1525 déposée le 26 novembre 2025 par
FONCIA MARSEILLE domiciliée 13 rue Édouard Alexander – Zac
de la Capelette 13010 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer  des  travaux  d’une  dépose  des  pierres  sur  façade
menaçant de tomber et remplacement à l’identique au 286 avenue
du  Prado  13008 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée,  sous réserve  de l’obtention de  l’arrêté  de la  Mobilité
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  place  de
stationnement et la déviation des piétons.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MARSEILLE domiciliée  13  rue  Édouard Alexander  –  Zac  de  la
Capelette 13010 Marseille lui est accordé au 286 avenue du Prado
13008 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront  réalisés à l'aide
d’une palissade de chantier  qui  sera  installée sur une place de
stationnement  du  02/02/2026  au  06/02/2026  aux  dimensions
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 3,50 m. L’accès aux
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
être libre de jour comme de nuit.  Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas abîmer le revêtement. Le cheminement des piétons sera dévié
sur  le  trottoir  opposé  au  chantier  par  des  aménagements
provisoires prévus par l’entreprise. A aucun moment, les piétons
circuleront  sur  la  chaussée.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
dépose des pierres sur façade et remplacement à l’identique.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de

l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04615_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  palissade -  161 avenue Camille  Pelletan
13003 Marseille - SCP CBF ASSOCIES - Compte n° 108531 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1571 déposée le 9 décembre 2025 par
SCP CBF ASSOCIES domiciliée 51 rue Sainte 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer des travaux de maçonneries au 161 avenue Camille
Pelletan  13003  Marseille,  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée,  sous  réserve de  l’obtention  de  l’arrêté  de la  Mobilité
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  cinq  places  de
stationnement devant le n°161 de l’avenue Camille Pelletan 13003
Marseille durant la durée des travaux.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCP CBF
ASSOCIES  domiciliée  51  rue  Sainte  13001  Marseille,  lui  est
accordé au 161 de l’avenue Camille Pelletan 13003 Marseille aux
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conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier  qui  sera  installée  sur  cinq places de stationnement  du
14/01/2026 au 13/08/2026 aux dimensions suivantes : Longueur
20  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol  pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  de
maçonneries. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas

suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04616_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 rue des Cordelles 13002
Marseille - Madame ADESSI - Compte n° 108537 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1574 déposée le 10 décembre 2025 par
Madame Bénédicte ADESSI domiciliée 7 rue des Cordelles 13002
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue
d’effectuer  des  travaux  d’une  réfection  de  toiture  au 7  rue  des
Cordelles 13002 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Bénédicte ADESSI domiciliée 7 rue des Cordelles 13002 Marseille
lui  est  accordé  au  7  rue  des  Cordelles  13002  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en
encorbellement  du  12/01/2026  au  20/02/2026  aux  dimensions
suivantes : Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m.
Passage  pour  la  circulation  des  piétons  sur  la  voie  piétonne
habituelle pas impacté par l’échafaudage en encorbellement. Les
pieds  de  ce  dispositif  seront  positionnés  contre  le  mur  de  la
façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,60 m, une
hauteur de 14 m et une longueur de 4 m. Le dispositif sera détouré
de filets de protection étanches afin d’éviter de chute de pierres ou
d’objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera  balisé  de  jour  et
éclairé de nuit,  notamment à ses extrémités. L’installation de la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  minimum
4ml/étage/mois/6€. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de la toiture.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04617_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages - 258 rue Paradis - angle rue
d’Israël 13006 Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n°
108528 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1566 déposée le 8 décembre 2025 par
Cabinet  LAUGIER  FINE  domicilié  133  rue  de  Rome  13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’échafaudages  en  vue
d’effectuer des travaux d’une réfection toiture et façades au 258
rue  Paradis  –  angle  rue D’Israël  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable de
travaux n° DP 013055 25 02599P0 et ses prescriptions en date du
5 août 2025.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille lui est
accordé au 258 rue Paradis – angle rue D’Israël 13006 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci- dessus : Côté Angle rue d’Israël : Les travaux seront réalisés à
l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du  19/01/2026  au
30/06/2026 aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu du
mur  0,10 m,  hauteur  3,50 m.  Les  pieds  de ce dispositif  seront
positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 1 m, une hauteur de 10 m et une longueur de
12 m. Le cheminement des piétons se fera normalement  sur le
trottoir. Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches
afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le
domaine public. Il sera balisé de jour et éclairé de nuit, notamment
à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage est soumis à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif est de minimum 4 ml/mois/6€. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Côté 258 rue Paradis : Les travaux
seront  réalisés  à l'aide d'un  échafaudage de pied sur  le  trottoir
contre la façade de l’immeuble du 19/01/2026 au 30/06/2026 aux
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 10 m, saillie 1 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin  de permettre  le  libre  passage des piétons  sur  le
trottoir,  sous  l’échafaudage  en toute  sécurité.  Il  sera,  en outre,
entouré de filets de protection afin d’éviter tout risque d’accident
par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un garde-corps
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de
l’échafaudage  est  soumis  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une réfection de la toiture et façades.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.
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Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04618_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -n  33  rue  Duverger  13002
Marseille - CIRVA - Compte n° 108527 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,

Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1565 déposée le 8 décembre 2025 par
CIRVA domiciliée 62 rue de la Joliette 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue
d’effectuer des travaux d’une rénovation de la corniche au 33 rue
Duverger 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CIRVA
domiciliée 62 rue de la Joliette 13002 Marseille lui est accordé au
33 rue Duverger 13002 Marseille aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  05/01/2026  au
15/01/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 16 m, hauteur 8
m,  saillie  1  m.  Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part le
libre passage des piétons sur le trottoir, devant l’échafaudage en
toute  sécurité  et  d’autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l’immeuble.  Il  sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  projections
diverses et muni d’un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  de  nuit,
notamment  à  ses extrémités.  L’installation de  l’échafaudage est
soumis à  une redevance d’occupation du domaine public.  Pour
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. L’accès aux réseaux et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation de la corniche.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04619_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage & palissade - avenue de la
Corse - angle rue Ernest Duchesne 13007 Marseille - VIVIAN
& CIE - Compte n° 108523 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1559 déposée le 5 décembre 2025 par
VIVIAN & CIE domiciliée 26 avenue André Roussin – Zac Saumaty
Séon 13016 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la demande de la  pose d’un échafaudage et  d’une
palissade en vue d’effectuer la restauration du mur d’enceinte de la
caserne  D’Aurelle  au  avenue  de  la  Corse  –  angle  rue  Ernest
Duchesne 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrête  de permis  de  construire  n°  PC 013055  22
00337P0  et  ses  prescriptions  en  date  du  10  novembre  2022.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  réglementant  la
neutralisation  des  places  de  stationnement  et  la  déviation  des
piétons. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par VIVIAN & CIE
domiciliée 26 avenue André Roussin – Zac Saumaty Séon 13016

Marseille lui est accordé au avenue de la Corse – angle rue Ernest
Duchesne 13007 Marseille Marseille aux conditions suivantes et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Rue  Ernest
Duchesne : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur la ou les places de stationnement du
12/01/2026 au 01/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur
35  m,  hauteur  2  m,  saillie  2,50  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités.. Le
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Avenue  de  la  Corse  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
la ou les places de stationnement du 12/01/2026 au 01/04/2026
aux dimensions suivantes : Longueur 55 m, hauteur 2 m, saillie 2
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités.. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. De même,
les travaux nécessitent l’installation d’un échafaudage de pied du
12/01/2026 au 01/04/2026 aux dimensions suivantes : Longueur
55  m,  hauteur  4  m,  saillie  1  m.  Il  sera  muni  d’un  garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de platelage parfaitement étanche.
La circulation  des piétons sur  le  trottoir  côté  chantier  et  devant
l’échafaudage  se  fera  sur  les  places  de  stationnement  en  épi,
comme stipulé sur l’arrêté de la mobilité urbaine. Aucun dispositif
ne devra entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. En
aune manière les piétons circuleront sur la chaussée. L’installation
de l’échafaudage est  soumis à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent  la  restauration  du  mur  d’enceinte  de  la  caserne
D’Aurelle. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04620_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 16 avenue des Goumiers 13008
Marseille - Monsieur MIGNACCA - Compte N° 108331 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1573 déposée le 10 décembre 2025 par
Monsieur  Alexandre  MIGNACCA  domicilié  16  avenue  des
Goumiers 13008 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer  des travaux d’un aménagement  d’un toit  plat  en toit
terrasse au 16 avenue des Goumiers 13008 Marseille qu'il y a lieu

d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  25  01387P0  et  ses
prescriptions  en  date  du  12  septembre  2025.  Autorisation
accordée,  sous  réserve de  l’obtention  de  l’arrêté  de la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Alexandre MIGNACCA domicilié 16 avenue des Goumiers 13008
Marseille  lui  est  accordé  au  16  avenue  des  Goumiers  13008
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de
stationnement  du  20/01/2026  au  30/04/2026  aux  dimensions
suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, saillie 1,80 m. L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
aménagement d’un toit plat en toit terrasse.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
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pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04621_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  29  avenue  du  Général
Leclerc 13003 Marseille - GT CONSTRUCTIONS - Compte n°
108510 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1593 déposée le 03 décembre 2025 par
GT CONSTRUCTION domiciliée 1120 route de Gemenos - Centre
d’Affaires ALTA ROCCA BATIMENT G - 13400 Aubagne,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’un  échafaudage  en  vue
d’effectuer  des  travaux  d’enduit  de  façade  au  29  avenue  du
Général Leclerc 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GT
CONSTRUCTION  domiciliée  1120  route  de  Gemenos  -  Centre
d’Affaires  ALTA ROCCA BATIMENT G -  13400  Aubagne lui  est
accordé au 29 avenue du Général  Leclerc 13003 Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied  du  02/03/2026  au  31/03/2026  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7 m, hauteur 26 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  devant
l’échafaudage en toute sécurité. En aucun cas les piétons devront
circuler  sur  la  chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré de filets  de
protection afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
projections diverses et  muni  d’un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé de
nuit, notamment à ses extrémités. L’installation de l’échafaudage

est soumis à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Les travaux concernent une pose
d’enduit de façade.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025
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2025_04622_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 31 rue Samatan 13007 Marseille
- CORNER STONE IMMOBILIER - Compte n° 108521 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1557 déposée le 4 décembre 2025 par
CORNER STONE IMMOBILIER domiciliée 7 rue Gaston de Flotte
– Immeuble Le Quadra 13012 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer des travaux d’une rénovation d’une maison au 31 rue
Samatan 13007 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 25 02704P0 et ses prescriptions en date
du  8  octobre  2025.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  la ou les places de stationnement et  la déviation des
piétons. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CORNER
STONE  IMMOBILIER  domiciliée  7  rue  Gaston  de  Flotte  –
Immeuble Le Quadra 13012 Marseille lui est  accordé au 31 rue
Samatan  13007  Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 04/02/2026 au 27/02/2026
aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 3 m.
L’accès  aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année 2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation d’une maison.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service

Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04623_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 35 boulevard Saint Jean 13010
Marseille  -  SOCIETE  FRANÇAISE  DES  HABITATIONS  -
Compte n° 099806 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
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Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1558 déposée le 4 décembre 2025 par
Société  Française des Habitations domiciliée  1175 Petite  Route
des Milles 13090 Aix-En-Provence,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer  des  travaux  d’une  consolidation  du  mur  de
soutènement sous place parking privé au 35 boulevard Saint Jean
13010 Marseille,  qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation accordée,
sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la
Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de stationnement
de véhicules.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Française des Habitations domiciliée 1175 Petite Route des Milles
13090 Aix-En-Provence lui est accordé au 35 boulevard Saint Jean
13010 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront  réalisés à l'aide
d'une  palissade  de  chantier  du  02/02/2026  au  02/03/2026  aux
dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 1,80 m.
L’accès  aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année 2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
la consolidation d’un mur de soutènement.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui

pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04624_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 12 boulevard de la These 13003
Marseille - TRIANGLE SCOP SA - Compte n°108453 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1476 déposée le 14 novembre 2025 par
TRIANGLE  SCOP  SA  domiciliée  Lotissement  Industriel  Avon
13120 Gardanne,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer des travaux d’une réfection de toiture à l’identique au
12 boulevard de la Thèse 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la
Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant une place de
stationnement  devant  le  12  boulevard  de  la  These  13003
Marseille. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  TRIANGLE
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SCOP SA domiciliée Lotissement Industriel Avon 13120 Gardanne
lui est accordé au 12 boulevard de la These 13003 Marseille aux
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une place de stationnement devant
le 12 boulevard de la These 13003 Marseille  du 26/01/2026 au
28/02/2026 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2
m, largeur 2 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste
inchangé sur le trottoir. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture à l’identique.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –

31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04625_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 rue Haxo 13001 Marseille -
COUDRE DEBES - Compte n° 107933 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  2025_00470_VDM  du  7  février  2025
portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Josette  FURACE,
conseillère municipale déléguée,
Vu la délibération du Conseil Municipal N° 25/0249/VAT du 25 avril
2025 fixant  les tarifs d’occupation du domaine public communal
pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1569 déposée le 9 décembre 2025 par
COUDRE DEBES – Cabinet Paul COUDRE domicilié 58 rue Saint
Ferréol 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 7 rue Haxo
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n) DP 013055 25 01773P0 et ses prescriptions en date
du 15 juillet 2025,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 17 juin 2025,

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  COUDRE
DEBES – Cabinet Paul COUDRE domicilié 58 rue Saint Ferréol
13001 Marseille lui est accordé au 7 rue Haxo 13001 Marseille aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied  du  19/12/2025  au  31/01/2026  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur  7  m,  hauteur  18 m, saillie  0,80 m.  Le  dispositif  ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre le libre passage des piétons sur le trottoir,  devant
l'échafaudage en toute sécurité. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. L’installation
de l’échafaudage est  soumis à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de par ml/mois/5€.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une mise en sécurité d’un immeuble.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. Compte : N° 107933 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04626_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissades - 15-17-19 rue de la Loge 13002
Marseille - Cabinet BERTHOZ - Compte n° 108490 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1526 déposée le 26 novembre 2025 par
Cabinet  BERTHOZ  domicilié  9A  boulevard  National  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  de  palissades  en  vue
d’effectuer des travaux de réhabilitation de caves au 15-17-19 rue
de la Loge 13002 Marseille, qu’il y a lieu d’autoriser,
Considérant  l’arrêté  portant  modificatif  de  l’arrêté  de  mise  en
sécurité,  procédure  urgente  n°  2023_04023_VDM  émanent  du
service de la politique du logement et de la lutte contre l’habitat
indigne  et  ses  prescriptions  en  date  du  24  janvier  2024.
Autorisation accordée, sous réserve de l’obtention de l’arrêté de la
Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  réglementant  le
cheminement des piétons et la circulation des véhicules entre le n°
15 et le n°19 de la rue de la Loge 13002 Marseille, durant la durée
des travaux.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ domicilié 9A boulevard National 13001 Marseille lui est
accordé  au  15-17-19  rue  de  la  Loge  13002  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide de trois palissades de
chantier qui seront installées sur le trottoir entre les n° 15-17-19 de
la rue de la Loge 13002 Marseille du 21/01/2026 au 21/05/2026
aux dimensions suivantes :  15 rue de la Loge :  Longueur 8 m,
hauteur 2 m, largeur 5,50 m. 17 rue de la Loge : Longueur 7 m,
hauteur 2 m, largeur 5,50 m. 19 rue de la Loge : Longueur 8 m,
hauteur  2  m,  largeur  5,50  m.  Les  entrées  d’immeuble  devront
rester  libres.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons et la
circulation  des  véhicules  se  feront  sur  le  trottoir  devant  les
palissades sur une largeur de 3,50 m durant toute la période des
travaux,  comme stipulé  sur  l’arrêté  de la  mobilité  urbaine.  Une
signalétique  sera  installée  pour  en  informer  les  piétons.  Le
dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  A l’intérieur  de  ces  palissades,  une
benne, un algéco, et un dépôt de matériaux seront installés durant
la période des travaux et selon les besoins du chantier. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réhabilitations des caves.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques,  40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon  état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par  l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour  la période allant  du 10
décembre  au  2  janvier  de l'année  en  cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

2025_04714_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 68 rue Caisserie 13002 Marseille
- MJ BISCUITS - Compte n°065270-00 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant

réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1610 déposée le 22 décembre 2025 par
MJ BISCUITS domiciliée 68 rue Caisserie 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pos  d’une  palissade  en  vue
d’effectuer la rénovation de la devanture commerciale au 68 rue
Caisserie  13002  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée,  sous  réserve de  l’obtention  de  l’arrêté  de la  Mobilité
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  quatre  places  de
stationnement devant le n°31 de la rue Caisserie 13002 Marseille,
durant la durée des travaux.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MJ BISCUITS
domiciliée 68 rue Caisserie 13002 Marseille lui est accordé au 68
rue Caisserie 13002 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
quatre places de stationnement du 05/01/2026 au 23/01/2026 aux
dimensions suivantes : Longueur 16 m, hauteur 2 m, saillie 2 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter aux piétons
le trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
la rénovation de la devanture commerciale.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 décembre 2025

2025_04715_VDM - arrêtés portant occupation temporaire du
domaine public - palissades - 7 boulevard du Docteur David
Olmer 13005 Marseille - ENEDIS - Compte n° 108485 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n°2025_00470_VDM du 7 février 2025 portant
délégation de fonction à Madame Josette  FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 0249/VAT du
25  avril  2025  fixant  les  tarifs  d’occupation  du  domaine  public
communal pour l’année 2025,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/1522 déposée le 26 novembre 2025 par
ENEDIS domiciliée 4-6 boulevard Gueidon 13013 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  la  pose  de  palissades  en  vue
d’effectuer des travaux dans poste électrique au 7 boulevard du
Docteur David Olmer – angle rue Saint Pierre 13005 Marseille qu'il
y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de
l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille,  réglementant  le  stationnement  ou  de  modification  de

conditions de circulation, sous le n° 47-30880.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ENEDIS
domiciliée 4-6 boulevard Gueidon 13013 Marseille lui est accordé
au 7 boulevard du Docteur David Olmer – angle rue Saint Pierre
13005 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide
d'une  palissade  de  chantier  du  09/01/2026  au  30/06/2027  aux
dimensions  suivantes  :  Phase  1  et  3  angle  rue  Saint  Pierre  –
boulevard du Docteur David Olmer : Longueur 29,80 m, hauteur
1,80 m, saillie 2,30 m. rue Saint Pierre et boulevard du docteur
David  Olmer  :  Longueur  27,20 m,  hauteur  1,80 m,  saillie  8  m.
Phase 2 et 4 angle rue Saint Pierre – boulevard du Docteur David
Olmer : Longueur 20 m, hauteur 1,80 m, saillie 2,30 m. Rue Saint
Pierre et boulevard du docteur David Olmer : Longueur 27,20 m,
hauteur 1,80 m, saillie 4,50 m. Boulevard du Docteur David Olmer,
face au n°4 :  longueur 13,50 m, hauteur 1,80 m, saillie 4,30 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur
les trottoirs devant celles-ci, sans entrave. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent des travaux dans poste électrique.

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire.

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et  Gestion des Risques,  40,  avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20.

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement des travaux, la voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état.

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers.

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
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mentionnées dans  la  demande.  Elle  sera révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies.

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois.

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de  publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 23 décembre 2025

DIRECTION NATURE EN VILLE

2025_04559_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un jardin public - Jardin du pharo émile duclaux - Direction
de l’administration générale et du protocole - 24 décembre
2025 et 31 décembre 2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande de fermeture anticipée du jardin du Pharo Émile
Duclaux,  les  24  et  31  décembre  2025,  présentée  par  la
responsable de la Division Surveillance et Sécurité du site,
Considérant  que  le  jardin  du  Pharo  Émile  Duclaux  est
habituellement ouvert de 7h00 à 21h00,
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du jardin du Pharo Émile Duclaux.

Article  1  Le  jardin  du  Pharo  Émile  Duclaux  sera
exceptionnellement fermé au public dès 19h30, les 24 décembre
2025 et 31 décembre 2025.

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du jardin
à 19h30.

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du jardin
du Pharo Émile Duclaux. 

Fait le 17 décembre 2025

2025_04627_VDM - Arrêté portant abrogation de l'arrêté n°
2025_04011_vdm du 28 octobre 2025 modifiant les horaires
d'ouverture du jardin valmer - Direction de la nature en ville -
Ville de marseille

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu l’information de fin anticipée de la première phase des travaux
de la Villa Valmer, formulée par le preneur du bail emphytéotique
administratif de la SAS Valmer,
Considérant que la première phase des travaux de la Villa Valmer
est terminée,
Considérant que les conditions sont réunies pour rouvrir le parc au
public aux jours et heures habituelles du jardin Valmer,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai
inclus, le jardin Valmer est ouvert de 7h00 à 19h00.

Article  1  À  compter  du  jeudi  18  décembre  2025,  l’arrêté  n°
2025_04011_VDM du 28 octobre 2025 sera abrogé.

Article 2 Le jardin Valmer sera donc ouvert au public tous les jours
de 7h00 à 19h00.

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du jardin
Valmer. 

Fait le 17 décembre 2025

DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2025_04658_VDM - SDI 01 / 363 - Arrêté portant sur la mise
en place d'un périmètre de sécurité  17 rue des Cartiers -
13002 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu l’arrêté n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu le  constat  du 1 décembre 2025 des services  de la Ville  de
Marseille, 
Vu l’arrêté n° 001/173/DPSP, signé en date du 9 août 2001,
Vu la fiche de rendu du diagnostic de bâtiment éditée par le CSTB
le 15 novembre 2018,
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
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tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de terre  ou  de rochers,  les  avalanches ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances ».
Considérant  l’immeuble  sis  17  rue  des  Cartiers  –  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0209, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de
62 centiares,
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 1er
décembre  2025,  soulignant  les  désordres constatés au sein  de
l’immeuble sis 17 rue des Cartiers -  13002 MARSEILLE 2EME,
concernant particulièrement les pathologies suivantes : Façade sur
rue :
- Corniche abîmé, présence d’un filet de protection ne recouvrant
pas la totalité de la corniche, avec risque de chutes de matériaux
sur la voie publique et sur les personnes,
- Présence d’éléments verticaux métalliques instables au dernier
étage, avec risque de chutes de matériaux sur la voie publique et
sur les personnes,
Considérant que l’arrêté n° 001/173/DPSP, signé en date du 9 août
2001,  interdit  l’habitation  et  l’utilisation  des  appartements  des
deuxième et troisième étages,
Considérant que la fiche de rendu du diagnostic de bâtiment éditée
par  le  CSTB  le  15  novembre  2018  mentionne  les  désordres
suivants et indique en conclusion un « risque d’effondrement total
ou partiel du bâtiment à moyen terme (suspicion de péril ordinaire)
» :
-  Façade très dégradée,  conséquence d'un manque d'entretien,
mais sans fissures visibles,
- Corniche dégradée,
- Fissures fines diagonales sur le mur mitoyen du 17/15 rue des
Cartiers, synptôme d'un léger tassement différentiel,
-  Fissures  en  sous-face  des  paliers  de  la  cage  d’escalier  sur
certains étages, synptôme des défauts locaux de paliers,
- Tassements localisés de planchers et décollement de revêtement
de sol, synptôme de défauts locaux de plancher,
- Plafond localement éclaté (au 3ème étage), conséquence d'une
infiltration d'eau,
- Nombreuses infiltrations d’eau en toiture,
- Certaines cloisons intérieures dans un état critique, avec risque
d’effondrement imminent,
- Insalubrité générale sur la totalité du bâtiment,
- Risque élevé pour la sécurité des personnes en cas d'accès,
- Réseau d’amenée d’eau non protégé dans la cage d’escalier,
- Compteur électrique non protégé dans la cage d’escalier et fils en
mauvais état,
- Stockage de bouteilles de gaz,
Considérant  que  l’immeuble  sis  17  rue  des  Cartiers  –  13002
MARSEILLE est à ce jour inoccupé,
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 17 rue des Cartiers – 13002 MARSEILLE, et des
risques graves concernant la sécurité du public et des occupants
de  cet  immeuble,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  du  danger
imminent  constaté,  de  maintenir  l’interdiction  d’occupation  et
d’utilisation prescrite via l’arrêté n° 001/173/DPSP signé en date du
09 août 2001, en l’élargissant à l’ensemble de l’immeuble, et de
prescrire  la  mise  en  place  d’un  périmètre  de  sécurité  devant
l’immeuble, 

Article 1 L’immeuble sis 17 rue des Cartiers - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0209,  quartier
Hôtel  de Ville, pour une contenance cadastrale de 62 centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
Direction Foncière et Immobilière – Service Gestion Immobilière et
Patrimoniale de la Ville de Marseille, domiciliée 40 rue Fauchier -
13002 MARSEILLE 2EME. Pour des raisons de sécurité liées à un
danger imminent et compte tenu des désordres constatés au sein
de l’immeuble sis 17 rue des Cartiers - 13002 MARSEILLE 2EME,
celui-ci est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  son
abrogation. 

Article 2 Un périmètre de sécurité sera installé par la Métropole Aix
Marseille  Provence selon le schéma joint en annexe, interdisant
l'occupation du trottoir le long de la façade de l’immeuble sis 17 rue
des Cartiers – 13002 MARSEILLE, sur toute la largeur du trottoir.
Ce périmètre devra être conservé jusqu'à la réalisation des travaux
de mise en sécurité  mettant  fin  durablement au danger pour  le
public aux abords de l’immeuble.

Article 3 Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, la Direction
Foncière  et  Immobilière  –  Service  Gestion  Immobilière  et
Patrimoiniale de la Ville de Marseille, domiciliée 40 rue Fauchier -
13002 MARSEILLE 2EME.

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité.

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique.

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l'immeuble.

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai de 2 mois à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 décembre 2025

2025_04659_VDM - SDI 24/0597 – Arrêté portant interdiction
d’occupation  de  l'appartement  du  rez-de-chaussée  droit
ainsi que de la chambre chaude du hammam "Les Bains de
Shérazade"  au  rez-de-jardin  -  23-25  rue  du  docteur  Jean
Fiolle –13006 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu le constat du 15 décembre 2025 des services de la Ville de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
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que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances »,
Considérant l’immeuble sis 23-25 rue du docteur Jean Fiolle, situé
dans l’ensemble immobilier sis 59 rue Edmond Rostand - 13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  823B,  numéro
0179, quartier Castellane, pour une contenance cadastrale de 5
ares et 25 centiares,
Considérant que le représentant du syndicat de copropriétaires est
la  société  PAUQUET  IMMMOBILIER,  syndic,  domiciliée  42
boulevard Michelet - 13008 MARSEILLE,
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 15
décembre  2025,  soulignant  les  désordres constatés au sein  de
l’immeuble  sis  23-25  rue  du  docteur  Jean  Fiolle  -  13006
MARSEILLE 6EME,  concernant  particulièrement  les  pathologies
suivantes  :  Plancher  bas  de  l’appartement  du  rez-de-chaussée
droit :
-  Altération  du  plancher  bois  (pourrissement  en  surface  des
poutres et enfustages), avec risque imminent d’une atteinte à la
résistance mécanique des poutres, de chute de matériaux sur les
personnes et de chute de personnes,
-  Corrosion  et  détachement  de  certaines  suspentes  du  faux-
plafond,  avec  risque  imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant la non-utilisation de la chambre chaude du hammam «
Les Bains de Shérazade » située au rez-de-jardin,  ainsi  que la
vacance  de  l’appartement  du  rez-de-chaussée  droit  situé  au-
dessus, constatées lors de la visite des services de la Ville en date
du 15 décembre 2025,
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  23-25  rue  du  docteur  Jean  Fiolle  -  13006
MARSEILLE 6EME, et des risques graves concernant la sécurité
du public et des occupants de cet immeuble, il appartient au Maire,
au regard du danger imminent constaté, de prendre des mesures
provisoires et  de prescrire l’interdiction d’habiter et  d’occuper la
chambre chaude du hammam « Les Bains de Shérazade » située
au rez-de-jardin, ainsi que de l’appartement du rez-de-chaussée
droit situé au-dessus,

Article 1 L’immeuble sis 23-25 rue du docteur Jean Fiolle - 13006
MARSEILLE 6EME, situé dans l’ensemble immobilier cadastré 59
rue Edmond Rostand,  parcelle cadastrée  section 823B, numéro
179,  quartier  Castellane,  pour  une contenance cadastrale  de 5
ares et 25 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour
au syndicat des copropriétaires de l’immeuble immobilier sis 23-25
rue  du  docteur  Jean  Fiolle/59  rue  Edmond  Rostand  -  13006
MARSEILLE  6EME  représenté  par  la  société  PAUQUET
IMMMOBILIER  domiciliée  42  Boulevard  Michelet  -  13008
MARSEILLE.  Pour  des  raisons  de  sécurité  liées  à  un  danger
imminent,  compte  tenu  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  23-25  rue  du  docteur  Jean  Fiolle  -  13006
MARSEILLE 6EME, la chambre chaude du hammam « Les Bains
de Shérazade » située au rez-de-jardin, ainsi que l’appartement du
rez-de-chaussée  droit  situé  au-dessus  sont  interdits  à  toute
occupation et utilisation.

Article  2  Les  accès  aux  locaux  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  néanmoins  être  rétablis  à  la
demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent réaliser les
travaux demandés.

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants.

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité.

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique.

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction de la  Voirie,  au Bataillon  de Marins Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement, et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le logement du lieu de
situation de l'immeuble.

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 décembre 2025

2025_04661_VDM - SDI 22/1043 - Arrêté portant interdiction
d'occupation de l'immeuble sis 23 passage du Docteur Léon
Perrin - 13003 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu  l’arrêté  de  police  générale  du  Maire  n°  2023_00245_VDM,
signé le 24 janvier 2023 relatif  à l’immeuble sis 23 passage du
Docteur  Léon  Perrin  –  13003  MARSEILLE  3EME,  interdisant
l’utilisation et l’occupation de l’immeuble,
Vu le constat du 25 novembre 2025 des services de la Ville de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5°  de l'article L.2212-2,  le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances »,
Considérant  que  l’immeuble  sis  23  passage  du  Docteur  Léon
Perrin  -  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section
811A, numéro 0019, quartier Belle de Mai, pour une contenance
cadastrale  de  34  centiares,  appartient  en  toute  propriété  à  la
Direction Foncière et Immobilière – Service Gestion Immobilière et
Patrimoine de la Ville de Marseille, domiciliée 40 rue Fauchier -
13002 MARSEILLE 2EME,
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 25
novembre 2025,  soulignant  les désordres  constatés  au sein  de
l’immeuble  sis  23  passage  du  Docteur  Léon  Perrin  -  13003
MARSEILLE  3EME,  concernant  particulièrement  les  pathologies
suivantes :
- Souplesse du sol du premier étage et descellement du carrelage,
avec risque imminent de chute de personnes,
- Dégradation de la solive visible depuis le cabinet d’aisance du
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rez-de-chaussée et absence d’enfustage à certains endroits, avec
risque d’effondrement et de chute de personnes,
Considérant que les mesures provisoires demandées dans l’arrêté
de  police  générale  du  Maire  n°  2023_00245_VDM signé  le  24
janvier 2023 relatif à l’immeuble sis 23 passage du Docteur Léon
Perrin – 13003 MARSEILLE 3EME n’ont pas été réalisées,
Considérant  que  cet  immeuble  est  propriété  de  la  Ville  de
Marseille, et que par conséquent les procédures prévues par les
articles  L511-1  et  suivants  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation  modifiées  par  l’ordonnance  n°  2020-1144  du  16
septembre 2020 ne peuvent donc pas être engagées,
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  23  passage  du  Docteur  Léon  Perrin  -  13003
MARSEILLE 3EME, et des risques graves concernant la sécurité
ddes  tiers  et  des  occupants  de  cet  immeuble,  il  appartient  au
Maire,  au regard du danger  imminent constaté,  de prendre des
mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de cet immeuble,
ainsi qu’une interdiction d’habiter et d’occuper l’immeuble,

Article  1  L’immeuble  sis  23  passage  du  Docteur  Léon  Perrin  -
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811A,
numéro  0019,  quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance
cadastrale de 34 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour,  en toute propriété à la Direction Foncière et  Immobilière –
Service Gestion Immobilière et Patrimoine de la Ville de Marseille,
domiciliée 40 rue Fauchier - 13002 MARSEILLE.

Article  2  L’immeuble  sis  23  passage  du  Docteur  Léon  Perrin  -
13003  MARSEILLE  3EME,  reste  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation.  L'accès à l’immeuble interdit  reste neutralisé par  tous
les  moyens  que  jugera  utiles  le  propriétaire.  Cet  accès  sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité.

Article 3 L’arrêté de police générale du Maire n° 2023_00245_VDM
signé le 24 janvier 2023 est abrogé.

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, la Direction
Foncière  et  Immobilière  –  Service  Gestion  Immobilière  et
Patrimoine de la Ville de Marseille, domiciliée 40 rue Fauchier -
13002 MARSEILLE 2EME.

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité.

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique.

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l'immeuble.

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de recours devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 décembre 2025

2025_04671_VDM  -  SDI  20/0076  -  ARRÊTÉ  PORTANT
ABROGATION  DE  L’ARRÊTÉ  N°2020_00861_VDM  153
AVENUE DE LA CROIX ROUGE - 13013 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2212-2, et L2212-4.
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu l’arrêté n° 2020_00861_VDM signé en date du 19 mai 2020
portant interdiction d’accéder et d’occuper le fond de parcelle de
l’immeuble sis 153 avenue de la Croix Rouge - 13013 MARSEILLE
13EME, 
Considérant l’immeuble sis 153 avenue de la Croix Rouge - 13013
MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  880C,  numéro
0005, quartier Croix Rouge, pour une contenance cadastrale de 7
ares et 25 centiares, appartennant au syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  sis  153  avenue  de  la  Croix  Rouge  -  13013
MARSEILLE  13EME,  représenté  par  la  société  FONCIA
IMMOBILIER  domiciliée  rue  Edouard  Alexander  -  13010
MARSEILLE, 
Considérant que la visite réalisée par les services de la Ville de
Marseille  le  28  juillet  2025  a  visuellement  confirmé  l’absence
d’évolution des désordres ou d’incident depuis la visite effectuée le
20 mars 2020,
Considérant que ce constat visuel permet d’écarter, à ce jour, tout
risque de glissement de terrain ou de chute de matériaux sur les
personnes provenant du terrain en surplomb situé à l’arrière de la
bâtisse, 

Article 1 Il est pris acte de l’absence d’évolution des désordres ou
d’incident dans la partie arrière de l’immeuble sis 153 avenue de la
Croix  Rouge  -  13010  MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée
section  880C,  numéro  0005,  quartier  Croix  Rouge,  pour  une
contenance  cadastrale  de  7  ares  et  25  centiares,  appartenant,
selon nos informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires
représenté  par  la  société  FONCIA IMMOBILIER  domiciliée  rue
Edouard  Alexander  –  13010  MARSEILLE.  L’arrêté  susvisé  n°
2020_00861_VDM, signé en date du 19 mai 2020, est abrogé.

Article 2 L’accès et l’occupation du fond de parcelle de l’immeuble
sis 153 avenue de la Croix Rouge - 13013 MARSEILLE 13EME est
de nouveau autorisé.

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant  date certaine à la réception,  au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants.
Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte
de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la Direction de la Voirie, et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 décembre 2025
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2025_04704_VDM - SDI 25/0323 – Arrêté portant abrogation
de  l’arrêté  n°2025_01640_VDM -  27  rue  du Terrail  -  13007
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2212-2, et L2212-4.
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu l’arrêté n° 2025_04579_VDM, du 26 novembre 2025, portant
délégation de signature  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au
Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du
fonctionnement  des  services  et  de  l’administration  municipale,
pendant les congés de Monsieur Jean-Pierre COCHET du 22 au
26 décembre 2025 inclus,
Vu l’arrêté n° 2025_01640_VDM, signé en date du 15 mai 2025,
portant interdiction d'occupation partielle  du jardin de l'immeuble
sis  27 rue du Terrail  -  13007 MARSEILLE 7EME, en raison du
danger lié au mur de clôture de l’immeuble sis 9 rue des Tartares -
13006 MARSEILLE 6EME,
Vu l’arrêté de mainlevée n° 2025_04338_VDM, signé en date du
26 novembre 2025, concernant la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger du mur de l’immeuble sis 9 rue des Tartares –
13006 MARSEILLE 6EME,
Considérant l’immeuble sis 27 rue du Terrail - 13007 MARSEILLE
7EME,  parcelle  cadastrée  section  833B,  numéro  0168,  quartier
Vauban,  pour  une  contenance  cadastrale  de  13  ares  et  60
centiares, 
Considérant que l’arrêté sus-cité n° 2025_04338_VDM, confirme la
réalisation des travaux de renforcement du mur de l’immeuble sis 9
rue  des Tartares permettant  de mettre  fin  aux  risques  pour  les
personnes, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 17 novembre 2025, constatant la bonne réalisation des travaux
mettant durablement fin au danger,

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux mettant fin à
tout  danger  dans  l’immeuble  sis  27  rue  du  Terrail  -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  833B,  numéro
0168, quartier Vauban, pour une contenance cadastrale de 13 ares
et 60 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en
indivision  aux  personnes  lsuivantes,  ou  à  leurs  ayants  droit,
Monsieur Alexandre LACOSTE, né à Bordeaux le 15 mai 1970, et
Monsieur Pascal MOREL, né à Nantua le 12 mars 1968,tous deux
domiciliés 27 rue du Terrail - 13007 MARSEILLE 7EME. L’arrêté
susvisé n° 2025_01640_VDM signé en date du 15 mai 2025 est
abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de la totalité de l’immeuble sis
27 rue du Terrail  -  13007  MARSEILLE 7EME sont  de nouveau
autorisés. Le périmètre de sécurité installé dans le jardin peut être
levé. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires  indivisaires  de l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle 1 du présent arrêté. Ceux-ci le transmettront aux ayants
droit  éventulels,  ainsi  qu'aux  occupants.  Le présent  arrêté  sera
affiché en mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité.

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la Direction de la Voirie,  et au Bataillon  de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le

Maire.  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr Joël CANICAVE Monsieur
l'Adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du
fonctionnement  des  services  et  de  l'administration  municipale
Signé le : #SIGNATURE# 2025-12-
23T11:08:18+0100 Ville de Marseille 

Fait le 23 décembre 2025

2025_04705_VDM - SDI 24/1068 – Arrêté portant abrogation
de l’arrêté n° 2025_00049_VDM - 59 boulevard Lacordaire –
13013 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu l’arrêté n° 2025_04579_VDM, du 26 novembre 2025, portant
délégation de signature à  Monsieur  Joël  CANICAVE,  adjoint  au
Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du
fonctionnement  des  services  et  de  l’administration  municipale,
pendant les congés de Monsieur Jean-Pierre COCHET du 22 au
26 décembre 2025 inclus,
Vu l’arrêté n° 2025_00049_VDM, signé en date du 8 janvier 2025,
portant sur  la mise en place d’un périmètre de sécurité dans la
cour  de  l’immeuble  sis  59  boulevard  Lacordaire  –  13013
MARSEILLE, 
Considérant que l’immeuble sis 59 boulevard Lacordaire – 13013
MARSEILLE, parcelle  cadastrée n°888O,  numéro 0102,  quartier
Saint-Just,  pour  une  contenance  cadastrale  de  4  ares  et  44
centiares, appartient en toute propriété à Madame Viviane GALIA,
domiciliée 59 boulevard Lacordaire - 13013 MARSEILLE, ou à ses
ayants droit,
Considérant  le  courriel  de  Monsieur  Sophien  ABID,  chargé
d’études travaux à la Direction Générale Adjointe du Temps Libre -
Direction des Sports - Service Ingénierie et Développement - Ville
de Marseille, en date du 2 juin 2025 affirmant que « les travaux ont
bien été effectué le lundi  6 janvier  2025 par  les services de la
DBEC - Direction des Bâtiments et des Équipements Communaux
- qui ont mandaté une société de maçonnerie »,
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille en
date  du  27  octobre  2025,  a  permis  de  constater  la  réalisation
effective des travaux mettant durablement fin au danger,

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux confirmée par
le  Service  Ingénierie  et  Développement,  DGA du  Temps  Libre,
Direction  des  Sports,  de  la  Ville  de  Marseille,  dans  le  mur
surplombant  l’immeuble  sis  59  boulevard  Lacordaire  –  13013
MARSEILLE, parcelle  cadastrée n°888O,  numéro 0102,  quartier
Saint-  Just,  pour  une  contenance  cadastrale  de  4  ares  et  44
centiares,  appartennant  en  toute  propriété  à  Madame  Viviane
GALIA, domiciliée 59 boulevard Lacordaire - 13013 MARSEILLE,
ou à ses ayants droit. L’arrêté susvisé n° 2025_00049_VDM signé
en date du 8 janvier 2025 est abrogé.

Article 2 Le périmètre de sécurité dans la cour de l’immeuble sis 59
boulevard Lacordaire - 13013 MARSEILLE, peut être retiré et la
cour est de nouveau autorisée dans sa totalité.

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception à la
propriétaire de l’immeuble tel que mentionnée dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celle-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. Le présent arrêté sera affiché en mairie de
secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au
Recueil des actes administratifs de la ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité.

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
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Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la Direction de la Voirie,  et au Bataillon  de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du Département  des  Bouches  du  Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de recours devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr Joël CANICAVE Monsieur
l'Adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du
fonctionnement  des  services  et  de  l'administration  municipale
Signé le : #SIGNATURE# 2025-12-
23T11:07:56+0100 Ville de Marseille 

Fait le 23 décembre 2025

2025_04711_VDM - SDI 25/1032 - Arrêté portant interdiction
d'occupation  de  locaux  au  sein  des  parcelles  cadastrées
108,  109  et  110,  ensemble  immobilier  de  l'Eglise  Saint-
Lazare,  sis 13 rue Saint-Lazare et  rue du Pasteur Heuzé -
13003 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde,
Vu l'arrêté n°  2025_04396_VDM, signé en date du 5 décembre
2025, portant délégation de signature à Monsieur Joël CANICAVE,
adjoint au Maire en charge des finances, des moyens généraux,
du fonctionnement des services et de l’administration municipale,
pendant les congés de Monsieur Jean-Pierre COCHET, du 22 au
26 décembre 2025 inclus,
Vu le constat du 16 décembre 2025 des services de la Ville de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et  les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de terre  ou  de rochers,  les  avalanches ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances »,
Considérant l’ensemble immobilier de l’Église Saint-Lazare, et des
immeubles attenants, sis rue du Pasteur Heuzé et 13 rue Saint-
Lazare - 13003 MARSEILLE 3EME, parcelles cadastrées sections
812I,  numéros  108,  109  et  110  quartier  Saint-Lazare,
respectivement  pour  une  contenance  cadastrale de  3 ares et  8
centiares, de 69 centiares, et de 11 ares et 99 centiares, appartient
en toute propriété à la Ville de MARSEILLE, représentée par la
Direction des Bâtiments et Équipements Communaux, domiciliée 9
Rue Paul Brutus – 13015 MARSEILLE,
Considérant  le  diagnostic  solidité  et  étude  établi  par  le  bureau
d’étude STRADA Ingénierie, domicilié 4 place Coimbra, 13090 AIX-
EN-PROVENCE,  en  date  du  15  décembre  2025,  signalant  un
risque d’effondrement de la structure en maçonnerie - abside d’une
chapelle - située dans les combles du presbytère (immeuble sur la
parcelle cadastrée numéro108),
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 16

décembre 2025,  soulignant  les désordres  constatés  au sein  de
l’ensemble immobilier sis rue du Pasteur Heuzé et 13 rue Saint-
Lazare -  13003 MARSEILLE 3EME, concernant particulièrement
les pathologies suivantes : Parcelle 110 : Plancher haut du couloir
du sous-sol, sous le couloir du rez-de-chaussée :
-  Dégradation avancée du plancher,  pourrissement  des poutres,
effondrement partiel  des enfustages bois, et  corrosion des tiges
métalliques  de  renforcement  de  chape,  avec  risque  imminent
d’effondrement du plancher, de chute de personnes et de chute de
matériaux  sur  les  personnes,  Parcelles  108  &  109  :
Cloisonnements délimitant les parois extérieures de l’abside de la
chapelle :
-  Fissurations  et  lézardes  de  la  maçonnerie  à  la  liaison  avec
l’immeuble attenant portant partiellement le plancher métallique et
bois de la chapelle, associé à une déclivité du plancher métallique
de la chapelle,  ainsi  qu’un renforcement  et  contreventement  en
structure bois - dont la date et le calcul de descente de charge sont
inconnus, avec risque imminent d’un basculement de l’abside de la
chapelle, de chute de personnes et de chute de matériaux sur les
personnes, Parcelle 108 : Parois extérieures des combles :
-  Fissurations  et  désolidarisation  des  parements,  avec  risque
imminent de chute de matériaux sur la coursive extérieure et les
personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’ensemble immobilier sis rue du Pasteur Heuzé et 13 rue Saint-
Lazare  -  13003  MARSEILLE  3EME,  et  des  risques  graves
concernant  la  sécurité  du  public  et  des  occupants  de  cet
immeuble, il  appartient au Maire, au regard du danger imminent
constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de  prescrire
l’interdiction d’occuper et d’utiliser de certains locaux,

Article 1 L’ensemble immobilier sis rue du Pasteur Heuzé et 13 rue
Saint-Lazare  -  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelles  cadastrées
sections  812I,  numéros  108,  109  et  110  quartier  Saint-Lazare,
respectivement pour une contenance cadastrale de 3 ares et 08
centiares,  de  69  centiares,  et  de  11  ares  et  99  centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
Ville de Marseille, représentée par la Direction des Bâtiments et
Équipements Communaux, domiciliée 9 rue Paul Brutus – 13015
MARSEILLE.  Pour  des  raisons  de  sécurité  liées  à  un  danger
imminent,  compte  tenu  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble  sis  rue  du Pasteur  Heuzé  et  13 rue  Saint-Lazare  -
13003  MARSEILLE  3EME,  certains  locaux  doivent  être
immédiatement interdits d’occupation et d’utilisation.

Article 2 Les locaux décrits ci-dessous et selon les schémas joints
en annexe 1 de l’ensemble immobilier sis rue du Pasteur Heuzé et
13 rue Saint-Lazare - 13003 MARSEILLE 3EME sont interdits à
toute occupation et utilisation : Parcelle n° 108 :
- Ancien logement du rez-de-chaussée, situé à l’étage supérieur du
local  coopératif,  tout  en permettant  la  circulation des personnes
entre la porte d’entrée de l’immeuble parcelle cadastrée n°  108
(rue Pasteur Heuze) et l’Église Saint-Lazare,
-  Combles  et  circulations  extérieures  attenantes  aux  combles,
Parcelle n° 109 :
- Local situé à l’étage supérieur de la sacristie, par lequel se fait
l’accès à la chapelle en porte-à-faux, Parcelle n° 110 :
- Couloir des sous-sols et rez-de-chaussée, à partir de l’entrée de
la rue Saint- Lazare, Les accès à ces locaux interdits doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
le  propriétaire.  Ces accès seront  réservés aux seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en  sécurité.  La
délimitation du passage restant autorisé dans l’ancien logement du
rez-de- chaussée (cf. annexe 1) doit être matérialisé de manière
adaptée. Le représentant légal de l’immeuble devra s’assurer de la
neutralisation  des  fluides  alimentant  l'immeuble  (eau,  gaz,
électricité)  en  faisant  les  démarches  nécessaires  auprès  des
copropriétaires et opérateurs concernés. Si les travaux à réaliser
se  situent  aux  abords  ou  impactent  directement  ces  ouvrages
électriques,  le représentant  légal de l’immeuble devra demander
une protection de chantier  en adressant  un mail  à  :  pads-cme-
arrete-peril@enedis.fr. En cas de travaux rendant inhabitable tout
ou  partie  de  l'immeuble,  et  seulement  si  la  colonne  montante
électrique est endommagée, après réalisation des travaux levant
tout  risque  structurel  dans  l'immeuble,  le  représentant  légal  de
l’immeuble  devra  demander  un  diagnostic  auprès  d'Enedis,
gestionnaire de ladite colonne en adressant un mail  à l’adresse
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suivante  :  pads-cme-arrete-peril@enedis.fr.  En  cas  de  travaux
rendant  inhabitable tout  l'immeuble,  s’agissant  de l'électricité,  le
représentant  légal  de  l’immeuble  devra  demander  auprès  du
fournisseur d’électricité des parties communes une séparation de
réseau  en  précisant  qu’il  s’agit  de  la  mise  hors  tension  d’un
immeuble pour la mise en sécurité du chantier.

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants.

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. mailto:pads-cme-arrete-peril@enedis.fr

Article 5 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique.

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction de la  Voirie,  au Bataillon  de Marins Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et au
gestionnaire  du fonds de solidarité pour  le logement  du lieu de
situation de l'immeuble.

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de recours devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. Joël CANICAVE Monsieur
l'Adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du
fonctionnement  des  services  et  de  l'administration  municipale
Signé le : #SIGNATURE# 2025-12-
23T11:08:35+0100 Ville de Marseille 

Fait le 23 décembre 2025

DIRECTION ECONOMIE TOURISME EMPLOI
COMMERCE ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

2025_04630_VDM  -  ARRÊTÉ  MUNICIPAL  PORTANT
DÉROGATION COLLECTIVE À LA RÈGLE DU REPOS
DOMINICAL  DES  SALARIÉS  DE  LA  BRANCHE  DES
COMMERCES DE L’AUTOMOBILE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité
et  l'égalité des chances économiques,  et  notamment les articles
250 et 257,
Vu le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26, L.3132-
27 et R-3132-21,
Vu la consultation préalable effectuée le 18 juin 2025 auprès des
organisations syndicales salariales et patronales, dans le cadre de
l'article R-3132-21 du Code du Travail,
Vu les avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et
de salariés,
Vu  la  demande  collective  de  dérogation  au  repos  dominical
formulée le 11 juillet 2025 par le Conseil National des Professions
de l'Automobile, portant, pour l'année 2026, sur 8 dimanches,
Vu l'avis du Conseil municipal du 03 octobre 2025,
Vu  l'avis  conforme  rendu  par  le  Conseil  métropolitain  de  la

Métropole  Aix-Marseille-Provence  du  15  décembre  2025,
CONSIDERANT  Que  les  dates  de  dérogations  dominicales
sollicitées  correspondent  principalement  à  des  journées
d'opérations commerciales nationales du secteur de l'automobile,
Que  ces  ouvertures  dominicales  exceptionnelles  des
établissements  commerciaux  de  la  Branche  de  l'Automobile
contribueront à la vitalité et au dynamisme commercial de la Ville
de Marseille et qu'elles répondront aux attentes et à l'intérêt de sa
population, Que, pour l'année 2026, le Maire peut désigner jusqu'à
12  dimanches  d'ouverture  des  commerces  de  détail,
conformément aux dispositions de la Loi n° 2015-990 du 6 août
2015  pour  la  croissance,  l'activité  et  l'égalité  des  chances
économiques. 

Article 1 Chaque établissement de la Branche des Commerces de
l'Automobile de la commune de Marseille, pourra bénéficier d'une
dérogation au principe du repos dominical pour :
- le dimanche 18 janvier 2026,
- le dimanche 15 mars 2026,
- le dimanche 14 juin 2026,
- le dimanche 13 septembre 2026,
- le dimanche 11 octobre 2026,
- le dimanche 6 décembre 2026,
- le dimanche 13 décembre 2026,
- le dimanche 20 décembre 2026.

Article 2 Chaque salarié privé du repos dominical bénéficiera, en
contrepartie  des  heures  travaillées  le  dimanche,  d'un  repos
compensateur d'une durée équivalente, donné par roulement dans
la quinzaine qui précède ou suit la suppression du repos.

Article  3  Chaque  salarié  ainsi  privé  du  repos  dominical  devra
percevoir  une  rémunération  au  moins  égale  au  double  de  la
rémunération normalement due pour une durée équivalente.

Article 4 Le présent  arrêté  ne concerne pas les établissements
commerciaux  de  la  Branche  des  Commerces  du  détail,  des
Hypermarchés et des complexes péri-urbains.

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
transmis au contrôle de légalité, affiché et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille et notifié à : Monsieur
le  Directeur  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Concurrence,  de  la
Consommation  et  de  la  Répression  des  Fraudes,  Monsieur  le
Directeur Régional de l’Économie, de l’Emploi, du Travail  et  des
Solidarités. 

Article 6 Tout recours contentieux relatif au présent  arrêté devra
être  présenté devant  le Tribunal  Administratif,  dans  un délai  de
deux mois à compter de sa publication. 

Fait le 17 décembre 2025

2025_04631_VDM  -  ARRÊTÉ  MUNICIPAL  PORTANT
DÉROGATION  COLLECTIVE  À  LA  RÈGLE  DU  REPOS
DOMINICAL  DES  SALARIÉS  DE  LA  BRANCHE  DES
COMMERCES  DE  DÉTAIL.  DES  HYPERMARCHÉS  ET
COMPLEXES COMMERCIAUX PÉRI-URBAINS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité
et  l'égalité des chances économiques, et  notamment les articles
250 et 257,
Vu le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26, L.3132-
27 et R-3132-21,
Vu la consultation préalable effectuée le 18 juin 2025 auprès des
organisations syndicales salariales et patronales, dans le cadre de
l'article R-3132-21 du Code du Travail,
Vu les avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et
de salariés,
Vu la consultation préalable également effectuée le 18 juin 2025
auprès de représentants des établissements commerciaux de la
Branche  des  Commerces  de  détail,  des  Hypermarchés  et
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Complexes commerciaux péri-urbains,
Vu l'avis du Conseil municipal du 03 octobre 2025,
Vu  l'avis  conforme  rendu  par  le  Conseil  métropolitain  de  la
Métropole  Aix-Marseille-Provence  du  15  décembre  2025,
CONSIDERANT Que ces ouvertures dominicales exceptionnelles
des établissements de la Branche des Commerces de détail, des
Hypermarchés et Complexes péri-urbains contribueront à la vitalité
et  au dynamisme commercial  de la Ville de Marseille et  qu'elles
répondront aux attentes et à l'intérêt de sa population, Que l'accord
interprofessionnel du 2 novembre 2011 relatif à la dérogation au
repos dominical des établissements situés dans le périmètre de la
Zone  d'animation  culturelle  et  touristique  de  Marseille,  et  ses
avenants du 7 janvier 2013 et du 24 juillet 2017, Que les arrêtés
préfectoraux  du  12  juillet  2002,  réglementant  la  fermeture
hebdomadaire  des  commerces  de  détail,  implantés  sur  la
commune de Marseille, ont été modifiés par le Préfet de la Région
Provence Alpes Côte d'Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, Que,
pour l'année 2026, le Maire peut désigner jusqu'à 12 dimanches
d'ouverture  des  commerces  de  détail,  conformément  aux
dispositions  de  la  Loi  n°  2015-990  du  6  août  2015  pour  la
croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, Que les
demandes  d'ouverture  dominicale  formulées  par  plusieurs
enseignes et centres commerciaux péri-urbains pour l'année 2026,

Article 1 Chaque établissement de la Branche des Commerces de
détail,  des  Hypermarchés  et  Complexes  péri-urbains  de  la
commune  de  Marseille,  pourra  bénéficier  d'une  dérogation  à
l'obligation du repos dominical pour :
-  le  dimanche 04 janvier 2026 ou premier  dimanche des soldes
d'Hiver,
- le dimanche 11 janvier 2026 ou deuxième dimanche des soldes
d'Hiver,
- le dimanche 28 juin 2026 ou premier dimanche des soldes d'Eté,
-  le  dimanche 5 juillet  2026 ou deuxième dimanche des  soldes
d'Eté,
- le dimanche 30 août 2026, ou dimanche précédant la rentrée des
classes,
- le dimanche 6 septembre 2026 ou dimanche suivant la rentrée
des classes,
- le dimanche 22 novembre 2026,
- le dimanche 29 novembre 2026,
- le dimanche 6 décembre 2026,
- le dimanche 13 décembre 2026,
- le dimanche 20 décembre 2026,
- le dimanche 27 décembre 2026.

Article 2 Chaque salarié privé du repos dominical bénéficiera, en
contrepartie  des  heures  travaillées  le  dimanche,  d'un  repos
compensateur d'une durée équivalente, donné par roulement dans
la quinzaine qui précède ou suit la suppression du repos.

Article  3  Chaque  salarié  ainsi  privé  du  repos  dominical  devra
percevoir  une  rémunération  au  moins  égale  au  double  de  la
rémunération normalement due pour une durée équivalente.

Article  4  Le présent  arrêté  ne concerne pas les établissements
commerciaux de la Branche de l'Automobile.

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
transmis au contrôle de légalité, affiché et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille et notifié à : Monsieur
le  Directeur  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Concurrence,  de  la
Consommation  et  de  la  Répression  des  Fraudes,  Monsieur  le
Directeur Régional de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des
Solidarités. 

Article 6 Tout  recours contentieux relatif au présent arrêté devra
être  présenté  devant  le  Tribunal  Administratif,  dans un délai  de
deux mois à compter de sa publication. 

Fait le 17 décembre 2025

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 6EME ET 8EME 
ARRONDISSEMENTS

2025_0012_MS4 - ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
- SUPPLÉANCE DE MONSIEUR PAUL FLAMME

Vu le code  général  des collectivités territoriales,  notamment  les
articles L.  2122-32,  R.  2122-10,  L.  2511-28 et  L.  2511-11  à  L.
2513-7,
Vu les procès-verbaux d’installation du conseil d’arrondissements
et d’élection de la Maire des 6 ème et 8ème arrondissements du
13 avril 2023.
Vu l’arrêté d’affectation n° 2024/02799 de Monsieur Paul FLAMME,
identifiant 2024 0262 en date du 4 mars 2024 à la Mairie des 6ème
et 8ème arrondissements.
Considérant qu’afin d’assurer le bon fonctionnement de la Mairie
des  6ème  et  8ème  arrondissements,  il  convient  d’assurer  la
suppléance  de  Monsieur  Paul  FLAMME,  directeur  général  des
services, durant ses périodes d’absence ou d’empêchement.

Article  1  :  Pendant  les  congés  de  Monsieur  Paul  FLAMME,
identifiant  2024 0262,  du 26 décembre 2025 au  2 janvier  2026
inclus,  la  suppléance  du  directeur  général  des  services  est

-respectivement assurée :  le 26 décembre 2025 par Monsieur Zaïr
CHIKHOUNE, identifiant 2014 0314, responsable du service État

-civil  de la Mairie des 6ème et  8ème arrondissements.   Du 27
décembre 2025 au 2 janvier 2026 par Madame Charlaine FAGES,
identifiant  2024  2652,  responsable  du  service  ressources
humaines et moyens généraux de la Mairie des 6ème et 8ème
arrondissements.  Durant  cette  période,  la  signature  de  tous
documents officiels (arrêtés, pièces, documents…) pour lesquels le
directeur général des services a reçu délégation, est assurée, pour
les dates qui les concernent,  par les cadres désignés ci-dessus
pour la suppléance.

Article  2  :  Le  directeur  général  des  services  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés, affiché
et publié au recueil des actes administratifs. 

Fait le 16 décembre 2025

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1801413 - Permanent Sens unique Signal "Stop" Zone de
rencontre RUE ALBERT CHABANON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant  le réaménagement  de la  voie,  il  est  nécessaire de
réglementer la circulation RUE ALBERT CHABANON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les arrêtés circ 73001, 0701963,1502687 réglementant
la circulation et le stationnement sont abrogés.

Article  2  :  La  circulation  est  en  sens  unique  RUE  ALBERT
CHABANON dans  la  section comprise entre  RUE D'  ITALIE  et
CRS LIEUTAUD et dans ce sens.

Article 3 : Les véhicules circulant rue ALBERT CHABANON seront
soumis à signal "STOP" (Art R.415-6 du code de la route), à leur
débouché  sur  le  cours  Lieutaud,  avec  interdiction de  tourner  à
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gauche.

Article 4 : La RUE ALBERT CHABANON dans la section comprise
entre RUE D' ITALIE et CRS LIEUTAUD est  considérée comme
une "zone de rencontre" où les piétons sont autorisés à circuler sur
la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les
véhicules.  La  vitesse  des  véhicules  y  est  limitée  à  20
km/h.<br/>Toutes  les  chaussées  sont  à  double  sens  pour  les
cyclistes  (Art  R.110-2  du  code  de  la  route).<br/>L'arrêt  et  le
stationnement  sont  interdits  et  considérés  comme  gênant  en
dehors des emplacements aménagés à cet effet (Art R.417-10 du
code de la route).

Article  5  :  Les  cyclistes  circulant  en  double  sens  cyclable,  rue
ALBERT CHABANON seront soumis à l'article R.415-7 du code de
la route (Balise "Cédez le passage") à leur débouché sur la rue
d'ITALIE.

Article 6 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  7  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 8 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 9 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du code de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 29 août 2018

P2401390 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
FORTIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant l’arrêté cadre P2300465 réglementant la circulation et
le  stationnement  des  Engins  de  Déplacement  Personnel  (EDP)
motorisés sur l’ensemble des voies de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
FORTIA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route),
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements personnels, côté impair, en parallèle sur chaussée,
sur 5 mètres à la hauteur du N°23 RUE FORTIA.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service

gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 17 octobre 2024

P2500062  -  Permanent  Stationnement  réservé  taxi  RUE
DECAZES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2023_01478_VDM
Considérant  que dans le  cadre de la  création  d'une station de
taxis,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE
DECAZES.
Considérant  l'avis  favorable  de  l'élu  au  service  des  voitures
publiques et à l'économie sociale formulé le 26 Février 2025.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route), sauf aux taxis, sur 30 mètres
(6 places), en parallèle sur chaussée, côté pair, à la hauteur du n°
2 RUE DECAZES.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
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la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de la  Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 décembre 2025

P2500819 - Permanent Stationnement autorisé BD DANIELLE
CASANOVA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le  cadre de la création de stationnement
pour  véhicules  motorisés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD DANIELLE CASANOVA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le stationnement  est  autorisé,  côté  pair,  en
parallèle  sur  chaussée,  BOULEVARD  DANIELLE  CASANOVA,
entre  le  boulevard  de  la  Raffinerie  et  le  boulevard  de
Manosque.</strong>

Article  2  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (article R.417-10 du Code de la route), en dehors
des  emplacements  prévus à  cet  effet,  BOULEVARD DANIELLE
CASANOVA, entre le boulevard de la Raffinerie et le boulevard de
Manosque.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de la  Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le

délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500889  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes AVE DES CAILLOLS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille CONSIDÉRANT que pour permettre une
meilleure utilisation du stationnement en limitant  la durée,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  AVENUE  DES
CAILLOLS.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(

Article R.417-10 du code de la route), plus de 15 minutes, dans
l'aire  "Arrêt  minute"  située en amont  de  la  borne IRVE,  sur  10
mètres  (2  places),  côté  pair,  en  parallèle  sur  chaussée,  à  la
hauteur du N°312 AVENUE DES CAILLOLS.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 novembre 2025

P2500895  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  BD
RABATAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
sud  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours, et tout  en assurant le respect du cheminement piéton
d'1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation BOULEVARD RABATAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Une piste  cyclable  unidirectionnelle  et  sécurisée  est
créée  sur  trottoir  aménagé,  côté  pair,  BOULEVARD RABATAU,
entre la  Place du  Général  Ferrié  et  le  Pont  SNCF, et  dans ce
sens.<br /><br />

Article  2  :  Une piste  cyclable  unidirectionnelle  et  sécurisée  est
créée sur trottoir aménagé, côté impair, BOULEVARD RABATAU,
entre le Pont SNCF et la Place du Général Ferrié, et dans ce sens

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 décembre 2025

P2500896 - Permanent Feux tricolores BD SCHLOESING

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
sud  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD SCHLOESING.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores,
BOULEVARD  SCHLOESING,  au  débouché  sur  la  Place  du
Général Ferrié.<br /><br /><br type="_moz" />

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 décembre 2025

P2500897 - Permanent Feux tricolores BD DES ACIERIES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
sud  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD DES ACIERIES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores,
BOULEVARD  DES  ACIERIES,  au  débouché  sur  la  Place  du
Général Ferrié.<br /><br />

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.
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Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 décembre 2025

P2500898 - Permanent Cédez le passage BD DES ACIERIES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
sud  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD DES ACIERIES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Les véhicules circulant BOULEVARD DES ACIERIES
seront soumis à une balise"cédez le passage" (article R415-7 du
code de la route) à leur débouché sur le Boulevard Marius Dubois.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 03 décembre 2025

P2500899  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé aux vélos Abrogation RUE FORTIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
FORTIA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêté  N°  P2401390,  réglementant  le
stationnement  réservé aux  cycles,  cycles à pédalage assisté et
engins de déplacements personnels motorisés, à la hauteur du N°
23 RUE FORTIA, est abrogé.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500900  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement réservé aux vélos RUE GRIGNAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  les  arrêtés  cadres  P2400541  et  P2500082
réglementant  la  circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies
de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE GRIGNAN.
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A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme très gênants (article R417-11 du Code de la
route),  sauf aux cycles,  cycles à pédalage assisté et engins de
déplacements  personnels  motorisés,  côté  pair,  en  parallèle  sur
chaussée,  sur  5  mètres,  à  la  hauteur  du  N°  78  RUE
GRIGNAN.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de la  Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500902 -  Permanent Stationnement réservé livraison BD
BAILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune  de  Marseille  CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de
l'extension du tramway au sud et  du réaménagement des voies
empruntées lors de son parcours, et tout en assurant le respect du
cheminement piéton d'1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer le stationnement BOULEVARD BAILLE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de
livraison  (15  minutes  maximum),  BOULEVARD  BAILLE,  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  16  mètres,  côté  pair,  à  la
hauteur du N°2.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 décembre 2025

P2500903 -  Permanent Stationnement réservé livraison BD
BAILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
sud  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours, et  tout en assurant le respect du cheminement piéton
d'1,40  mètre  sur  trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement BOULEVARD BAILLE.<br />

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art. R 417-10 du code de la route), sauf pour les opérations de
livraison  (15  minutes  maximum),  BOULEVARD  BAILLE,  en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sur  10  mètres,  côté  impair,  à  la
hauteur du N°1.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
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de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 décembre 2025

P2500911 - Permanent Sens unique RUE CLAPIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  améliorer  les conditions  de  circulation  et
pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la
circulation RUE CLAPIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  circulation  est  en  sens  unique  RUE
CLAPIER, entre la rue Consolat et le boulevard Longchamps, et
dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de la  Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500912 - Permanent Double Sens Cyclable Vitesse limitée
à  RUE CLAPIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles sens cyclables dans toutes  les voies où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins,  il  est nécessaire de réglementer  la
circulation RUE CLAPIER.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la circulation et de limiter la vitesse RUE CLAPIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  vitesse  est  limitée  à  30  Km/h  RUE
CLAPIER.</strong>

Article 2 : <strong>lI est créé un double sens cyclable côté impair
sur chaussée, RUE CLAPIER, entre le boulevard Longchamp et la
rue Consolat, et dans ce sens.</strong>

Article  3  :  <strong>Les  cyclistes  circulants  en  double  sens
cyclable, RUE CLAPIER, entre le boulevard Longchamp et la rue
Consolat  seront  soumis  à  l'article  R.415-7 du  code de la  route
(Balise  "cédez-le-passage"),  à  leur  débouché  sur  la  rue
Consolat.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500913  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE CLAPIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le  cadre de la création de stationnement
pour  véhicules  motorisés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE CLAPIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le stationnement  est  autorisé,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, RUE CLAPIER, entre la rue Consolat et le
boulevard Lonchamp.</strong>

Article  2  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (article R.417-10 du Code de la route), en dehors
des emplacements prévus à cet effet, RUE CLAPIER.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de la  Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500914 - Permanent Signal "Stop" RUE CLAPIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  améliorer  les conditions  de  circulation  et
pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la
circulation RUE CLAPIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>Les véhicules circulant RUE CLAPIER, entre la
Rue Consolat et le Boulevard Longchamp et dans ce sens, seront
soumis au signal stop (Art R415-6 du Code de la Route) et auront
l’obligation d’aller tout droit vers la Rue Clapier, à leur débouché
sur le Boulevard Longchamp.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500916  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes Stationnement réservé livraison RUE CLAPIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  aire  de
livraison, il  est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
CLAPIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (article R.417-10 du code de la route), sauf pour les
opérations  de  livraisons,  15  minutes  maximum,  dans
l’emplacement  réservé à  cet  effet,  côté  pair,  sur  10 mètres,  en
parallèle  sur  chaussée,  à  la  hauteur  du  N°  14  RUE
CLAPIER.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.
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Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de la  Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500917  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE CLAPIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que dans le  cadre de la création de stationnement
pour  véhicules  motorisés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE CLAPIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Le stationnement  est  autorisé,  côté  pair,  en
parallèle  sur  chaussée,  sur  1  place  au  droit  du  N°  14  RUE
CLAPIER.</strong>

Article  2  :  <strong>Le stationnement  est  autorisé,  côté  pair,  en
parallèle sur chaussée, sur 2 places à la hauteur du N° 16 RUE
CLAPIER.</strong>

Article  3  :  <strong>Le  stationnement  est  interdit  et  considéré
comme gênant (article R.417-10 du Code de la route), en dehors
des emplacements prévus à cet effet, RUE CLAPIER.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  6  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de la  Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500920 - Permanent Sens unique RUE CLAPIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que pour  améliorer  les  conditions de circulation  et
pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la
circulation RUE CLAPIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>La  circulation  est  en  sens  unique  RUE
CLAPIER,  entre  le  boulevard  Longchamp  et  la  rue  Jean  de
Bernardy, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500921 - Permanent Double Sens Cyclable Vitesse limitée
à  RUE CLAPIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles sens cyclables dans toutes  les voies où la  vitesse est
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limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE CLAPIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>lI est créé un double sens cyclable côté impair
sur chaussée, RUE CLAPIER, entre la rue Jean de Bernardy et le
boulevard Longchamp, et dans ce sens.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de la  Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500926  -  Permanent  Aire  Piétonne  RUE  ALBERT
CHABANON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT l'article R110-2 du Code de la Route définissant
les caractéristiques d'une aire piétonne. CONSIDÉRANT que dans
le  cadre  de  la  mise  en  place  d'un  plan  d'apaisement  et  de
sécurisation des abords des écoles dit "Rues des Enfants" engagé
par  la  Ville  de  Marseille,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement et la circulation RUE ALBERT CHABANON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La RUE ALBERT CHABANON, entre la Rue d'Italie et le
Cours Lieutaud, est considérée comme une "aire piétonne" où les
véhicules  sont  interdits  en tout  temps au moyen d'une barrière
gérée  par  un  agent  municipal.L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits et considérés comme gênant (article R417-10 du Code de
la Route), sauf les dérogataires (riverain habitant au N°6, livreurs
de  restauration  collective,  véhicules  de  secours  et  d'urgence,
véhicules  de  collecte  des  ordures  ménagères  et  propreté)
autorisés à rouler au pas (6 km/h). Les piétons étant prioritaires sur
ceux-ci.

Article 2  :  La circulation est  en sens unique pour  les véhicules
dérogataires mentionnés dans l'nnarticle 1 autorisés à rouler  au
pas (6 km/h), RUE ALBERT CHABANON, entre la Rue d'Italie et le
Cours Lieutaud, et dans ce sens.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 décembre 2025

P2500928 - Permanent Double Sens Cyclable Vitesse limitée
à  BD CHRISTOPHE MONCADA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant le décret n°2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles sens cyclables dans toutes  les voies où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins,  il  est nécessaire de réglementer  la
circulation BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer  la  circulation  et  de  limiter  la  vitesse  BOULEVARD
CHRISTOPHE MONCADA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : <strong>La vitesse est limitée à 30 Km/h BOULEVARD
CHRISTOPHE MONCADA.</strong>

Article 2 : <strong>lI est créé un double sens cyclable côté impair
sur chaussée, BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA, entre la
traverse du Bachas et la rue de Lyon, et dans ce sens.</strong>

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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Article  5  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de la  Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500929  -  Permanent  Cédez  le  passage  Obligation  de
tourner à droite BD CHRISTOPHE MONCADA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  que  pour  améliorer  les conditions  de  circulation  et
pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de réglementer la
circulation BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>Les  véhicules  circulant  BOULEVARD
CHRISTOPHE MONCADA, entre la rue de Lyon et la traverse du
Bachas et dans ce sens, seront soumis à une balise « cédez-le-
passage »  (article  R415-7  du  Code  de  la  route),  et  auront
l’obligation de tourner à droite vers la traverse du Bachas, à leur
débouché sur celle-ci.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la

Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500930 - Permanent Feux tricolores BD RABATAU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2025_00124_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'extension du tramway au
sud  et  du  réaménagement  des  voies  empruntées  lors  de  son
parcours,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation
BOULEVARD RABATAU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est réglementée par des feux tricolores,
BOULEVARD RABATAU, au débouché sur  la  Place du Général
Ferrié.<br />

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 décembre 2025

P2500935  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues BD CHRISTOPHE MONCADA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
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Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  deux  roues  motorisées  et  tout  en
assurant  le  respect  du  cheminement  piéton  d’1,40  mètre  sur
trottoir,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement
BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R 417-10 du Code de la route),
sauf aux motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs, côté
pair, en parallèle sur trottoir aménagé, sur 7 mètres, face au N° 21
BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.</strong>

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les infractions  aux dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la  prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de la  Sécurité  Publique des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025

P2500936  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé
Stationnement  réservé  aux  vélos  BD  CHRISTOPHE
MONCADA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu Le décret n°2006-1658 du 21/12/2006 relatif aux prescriptions
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2025_00124_VDM
Considérant  les  arrêtés  cadres  P2400541  et  P2500082
réglementant  la  circulation  et  le  stationnement  des  Engins  de
Déplacement Personnel (EDP) motorisés sur l’ensemble des voies
de la commune de Marseille.
Considérant que dans le cadre de la création d’un emplacement de
stationnement  aménagé  réservé  aux  vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  et  tout  en  assurant  le  respect  du

cheminement piéton d’1,40 mètre sur trottoir, il est nécessaire de
réglementer  le  stationnement  BOULEVARD  CHRISTOPHE
MONCADA.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route),
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements  personnels  motorisés,  côté  pair,  en  parallèle  sur
trottoir  aménagé,  sur  2  mètres  face  au  N°  1  BOULEVARD
CHRISTOPHE MONCADA.</strong>

Article  2  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route),
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements  personnels  motorisés,  côté  pair,  en  parallèle  sur
trottoir  aménagé,  sur  5  mètres  face  et  entre  les  N°s  23  à  25
BOULEVARD CHRISTOPHE MONCADA.</strong>

Article  3  :  <strong>L'arrêt  et  le  stationnement  sont  interdits  et
considérés comme gênants (article R417-10 du Code de la route),
sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté  et  engins  de
déplacements  personnels  motorisés,  côté  pair,  en  parallèle  sur
trottoir  aménagé,  sur  5  mètres  face  au  N°  29  BOULEVARD
CHRISTOPHE MONCADA.</strong>

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de la prévention et  de la  sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans le
délai  de deux  mois à  compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 26 décembre 2025
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